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Lombalgie
LUTTE CONTRE 
LA CONTREBANDE 
ET LA CRIMINALITÉ
ORGANISÉE 
Deux (02)
narcotrafiquants
arrêtés 
à Mostaganem 

«Il est temps 
de dépolitiser la
mémoire de la
Guerre d’Algérie
en  reconnaissant
les souffrances
des victimes», 
affirme l’historienne
française Sylvie 
Thénault  P. 16

CÉRÉMONIE D'INVESTITURE
DU NOUVEAU PRÉSIDENT
ÉLU DE L'ANGOLA 
Le Président
Bouteflika désigne 
M. Bouhadja pour 
le représenter 

ALGÉRIE-ONU
M. Messahel
s’entretient à New York
avec le sous-secrétaire
général de l'ONU en
charge de la lutte
contre le terrorisme

ALGÉRIE-FRANCE 
Début des travaux de
la 4e réunion du comité
de suivi du  Comité
intergouvernemental
de haut niveau 
algéro-français  

ALGÉRIE/ÉTATS-UNIS
Une mission
d’hommes
d’affaires
américains en
visite en Algérie
en octobre

Aiguë ou
chronique,

quelle
différence?

HADJ 
2017

Retour à Alger des 108 hadjis 
pris en charge par le Président Bouteflika
après accomplissement des rites du Hadj

Un groupe de 108 hadjis, pris
en charge par le président de la

République, Abdelaziz
Bouteflika, est arrivé hier à l'aé-

roport international «Houari
Boumediene», après accomplis-

sement des rites du hadj.
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4Le nissab de la zakat pour l'année 1438 de l'Hégire fixé à 450.500,00 DA

OUYAHIA ENTAME LA PRÉSENTATION DU
PLAN D'ACTION DU  GOUVERNEMENT

DEVANT LE CONSEIL DE LA NATION

«Attachement 
du gouvernement 

à l'application de la
Charte pour la paix
et la réconciliation

nationale» 
La présentation du plan d'action du gouvernement devant les mem-

bres du Conseil de la nation a été une occasion pour le Premier
ministre Ahmed Ouyahia pour réaffirmer l'attachement du

Gouvernement à l'application de la Charte pour la paix et la réconci-
liation nationale tant elle a permis un retour de la paix et de la sécu-
rité à travers le pays. «J'affirme au nom du gouvernement notre atta-
chement à l'application de la Charte pour la paix et la réconciliation
nationale à la lettre et dans son esprit», a-t-il soutenu ajoutant qu'il

«n'y a aujourd'hui aucun doute quantà la réussite de cette démarche
même si au début, ce qui est normal, certaines appréhensions ont été

exprimées au sein de la société avant qu'elles ne soient dissipées
suite au retour de la paix et de la sécurité à travers le pays».

4« Le taux de
participation 
aux locales sera plus
élevé que celui des
législatives »

4Un million 
de nouveaux
logements tous
types confondus
livrés d'ici à 2019

4Le recours au
financement non
conventionnel «un
impératif» et non
«une option»
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GAÏD SALAH L’A AFFIRMÉ : 
«Les hauts
niveaux atteints
par l’ANP sont 
le fruit d’efforts
continus»

M.Benmeradi : 
«Vers
l'élargissement de
la liste des produits
soumis aux licences
d'importation»

ALGÉRIE-UE
L'UE félicite
l'Algérie pour 
la destruction 
du stock restant 
de mines
antipersonnel
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Horaire des prières
Mardi 5 Moharem 

TUNISIE
L'Algérie invité d'honneur
du Festival de Carthage

Le ministre de
la Culture, Azze-
dine Mihoubi, a
annoncé di-
manche que le ci-
néma algérien sera
à l'honneur au pro-
chain Festival de
Carthage (Tuni-
sie), prévu le 4 no-
vembre prochain,
indique un communiqué du ministère. Le Ministre de
la Culture a reçu dimanche à Alger le directeur du Fes-
tival de Carthage Nadjib Ayad, qui lui a exprimé «la vo-
lonté de la direction du festival de choisir l'Algérie
comme invité d'honneur du festival».Le cinéma algérien
sera à l'honneur à travers un programme spécial, notam-
ment par la projection de différents films algériens, ou-
tre des spectacles artistiques et des expositions sur le ci-
néma algérien. 
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TIZI-OUZOU : 
Contestation 
de promoteurs 
de micro-entreprises à
l’appel du CAME 

Des promoteurs éco-
nomiques ayant bénéfi-
cié  de crédits dans le ca-
dre des dispositifs AN-
SEJ, CNAN et ANJEM
ont organisé  hier à Tizi-
Ouzou un mouvement
de protestation à l’appel
du Collectif  d’appui à la
m i c r o - e n t r e p r i s e
(CAME). Les partici-
pants à l’action parmi les détenteurs des micro-entreprises
en  difficulté dans la wilaya de Tizi-Ouzou ont réitéré, à
cette occasion, des  revendications liées, notamment, à
l’octroi d’une période de référé dans le  payement des
dettes ainsi que la prolongation des délais de rembour-
sement  des crédits bancaires à 23 ans. 

Le secrétaire général du CAME, Yacine Guellal, a ex-
pliqué à l’APS que  beaucoup d’entreprises créées dans
le cadre des dispositifs de soutien à  l’emploi de jeunes
traversent une situation «dramatique à cause de  l’envi-
ronnement économique général et des difficultés de rem-
boursement des  dettes qui ont contraint plusieurs en-
tités à fermer leurs portes». 

L'Assemblée populaire na-
tionale (APN) organisera au-
jourd’hui une journée parle-
mentaire sur «L'expérience
parlementaire algérienne», a
indiqué hier un communiqué
de l'institution. Les interven-
tions prévues lors de cette jour-
née d'étude, organisée par la
commission des affaires juri-
diques et administratives, se-

ront axées sur l'expérience
parlementaire plurielle en Al-
gérie, la place du Parlement
dans la révision de la Constitu-
tion de 2016, le rôle de l'APN
dans la consolidation du pro-
cessus démocratique en Algé-
rie et le rôle du Parlement
dans le renforcement de l'Etat
de droit en Algérie, précise le
communiqué.

ADRAR : 
Le diagnostic
territorial participatif
et la démocratie
participative, au
centre des travaux
d’un atelier à
Timimoun 

Le diagnostic territorial participatif
avec  l’implication des administrés dans la
gestion des affaires de leurs  collectivités
a été au centre d’un atelier organisé lundi
dans la wilaya  déléguée de Timimoun (220
km au nord d’Adrar).

ALGÉRIE : 
19.500 greffes de rein
réalisées en 20 ans à
l’échelle nationale 

Pas moins de 19.500
greffes de reins au pro-
fit d’insuffisants ré-
naux ont été réalisées
en 20 ans à l’échelle
nationale, a indiqué
dimanche le Pr Ahcène
Atik en marge des 9es
journées internatio-
nales de néphrologie,
qui se tiennent à Annaba. La fréquence de ces interventions
«devrait encore évoluer» au regard de la formation de nou-
veaux médecins et du développement des conditions de prises
en charge sanitaires des insuffisants rénaux dont 25.000 sont
actuellement pris en charge dans les services de néphrolo-
gie et centres d’hémodialyse du pays, a souligné le même pra-
ticien, également président du comité d’organisation de ces
journées.

APN: 
Demain : Journée parlementaire sur l'expérience
parlementaire algérienne 

Un tronçon de la pé-
nétrante reliant le port
de  Béjaia à l'autoroute
est-ouest entre la ville
d'Akbou et la commune
de  Seddouk (zone Ta-
krit) sera ouvert à la cir-
culation au début d'oc-
tobre a annoncé hier un
communiqué du minis-
tère des Travaux pu-
blics. La livraison et l'ou-
verture à la circulation
routière de ce tronçon
début  d'octobre inter-
vient dans le cadre de
l'achèvement du projet
de la   pénétrante re-

liant le port de Béjaia à
l'autoroute Est-Uuest,
précise la  même source. 

Ce tronçon de 10 km
vient s'ajouter aux 42
km déjà livrés et ouverts
à la  circulation (du
transformateur de la
ville d'Ahnif à Akbou),
ajoute le  communiqué.

CINÉMA
L'Algérie invité
d'honneur du 28e

Festival du film arabe
de Fameck (France) 

Le cinéma algérien sera à l'honneur
au 28e Festival du film arabe, prévu du 4 au
16 octobre à Fameck (nord-est de la France),
indiquent les organisateurs sur le site In-
ternet du festival. Une dizaine de films de
cinéastes algériens sont programmés en
compétition dans les différentes sections
de ce festival compétitif aux côtés de films
de Tunisie, Maroc et du Liban, entre autres. 

AUTOROUTE EST-OUEST: 
Ouverture début
d'octobre d'un tronçon 
de la pénétrante Akbou-
Seddouk (Béjaïa) 

OOREDOO LANCE SA NOUVELLE BORNE SELF-SERVICE 
Gérez votre ligne librement 
et accédez gratuitement à l’ensemble 
des services de Ooredoo en un clic

Ooredoo, opérateur novateur, enrichit l’expérience
de ses clients et leur rapproche ses services en mettant
à leur disposition la dernière innovation digitale : sa nou-
velle Borne Self-Service. 

Avec un accès gratuit, simple, facile et rapide, cette
borne permet au client de bénéficier en libre-service
de diverses prestations de Ooredoo et gérer ainsi per-
sonnellement sa ligne en toute liberté et tranquillité. 

La nouvelle Borne Self-Service de Ooredoo offre la
possibilité notamment de consulter le crédit et la fac-
ture, d’acheter des forfaits Voix et internet, de consul-
ter les nouvelles offres et services, de s’inscrire au pro-
gramme Noudjoum et de configurer son téléphone.

Grace à un écran tactile assurant une grande ergo-
nomie d’utilisation, le client Ooredoo accède à un
large menu de services disponible dans les deux
langues arabe et française et comprenant différentes
rubriques à savoir : 

Mon crédit et ma facture : permet au client de
consulter son crédit, son forfait Internet, ses appels ainsi
que sa facture ;

Forfaits Internet : permet au client d’acheter les for-
faits Internet disponibles ;

Forfaits appels : permet au client d’acheter des for-
faits appels ;

Offres & services : permet au client de consulter l’en-
semble des services et offres de Ooredoo ;

Noudjoum : permet au client de s’inscrire au pro-
gramme de fidélité Noudjoum et de consulter et de
convertir son solde des points ;

Support : permet au client de configurer son télé-
phone et / ou de consulter l’annuaire des numéros utiles
et d’urgence ;

Configuration Internet : permet un accès rapide pour
la configuration Web, WAP et MMS.

Pour utiliser cette Borne self-service, il suffit au client
d’introduire son numéro de téléphone dans la borne
et recevoir un mot de passe via SMS. 

Disponible au niveau des quatre Espaces Ooredoo
à Alger (Didouche Mourad et Ouled Fayet) et prochai-
nement Rouiba ; à Constantine Ville au Boulevard
Mohamed Belouizdad (ex-St Jean) et à Oran au quar-
tier El Othmania (ex- Maraval), la Borne Self-Service de
Ooredoo sera déployée progressivement dans le réseau
de vente à travers le territoire national.

A travers cette borne innovante, Ooredoo confirme
une fois de plus, sa volonté d’offrir le meilleur de la tech-
nologie à ses clients en leur permettant de vivre plei-
nement une expérience digitale unique. 
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ARMÉE 
Gaïd Salah l’a affirmé : «Les hauts niveaux
atteints par l’ANP sont le fruit d’efforts continus» 

«Les hauts niveaux atteints
jusqu’à aujourd’hui, par l’ANP,
dans toutes ses composantes et
Forces, sur plus d’un échelon,
sont le fruit d’efforts productifs,
continus, déterminés et loyaux
envers Allah et la Patrie, laborieu-
sement soutenus durant ces der-
nières années, sous le
Commandement du Président de
la République, Chef Suprême des
Forces Armées, Ministre de la
défense Nationale, dont la preuve
irréfutable, voire le témoin du
sérieux, de l’application et de l’ef-
ficacité des résultats obtenus est,
sans nul doute, le discernement et
la compréhension graduelle des
impératifs du professionnalisme
au sens large, pour lesquels nous
avons particulièrement veillé à ce
qu’ils soient issus de nos authen-
tiques caractéristiques nationales,
de notre ingéniosité, de notre
capital de valeurs, de notre his-
toire nationale et de nos principes
immuables enracinés et parfaite-
ment exprimés par notre
Glorieuse Révolution de
Libération Nationale», a-t-il
déclaré au second jour de sa visite
dans la 2e Région militaire. 

Il a relevé, que «c’est en s’inspi-
rant de ses valeurs et en préser-
vant leurs principes fondamen-
taux, que se manifestent l’essence
des missions de l’ANP, voire même
sa véritable raison d’être conti-
nuer avec détermination et effi-
cience de préserver l’Algérie
entièrement, à tout moment,
quelles qu’en soient les dimen-
sions des défis ou l’ampleur des
enjeux», ajoutant que l'ANPœuvre
«avec fidélité et grande
conscience, et même avec un
esprit clairvoyant, pour réunir
tous les facteurs du maintien de la
qualité des aptitudes opération-
nelles des corps de bataille de nos
Forces Armées, et la consolidation
des impératifs de rehaussement
de sa disponibilité opération-
nelle». 

L'exercice «Assifa 2017» qui
coïncide avec l’ouverture de l’an-
née de préparation au combat
2017/2018 a été exécuté par les uni-
tés organiques de la 8ème Division
Blindée, appuyées par des unités
des Forces Terrestres et des Forces
Aériennes, dans le cadre de l’éva-
luation périodique du degré de la
disponibilité opérationnelle des

unités et à leur maintien aux plus
hauts niveaux. M. Gaïd Salah, qui a
«minutieusement» suivi les
actions de combat exécutées par
les unités engagées, a mis l’accent
sur «l’importance de l’exécution
de ces exercices tactiques d’éva-
luation et de tirs réels, tout au long
de l’année de préparation des uni-
tés au combat, comme étant la
méthode la plus efficiente pour
évaluer les aptitudes individuelles
et collectives à mener les plans
tracés». «Ces actions menées avec
un véritable professionnalisme
durant toutes les phases, avec des
niveaux tactique et opérationnel
très satisfaisants, reflétant les
grandes aptitudes au combat des
différents équipages et des chefs
d’unités sur toutes les échelles,
notamment la parfaite exploita-
tion du terrain et l’excellente
coordination entre les différentes
unités participantes, démontrant
également le degré de compétence
des cadres quant à l’élaboration et
la gestion des différentes actions
de combat, des capacités des élé-
ments à maîtriser l’emploi des dif-
férents systèmes d’armes et des
équipements mis à leur disposi-
tion, contribuant ainsi à la réalisa-
tion de résultats très satisfaisants
à travers la précision des tirs», a-t-
il assuré. 

«Nous remercions Allah le
Tout-Puissant pour les résultats
atteints, visant dans leur ensem-
ble la concrétisation des objectifs
nationaux de nature vitale et stra-
tégique, par égard de notre ANP,
digne héritière de l’Armée de
Libération Nationale, envers les
grandes missions qui s’est hono-
rée d’accomplir, et qui les consi-

dère, véritablement comme étant
une immense fierté, dont elle fait
le serment de mener à bien, par
loyauté à sa Patrie et à son peu-
ple», a-t-il ajouté. «Partant de ce
point précisément, j’ai affirmé
plus d’une fois et je réitère encore
aujourd’hui devant vous, que le
développement effectif et la vérita-
ble optimisation du niveau,
requièrent l’octroi d’une impor-
tance extrême, année après une
autre, à la préparation des exer-
cices d’évaluation sur divers
niveaux, notamment ceux exécu-
tés avec tirs réels, car ils permet-
tent d’estimer la capacité à mettre
en place les plans tactiques et opé-
rationnels efficaces en accord avec
le sujet choisi, et ainsi évaluer
l’aptitude individuelle et collective
à appliquer ces plans. Ce genre
d’exercices offre, enfin, la possibi-
lité de constater les étapes fran-
chies et le degré de leurs contribu-
tions dans la réalisation des objec-
tifs de développement tracés, que
nous voulons, continuellement,
pleins d’ambition pour ce qui est
meilleur», a-t-il noté. 

A la fin de son allocution, M.
Gaïd Salah a affirmé que l'ANP «
dispose d’hommes capables de
relever les défis, quelles qu’en
soient les formes, dont l’éradica-
tion du fléau du terrorisme ou ce
qu’il en reste, et de ce qui en
découle en termes de contrebande
et de criminalité organisée». 

Des cadres et des éléments de la
Division ont exprimé, par la même
occasion, leurs préoccupations en
affirmant leur immuable engage-
ment à s’acquitter de leurs mis-
sions avec professionnalisme,
conclut le communiqué du MDN. 

Le Général de Corps d’Armée, Ahmed Gaïd Salah, Vice-Ministre la Défense
Nationale, Chef d’Etat-Major de l’Armée Nationale Populaire, a affirmé hier à Oran
que les hauts niveaux atteints par l’ANP dans toutes ses composantes et Forces,
sont le fruit d’efforts «continus», a indiqué hier un communiqué du MDN. 

Le nissab de la zakat
pour l'année 1438 
de l'Hégire fixé 
à 450.500,00 DA 

Le nissab de la zakat pour l'année 1438 de l'Hégire a
été fixé à 450.500,00 DA, a indiqué hier un communi-
qué du ministère des Affaires religieuses et des Wakfs. 

Le nissab de la Zakat a été calculé sur la base de 20
dinars or dont le poids a été estimé à 85 grammes,
l'Agence nationale pour la distribution et la transfor-
mation de l'or et autres métaux précieux (AGENOR)
ayant fixé le gramme d'or 18 carats à 5.300,00 DA, a
précisé le communiqué. 

La Zakat correspond au quart du dixième, soit 2,5 %
de toute valeur ayant atteint le nissab au terme d'une
année, à savoir l'argent, les offres commerciales et les
marchandises évalués au prix de vente actuel le jour de
la Zakat, a ajouté la même source. 

Les fonds collectés par la Zakat sont destinés aux
personnes démunies ou pauvres, en application du
verset 60 de Sourate Ettawba (repentance) qui dit que
"les £uvres de charité sont destinées aux pauvres, aux
indigents, à ceux qui s'occupent (de ces £uvres), aux
sympathisants, aux esclaves, aux sinistrés au (combat)
pour la cause de Dieu, aux voyageurs: c'est un décret
d'Allah! et Allah est Omniscient et plein de sagesse". 

Afin de perpétuer la tradition du Prophète
Mohamed (QSSSL) dans la collecte et la distribution
organisées et équitables de la Zakat, le ministère des
Affaires religieuses a mis à la disposition des per-
sonnes devant s'en acquitter le Fonds de la Zakat sous
le compte CCP national n 4780-10 et les comptes CCP
répartis à travers les wilayas. 

COMMERCE 
Benmeradi : vers
l'élargissement de la liste
des produits soumis aux
licences d'importation 

Le ministre du Commerce, Mohamed Benmeradi a
indiqué hier à Alger que la Commission interministé-
rielle chargée du dossier des licences d'importation
s'attelait à l'élargissement de la liste des produits sou-
mis aux licences d'importation. 

Le ministre a précisé, en marge de la séance de
débat du plan d'action du Gouvernement au Conseil de
la nation que «la commission interministérielle s'at-
tèle à l'examen et à l'élargissement de la liste des pro-
duits soumis aux licences d'importation», qui doit être
dévoilée prochainement. 

Concernant le dossier des licences d'importation de
véhicules, le ministre a indiqué qu'il «n'a pas encore
été tranché». 

LUTTE CONTRE 
LA CONTREBANDE ET 
LA CRIMINALITÉ  ORGANISÉE 
2 narcotrafiquants
arrêtés à Mostaganem 

Deux (2) narcotrafiquants ont été arrêtés dimanche
à Mostaganem par un détachement de l'Armée natio-
nale populaire (ANP) qui a également saisi 2,2 kg de
cocaïne, a indiqué hier le ministère de la Défense
nationale dans un communiqué.  «Dans le cadre de la
lutte contre la contrebande et la criminalité organisée,
un détachement de l’Armée Nationale Populaire et des
éléments de la Gendarmerie nationale ont arrêté, le 24
septembre 2017 à Mostaganem (2e RM), deux (2) narco-
trafiquants et saisi 2,2 kilogrammes de cocaïne», pré-
cise la même source. A Tébessa (5e RM), des Garde-
frontières «ont saisi 19.900 cartouches de différents
calibres», tandis qu’à Djanet et Biskra (4e RM), des
détachements de l’ANP «ont intercepté trois (3) contre-
bandiers et saisi (121) kilogrammes de mélange d’or et
de pierres, (119) grammes d’or brut, des outils d’or-
paillage et 10560 unités de différentes boissons». 

Par ailleurs, des Garde-côtes «ont intercepté, à
Annaba et El Kala (5e RM), 32 personnes à bord d’em-
barcations de construction artisanale, tandis que 48
immigrants clandestins de différentes nationalités ont
été appréhendés à Béchar/3 RM, Tlemcen et Saïda (2e
RM), rapporte également le communiqué du MDN. 

APS

ALGÉRIE - UE 
L'UE félicite l'Algérie pour la destruction 
du stock restant de mines antipersonnel 

La délégation de
l'Union européenne
(UE) à Alger a félicité,
hier, l'Algérie pour la
destruction du stock res-
tant de mines antiper-
sonnel, qualifiant le pays
d'«exemple à suivre». 

«La Délégation de
l'UE (en Algérie) sou-
haite féliciter la
République algérienne
démocratique et popu-
laire pour la destruction
du stock restant de
mines antipersonnel
détenu par l'Armée
nationale populaire

(ANP)», a-t-elle souligné
dans une déclaration. 

Le ministère de la
Défense a procédé, lundi
dernier, à la destruction
du stock restant de
mines antipersonnel
détenu par l'ANP,
conformément aux obli-
gations internationales
de l'Algérie découlant de
la mise en £uvre de la
Convention dite
d'Ottawa, sur l'interdic-
tion de l'emploi, du
stockage, de la produc-
tion et du transfert des
mines antipersonnel et

sur leur destruction,
conclue à Oslo le 18 sep-
tembre 1997 et ratifiée
par le pays le 17 décem-
bre 2000. 

«L'Algérie devient
ainsi un pays exempt de
mines antipersonnel et
montre la voie aux pays
ayant encore des mines
sur leur territoire», a fait
remarquer la délégation
de l'UE en Algérie, réaf-
firmant sa solidarité de
cet effort et son engage-
ment à atteindre un
monde exempt de mines
antipersonnel.  De nom-

breuses opérations de
destruction de mines
antipersonnel, dissémi-
nées par le colonisateur
le long des frontières Est
et Ouest, ont été menées
depuis l'indépendance
pour permettre l'assai-
nissement des zones
minées. 

Ce fléau a engendré
7.300 victimes civiles,
dont 4.830 durant la
guerre de libération
nationale et 2.470 après
l'indépendance, selon
des chiffres du ministère
de la défense nationale. 
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Ouyahia affirme
l'attachement du
gouvernement à
l'application de la Charte
pour la paix et la
réconciliation nationale

Le premier ministre, Ahmed Ouyahia, a affirmé hier à Alger l'atta-
chement du gouvernement à l'application de la Charte pour la paix et
la réconciliation nationale « dans l'esprit et la lettre», soulignant que
le succès de cette démarche initiée par le président de la République
et votée massivement par le peuple algérien en 2005 «ne souffrait d'au-
cune contestation».

«J'affirme au nom du gouvernement notre attachement à l'appli-
cation de la Charte pour la paix et la réconciliation nationale à la let-
tre et dans son esprit», a déclaré M. Ouyahia lors de la présentation du
plan d'action du gouvernement devant les membres du Conseil de la
nation, ajoutant qu'il «n'y a aujourd'hui aucun doute quant à la réus-
site de cette démarche même si au début, ce qui est normal, certaines
appréhensions ont été exprimées au sein de la société avant qu'elles
ne soient dissipées suite au retour de la paix et de la sécurité à travers
le pays».

Il a fait remarquer que l'expérience algérienne en matière de récon-
ciliation nationale «suscite l'intérêt de plusieurs pays et organisations
internationales qui veulent s'en inspirer». A cette occasion, M. Ouya-
hia a lancé un appel «à nos enfants égarés pour retourner au sein de
leur peuple et leurs familles», ajoutant qu'en cas où ils refuseraient la
main tendue, «l'Etat les éliminera par la force ou ils seront jugés et
condamnés sévèrement par la force de la loi».

«J'espère que mon appel sera entendu et que ces éléments terroristes
reviennent à la raison et rejoindront les milliers d'Algériens qui
étaient, par le passé, dans les groupes terroristes», a-t-il dit.

M. Ouyahia a estimé que deux leçons peuvent être tirées de l'expé-
rience de la Réconciliation nationale, à savoir «la nécessité d'unir les
rangs quand il s'agit de faire face aux défis vitaux pour la Nation et pour
l'Etat, et l'importance de la souveraineté dans la prise de décision
lorsqu'il s'agit d'affronter les défis engageant le devenir du pays».

En outre, le Premier ministre a fait remarquer que la présentation
du plan d'action du gouvernement intervient dans un contexte régio-
nal marqué par des conflits, soulignant que les crise au Mali et en Li-
bye «favorisent le terrorisme et le crime transnational, qui à son tour
alimente le terrorisme».

«Malgré ce contexte régional instable, l'Algérie parvient à préser-
ver sa sécurité et sa stabilité grâce notamment aux efforts de l'Armée
nationale populaire et les autres forces de sécurité», a-t-il relevé
rendant, à cette occasion, un hommage appuyé à ces corps de sécurité.

M. Ouyahia a, à cette occasion, réitéré la disponibilité du gouver-
nement à mettre tous les moyens nécessaires à la disposition des forces
de sécurité pour qu'elles puissent faire face à tous les défis sécuritaires.

Le recours au financement
non conventionnel 
«un impératif» et non
«une option»

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia a affirmé, hier, que le recours
au financement par emprunt contracté par le Trésor auprès de la
Banque centrale était «un impératif» et non «une option» pour relancer
l'économie nationale et maintenir le rythme de développement du pays.
«Le recours au financement par emprunt contracté par le Trésor auprès
de la Banque centrale est un impératif et non une option», a déclaré M.
Ouyahia lors de la présentation du Plan d'action du gouvernement de-
vant les membres du Conseil de la Nation, précisant que «le non recours
à ce mode de financement empêchera le versement des salaires des fonc-
tionnaires et des indemnités des députés».

Il a soutenu que «si ce financement n'est pas appliqué en novembre,
cela conduira à un arrêt total de l'économie», ajoutant que «même les
représentants du peuple ne percevront pas leurs indemnités et pas seu-
lement les fonctionnaires».

Le Premier ministre a indiqué, dans ce sens, que l'adoption de la loi
sur la monnaie et le crédit qui sera présentée aujourd’hui devant la com-
mission des Finances et du budget de l'Assemblée populaire nationale
(APN) permettra à la Banque centrale de procéder à l'achat direct auprès
du Trésor des titres émis par ce dernier pour relancer le rythme de dé-
veloppement économique.Après l'adoption du Plan d'action, le gouver-
nement veillera à poursuivre les différents projets de développement éco-
nomique et à relancer ceux qui ont été gelés pour manque de finance-
ment, a-t-il indiqué.

Le Premier ministre a mis en avant la détermination des Hautes au-
torités du pays à poursuivre l'arsenal de réformes économiques mises
en place sous la supervisions du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika et à assurer le traitement financier des problèmes de déve-
loppement économique, à travers la réforme de l'instance financière du
pays et la régulation de l'économie et du commerce.

«Les forces économiques et sociales convergent vers la même direc-
tion pour apporter sérénité et quiétude aux citoyens», a-t-il dit.

«Aujourd'hui comme par le passé, l'Algérie a besoin d'être indépen-
dante dans sa prise de décision et d'unité de ses rangs pour faire face aux
défis de l'heure et aux retombés de la chute vertigineuse des cours de pé-
trole qui a fait perdre au pays plus de la moitié de ses recettes financiers
et fiscales».

APS

PARLEMENT
Ouyahia entame la présentation 
du plan d'action du  gouvernement
devant le Conseil de la nation

Cette présentation,
en séance plénière,
sous la présidence de M.
Abdelkader Bensalah,
président du Conseil
de la nation, sera suivie
d'un débat général qui
s'étalera jusqu'à mardi.

La journée de mer-
credi sera consacrée à
l'intervention du Pre-
mier ministre qui ré-
pondra aux questions
des membres du
Conseil de la nation.

Le plan d'action du
gouvernement, adopté
jeudi dernier à une

large majorité, par l'As-
semblée populaire na-
tionale (APN), s'articule

autour de plusieurs fon-
damentaux notamment
la consolidation de la
démocratie, la préser-
vation des acquis so-
ciaux et la promotion
d'une économie diver-
sifiée libérée de la dé-
pendance aux hydro-
carbures, préservation
de la sécurité, la stabi-
lité et l'unité du pays
ainsi que la poursuite
d'une diplomatie dyna-
mique.

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia a entamé hier la présentation du plan
d'action du gouvernement devant les membres du Conseil de la nation avec
comme objectif la concrétisation du programme du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, axé sur la poursuite de la politique nationale de
développement social.

M.OUYAHIA L’A RÉAFFIRMÉ : 
« Attachement du gouvernement 
à l'application de la Charte pour la paix
et la réconciliation nationale » 

La présentation du plan d'ac-
tion du gouvernement devant
les membres du Conseil de la
nation a été une occasion pour le
Premier ministre Ahmed Ouya-
hia pour réaffirmer l'attache-
ment du Gouvernement à l'appli-
cation de la Charte pour la paix et
la réconciliation nationale tant
elle a permis un retour de la
paix et de la sécurité à travers le
pays.

«J'affirme au nom du gou-
vernement notre attachement à
l'application de la Charte pour la
paix et la réconciliation nationale
à la lettre et dans son esprit», a-
t-il soutenu ajoutant qu'il «n'y a
aujourd'hui aucun doute quantà
la réussite de cette démarche
même si au début, ce qui est
normal, certaines appréhensions
ont été exprimées au sein de la so-
ciété avant qu'elles ne soient dis-
sipées suite au retour de la paix
et de la sécurité à travers le pays».

Il a fait remarquer que l'expé-
rience algérienne en matière de
réconciliation nationale «sus-
cite l'intérêt de plusieurs pays et
organisations internationales
qui veulent s'en inspirer».

A cette occasion, M. Ouyahia a
lancé un appel «à nos enfants éga-
rés pour retourner au sein de leur
peuple et leurs familles»,  ajou-
tant qu'en cas où ils refuseraient
la main tendue, «l'Etat les élimi-
nera par la force ou ils seront ju-
gés et condamnés sévèrement
par la force de la loi».

«J'espère que mon appel sera
entendu et que ces éléments ter-
roristes reviennent à la raison et
rejoindront les milliers d'Algé-
riens qui étaient, par le passé,
dans les groupes terroristes», a-
t-il dit.

S'agissant des prochaines élec-
tions locales, M. Ouyahia a indi-
qué que le taux de participation
aux élections locales serait «iné-
vitablement plus élevé» que ce-
lui des législatives, en se basant
sur une analyse sociologique (de
la situation).

Il a ajouté, dans ce cadre, que
les institutions de l'Etat veillent
à assurer la transparence de ces
élections, critiquant certaines
voix qui avaient imputé au gou-
vernement la responsabilité du
boycott par des électeurs lors

des dernières élections législa-
tives.

Il a observé, dans ce sillage,
que cette échéance électorale
était un «test» pour les partis et les
candidats indépendants pour
s'affirmer en essayant de
convaincre, à travers leurs pro-
grammes, les citoyens, qui ont
«l'embarras du choix», dans une
scène politique diversifiée et
composée de tous les courants
politiques, notamment les «isla-
mistes, les partis de gauche et les
nationalistes».

Concernant les médias, M.
Ouyahia a annoncé l'installation
avant la fin de l'année de l'Auto-
rité de régulation de la presse
écrite (ARPE), relevant que la
présentation du plan d'action
contenait l'engagement du gou-
vernement pour l'amélioration
de la situation des médias en Al-
gérie et de l'accès à l'information.

Il a indiqué, par ailleurs,
qu'une loi serait promulguée
l'année prochaine permettant
un accès «plus conséquent» des
médias notamment aux infor-
mations et aux documents,
conformément à la révision de la
Constitution, en plus des efforts
de l'Etat pour le soutien des mé-
dias dans la formation, à travers
les différents instituts.

Le Premier ministre a affirmé,
en outre, l'engagement de l'Etat
à réactiver le Fonds d'aide aux
médias, financé par le Trésor
public, pour le redynamiser l'an-
née prochaine à travers la révi-
sion de son encadrement. 

« Le taux de participation aux
locales sera ‘plus élevé’ que ce-

lui des législatives »

La taux de participation aux
élections locales du 23 novembre
prochain sera «inévitablement
plus élevé» que celui des législa-
tives, a assuré lundi à Alger le Pre-
mier ministre, Ahmed Ouyahia,
relevant la détermination de
l'Etat à en assurer la «transpa-
rence».

«La taux de participation aux
élections locales sera inévitable-
ment plus élevé que celui des
législatives, en se basant sur une
analyse sociologique (de la situa-
tion)», a déclaré M. Ouyahia lors
de la présentation du plan d'ac-

tion du gouvernement devant
les membres du Conseil de la
nation.

Il a ajouté, dans ce cadre, que
les institutions de l'Etat veille-
raient à assurer la transparence
de ces élections, critiquant dans
ce cadre, certaines voix qui
avaient imputé au gouvernement
la responsabilité du boycott par
les citoyens lors des dernières
élections législatives.

Il a observé, dans ce sillage,
que cette joute électorale était un
«test» pour les partis et les candi-
dats Indépendants pour s'affir-
mer en essayant de convaincre,
à travers leurs programmes, les
citoyens, qui ont «l'embarras du
choix», dans une scène politique
diversifiée et composée de tous
les courants politiques, notam-
ment les «islamistes, les partis de
gauche et les nationalistes».

M. Ouyahia a assuré que l'Etat
veillait à réunir tous les moyens
nécessaires pour garantir la réus-
site de ce scrutin, sur la base des
orientations du président de la
République, relevant que l'admi-
nistration et la Haute instance in-
dépendante de surveillance des
élections (HIISE) «n'étaient pas
les seules responsable pour en
garantir la transparence».

«Le premier garant pour assu-
rer la transparence et la régula-
rité du scrutin sont les candidats
eux-mêmes», a-t-il dit, rappe-
lant les garanties réglementaires
qui leur sont offertes durant tout
le déroulement du processus
électoral à cet effet. Le Premier
ministre a indiqué, par ailleurs,
que l'année prochaine verra la ré-
vision du code communal et de
wilaya pour renforcer les pré-
rogatives de ces assemblées, à tra-
vers la promotion des finance-
ments et de la fiscalité locale.

«Le renforcement de ces pré-
rogatives est au diapason du ren-
forcement de la politique de la
décentralisation, qui est une
donnée réelle, mais qui a besoin
d'un nouveau souffle», a-t-il dit,
ajoutant que «nous voulons que
l'Algérie arrive d'ici 4 à 5 années
au développement, avec une prise
en charge des préoccupations
du citoyen plus locale que centra-
lisée».
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Le secteur agricole
bénéficiera d'un plus
grand soutien à partir
de janvier 2018 

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a affirmé hier
à Alger que «l'Etat apportera un soutien plus important
au secteur agricole à partir de janvier avec l'entrée en
vigueur de la loi de finances 2018, outre la relance de
plusieurs programmes de développement agricole en
suspens pour renforcer et optimiser le rendement du
secteur».

Lors d'une séance plénière consacrée à la présen-
tation du plan d'action du gouvernement au Conseil de
la nation, le Premier ministre a indiqué que le gouver-
nement avait décidé de relancer plusieurs programmes
de développement agricole en suspens pour garantir
un meilleur rendement de ce secteur vital et stratégique.

L'Etat veillera à relancer l'aide destinée aux agricul-
teurs et aux éleveurs notamment en ce qui concerne le
fourrage, dans une démarche visant à mettre les ins-
titutions du secteur et leurs employés à l'abri de la fail-
lite.

Le Premier ministre a réaffirmé la détermination du
Gouvernement à exploiter chaque assiette foncière agri-
cole à travers le pays, ajoutant que «l'ère de la dictature
des slogans est révolue (...) et nous £uvrerons à renfor-
cer le rôle de ce secteur».

Le Gouvernement s'est engagé depuis 6 mois dans
une démarche de promotion des investissements dans
les régions des hauts plateaux et du sud à travers la mise
en valeur d'importantes superficies, a-t-il précisé,
ajoutant qu'«il veillera à relancer les fermes pilotes pu-
bliques».

M. Ouyahia a salué le secteur d'élevage de vaches lai-
tières, une activité susceptible de réduire la facture d'im-
portation du lait en poudre et favoriser le recrutement
de davantage de main £uvre qualifiée.

Concernant l'irrigation des terres agricoles, le Pre-
mier ministre a dévoilé le lancement l'année pro-
chaine d'une étude de nouveaux projets sur le transfert
des eaux des régions du sud à celles des hauts plateaux
en vue de leur exploitation dans le secteur agricole afin
d'optimiser son rendement.  

Des mesures 
pour mener à bien la
prochaine étape et
garantir la croissance

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a fait état de
plusieurs mesures pour mener à bien la prochaine étape
une fois adopté le Plan d'action du gouvernement qui
vise à garantir la pérennité du développement écono-
mique du pays.

Affirmant que ces mesures sont à même de permet-
tre de faire face à la conjoncture difficile induite par la
situation financière que traverse le pays, M. Ouyahia a
estimé que «la Nation doit connaître les défis auxquels
nous sommes confrontés tels que les risques liés à l'ar-
rêt de plusieurs projets, la perte d'emploi pour plusieurs
citoyens et la faillite de nombreuses entreprises».

«Le Gouvernement tient à expliquer clairement
ces vérités afin de mettre tout un chacun face à la réa-
lité et l'impliquer dans le processus de redynamisation
de l'économie nationale», a poursuivi le Premier minis-
tre. Concernant ces mesures, le Premier ministre a mis
l'accent sur l'importance de la prospection des loi et
textes réglementaires et sur la décentralisation en
matière de décision d'investissement expliquant que
c'est à la wilaya que doit revenir l'étude et le traitement
des dossiers ce qui permettra de créer une compétiti-
vité entre wilayas et mettra en avant les plus attractives
en termes d'investissement outre l'investissement
dans les grands projets et les projets en partenariat avec
des étrangers. Tous les avantages accordés, sur dix an-
nées, aux investisseurs y compris dans les Hauts Pla-
teaux et le Sud seront maintenus, a fait savoir M. Ouya-
hia ajoutant que le Gouvernement veillera également
à répondre aux besoins en matière de foncier industriel,
largement disponible.

Soulignant la disponibilité du Gouvernement à
soutenir toute commune souhaitant créer une zone d'ac-
tivité économique sur son territoire, il a appelé les Pe-
tites et Moyennes entreprises (PME) du secteur privé
à adhérer au programme de réhabilitation ajoutant que
des avantages seront accordés dans ce cadre.

Il a indiqué en outre que le Gouvernement soutien-
dra la recherche au sein de l'entreprise, publique ou pri-
vée, tout en valorisant les efforts en matière de forma-
tion de la main-d'£uvre et des cadres et en encourageant
les opérateurs privés, disposés à assurer la formation
dans leurs secteurs d'activité à accueillir des stagiaires.

Le Gouvernement insiste à ce que la priorité soit ac-
cordée, dans les marchés publics, au produit national
et à le promouvoir pour accompagner et consolider le
marché national.   

APS

LE MINISTRE DE LA COMMUNICATION, DJAMEL KAOUANE : 
« Les mesures prévues dans le plan 
du gouvernement sur l'information réaffirment la
détermination de l'exécutif à relancer ce secteur »

+Dans une déclaration en marge de
la présentation par le Premier ministre
Ahmed Ouyahia, du plan d'action du
gouvernement devant les membres du
Conseil de la nation, M. Kaouane a indi-
qué que "le plan prévoit plusieurs me-
sures qui soulignent l'intérêt particulier
qu'accorde le gouvernement au champ
médiatique national et son souci de le dé-
velopper et de renforcer sa composante,
en tant que secteur important dans la vie
nationale, et en application du pro-
gramme du Président de la République,
Abdelaziz Bouteflika". 

Le ministre a indiqué que le plan
d'action du gouvernement "accorde une
importance particulière à la promotion
de la liberté de la presse consacrée par la
Constitution algérienne", soulignant
que dans le cadre de la régulation du sec-
teur, le document adopté jeudi dernier
par les membres de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), prévoit, outre la
"consécration du rôle effectif de l'Auto-
rité de régulation de l'audio visuel", la

mise en place d'une Autorité de régula-
tion de la presse écrite et la relance du
fonds de soutien à la presse. Ce sont là les
engagements du Président de la Répu-
blique, Abdelaziz Bouteflika que le gou-
vernement tend à concrétiser dans les
meilleurs délais à travers le ministère de
la communication. 

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia
avait annoncé lors de sa présentation du
plan d'action, l'installation d'une auto-
rité de régulation de la presse écrite
avant la fin de l'année en cours avec la re-
lance, l'année prochaine, du fonds de
soutien à la presse. 

Il a ajouté que le document prévoit
également "l'engagement à fournir da-
vantage d'efforts  pour améliorer la situa-
tion de l'information en Algérie en com-
mençant par l'amélioration de l'action du
gouvernement et des institutions de
l'Etat dans le domaine de la communi-
cation". 

Le Premier ministre a annoncé éga-
lement la "promulgation d'une nou-
velle loi" au courant de l'année pro-
chaine à même de faciliter aux médias
l'accès à l'information et aux documents
officiels conformément aux dispositions
de la constitution amendée, outre le
soutien de l'Etat à l'information à travers
la formation dans les différents instituts
d'enseignement  supérieur. 

L’Autorité de régulation de la presse écrite
installée avant la fin de l'année 

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia,
a annoncé hier à Alger l'installation
avant la fin de l'année de l'Autorité de ré-
gulation de la presse écrite (ARPE), assu-
rant que la présentation du plan d'action
contenait l'engagement du gouverne-
ment pour l'amélioration de la situation
des médias en Algérie et de l'accès à
l'information.

«Avant la fin de l'année, il sera procédé
à l'installation de l'Autorité de régulation
de la presse écrite», relevant que le plan
d'action du gouvernement présenté de-
vant les membres du Conseil de la nation
contenait l'engagement du gouverne-
ment pour l'amélioration de la situation
des médias en Algérie, à commencer par
l'amélioration de son action et des ins-

titutions de l'Etat en matière de commu-
nication. L'ARPE, prévue par loi relative
à l`information de 2012 et jouissant de la
personnalité morale et de l`autonomie
financière, est chargée notamment, 

«d’encourager la pluralité de l`infor-
mation» et de «veiller à la diffusion et à
la distribution de l`information écrite à
travers tout le territoire national».

M. Ouyahia a indiqué, par ailleurs,
qu'une loi sera promulguée l'année pro-
chaine permettant un accès «plus consé-
quent» des médias notamment aux in-
formations et aux documents, conformé-
ment à la révision de la Constitution, en
plus des efforts de l'Etat pour le soutien
des médias dans la formation, à travers
les différents instituts.

Dans son plan d'action, le gouverne-
ment s'est engagé dans le chapitre du
droit du citoyen à l'information, à travail-
ler sur la promotion de l'obtention par les
médias des informations, des docu-
ments, statistiques et leur circulation au
bénéfice des citoyens. Une loi encadrera
cette innovation de sorte qu'elle soit
exercée dans la préservation de la vie pri-
vée et des droits d'autrui, des intérêts lé-
gitimes des entreprises, ainsi que dans
le respect des exigences de la sécurité na-
tionale. Le Premier ministre a affirmé,
en outre, l'engagement de l'Etat à réac-
tiver le fonds d'aide aux médias, financé
par le trésor public, pour le redynamiser
l'année prochaine en revoyant son enca-
drement. 

Le ministre de la Communication, Djamel Kaouane   a déclaré, hier à Alger que les mesures
prévues dans le plan d'action du   gouvernement sur l'information, soulignent l'intérêt accordé par
l'exécutif   au champ médiatique national et sa détermination à relancer ce secteur  "important". 
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BENSALAH: 
« L'Algérie, debout grâce à la
coordination de ses institutions
constitutionnelles »

L'Algérie est encore debout et saura
relever tous les défis auxquels elle est
confrontée, grâce à la coordination de
ses institutions constitutionnelles, a
affirmé hier à Alger le président du
Conseil de la nation, Abdelkader Bensa-
lah lors de la séance de débat du Plan
d'action du Gouvernement présenté
par le Premier ministre, Ahmed Ouya-
hia.

«L'Algérie est encore debout et saura
résoudre les problèmes et défis auxquels
elle est confrontée, grâce à la coordina-
tion de ses institutions constitution-
nelles», a précisé M. Bensalah, ajoutant
que «les appels émanant de certaines
brebis galeuses sont creux et manquent
de crédit». M. Bensalah a indiqué que le
débat du Plan d'action par les membres
du Conseil de la nation «prouve que l'Al-
gérie sous la direction du président de
la République, Abdelaziz Bouteflika,
interagit avec toutes les échéances et ren-
dez-vous et compose avec les derniers
développements de la manière la plus
ordinaire».

Ce débat «qui intervient en cette
conjoncture exceptionnelle, s'inscrit
dans le cadre de l'approche globale de
l'Etat dans sa gestion des affaires, une ap-
proche qui stipule que l'Algérie, sous la
direction du Président de la Répu-
blique, Abdelaziz Bouteflika, interagit
avec toutes les échéances et rendez-vous

et compose avec les derniers développe-
ments de la manière la plus ordinaire,
grâce à la coordination et à la complé-
mentarité de ses institutions constitu-
tionnelles «.

«La présentation par le Gouverne-
ment de son Plan d'action devant le
Parlement, est une preuve de plus de la
fluidité de la performance institution-
nelle en Algérie», a indiqué M. Bensalah
qui a tenu à précise rque «la Prési-
dence de la République suit de près et
avec un grand intérêt tout ce qui se passe
dans le pays» «Le débat du Plan d'action
du Gouvernement constitue une oppor-
tunité de dialogue entre les deux insti-
tutions exécutive et législative, les-
quelles tendent à instaurer un véritable
dialogue institutionnel visant à consa-
crer l'exercice de la démocratie et à
renforcer la transparence dans la per-
formance institutionnelle dans le cadre
de l'Etat de Droit», a conclu M. Bensalah. 

Un million 
de nouveaux
logements 
tous types
confondus livrés
d'ici à 2019

Un (1) million de nouveaux loge-
ments, tous types confondus, seront
livrés entre fin 2017, 2018 et 2019 et
viendront s'ajouter au bilan de
3.700.000 unités réalisées en 18 ans,
a affirmé hier le Premier ministre, Ah-
med Ouyahia lors de la présentation
du plan d'action du gouvernement de-
vant le Conseil de la nation.

Le ministère de tutelle continuera
à réaliser les équipements et VRD
au niveau des logements réalisés,
ajoutant que «150.000 logements sont
prêts et en attente d'achèvement des
travaux nécessaires pour leur livrai-
son dans les plus brefs délais», a
ajouté le Premier ministre.

Il a précisé que la tutelle continuera
à réaliser des logements urbains et ru-
raux et à assurer leur raccordement
au réseau d'alimentation en eau po-
table.

Le Premier ministre a rassuré
l'opinion publique que «les subven-
tions publics des projets ou produits
de large consommation seront main-
tenues, le gouvernement étant en
passe d'assurer un meilleur rem-
boursement de ces subventions di-
rectes ou indirectes auprès du Trésor
public». 
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La mission or-
ganisée par le
Conseil d’affaires
algéro-américain
(USABC) et l’am-
bassade d’Algé-
rie à Washington
verra la partici-
pation des
grandes compa-
gnies améri-
caines représen-
tant plusieurs
secteurs d'activi-
tés comme
l’énergie, les
énergies renou-
velables, le recy-
clage des dé-
chets, l’industrie
pharmaceutique
et dispositifs mé-
dicaux, a indiqué à l'APS le président
d’USABC, M. Smail Chikhoune. 

La délégation américaine com-
prend également des représentants
d’entreprises des télécommunica-
tions et nouvelles technologies de
l’information, de l’équipement agri-
cole, de l’industrie manufacturière
et enfin des cabinets d’affaires. 

Pour la première fois, des profes-
seurs de l’université de Boston fe-
ront partie de cette mission pour dis-
cuter des aspects liés à la formation,
l’innovation, et la recherche déve-
loppement, a fait savoir M. Chi-
khoune. 

Les organisateurs ont convié à cet
effet quatre professeurs: M. Noured-
dine Melikechi, Doyen de l’univer-
sité Kennedy College of sciences et
professeur de physique de l’uni-
versité de Massachusetts, M. Matt
Nugent, professeur de biologie à
l’université Massachusetts Lowell,

M. Steven F. Tello, codirecteur de
l’université Massachusetts Medi-
cal Device et Mme Sarah J. Winslow,
directrice de développement à Ken-
nedy College of sciences. 

Il est question de discuter de la
création d’un Cluster santé visant à
asseoir une industrie pharmaceu-
tique innovante dans le pays. 

«Cet intérêt grandissant des en-
treprises américaines à l’égard du
marché algérien est l’expression
des opportunités qu’il offre au-
jourd’hui: Un environnement pro-
pice pour l’investissement étranger
notamment pour la stabilité et la sé-
curité dont jouit notre pays malgré
les turbulences des autres marchés
voisins», souligne M. Chikhoune. 

A ce titre et pour accentuer l’ef-
fet de ces rencontres d’affaires,
l’USABC a programmé des réu-
nions individuelles (B to B) qui fa-
voriseront le contact direct entre les

entreprises algériennes et améri-
caines du même secteur pour une
meilleure connaissance des cen-
tres d’intérêts mutuels. 

Les porteurs de projets améri-
cains devraient rencontrer lors de
leur séjour à Alger les responsables
des ministères respectivement de
l’Energie, de l’Industrie, de l’Agri-
culture et de la Santé. 

D’autres rencontres sont égale-
ment prévues avec les responsa-
bles du groupe Sonatrach et le Fo-
rum des chefs d’entreprises (FCE). 

La mission coïncide, par ail-
leurs, avec la célébration des 15 ans
de création de l'USABC, qui «s’est
fixé l’objectif de bâtir une passerelle
entre les communautés d’affaires
des deux pays en déployant toute son
énergie pour l’optimisation des op-
portunités qu’offrent les deux mar-
chés algérien et américain», a rap-
pelé le président d’USABC.

ALGÉRIE-ÉGYPTE 
Tourisme: M. Mermouri
examine avec
l'ambassadeur
égyptien l'activation
des accords de
coopération

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat, Hacène Mermouri,
a examiné avec l'ambassadeur de la République arabe d'Egypte
à Alger, Omar Abou Eich, les moyens de renforcement des re-
lations bilatérales dans le domaine touristique à travers l'ac-
tivation des accords de coopération signés entre les deux pays,
indique un communiqué du ministère. 

Les deux parties ont passé en revue lors de cette rencontre
qui a eu lieu au siège du ministère «l'état des relations bilaté-
rales algéro-égyptiennes dans le domaine du tourisme et de
l'artisanat ainsi que les moyens de leur consolidation à travers
l'activation des accords de coopération signés entre les deux
pays en 1995», a précisé le communiqué. 

Ces accords ont été concrétisés et dynamisés à travers «un
programme exécutif signé en novembre 2014 à l'occasion de
la tenue au Caire de la Haute commission mixte ainsi que l'ac-
cord de coopération signée en 2008 dans le domaine de l'ar-
tisanat», a précisé la même source. 

Les deux parties ont évoqué également les «opportunités
d'investissement, la formation et l'animation touristique
énoncées dans les accords en question en vue d'en faire la pro-
motion auprès des opérateurs économiques», conclut le
communiqué. 

''La sous-traitance place
l’entreprise sur la voie de
la compétitivité''

Les participants au 1er Salon national de la sous-traitance
clôturé hier à Annaba ont affirmé que la sous-traitance
constitue une orientation économique qui place ''l’entreprise
algérienne sur la voie de l’évolution et de la compétitivité''. 

L’ouverture de l’entreprise sur son environnement tissant
des rapports économiques de sous-traitance la conduit ''à in-
vestir dans l’amélioration de ses rendements et accroitre sa
compétitivité'', a souligné le Président-directeur général de l’Al-
gérienne des textiles (TEXALG), Salah Malek, en marge du sa-
lon. 

''La révision par l’entreprise de l’organisation de sa chaîne
de production en prenant pour option la sous-traitance lui per-
mettra de diversifier ses activités et de se positionner sur le mar-
ché avec des produits compétitifs'', a souligné le même respon-
sable. 

Le salon de la sous-traitance tenu du 23 au 25 à Annaba
constitue une espace de mise en valeur des potentialités des
entreprises algériennes, de conclure des accords de sous-trai-
tance et d’y investir, ont estimé de leur côté les représentants
des groupes industriels des ciments (GICA) et des textiles
(TEXALG). 

TEXALG, a-t-on ainsi relevé, qui s’est engagé à revaloriser
le secteur textile national est en quête d’entreprises sous-trai-
tantes spécialisés dans la production de matières premières
(tissus, cuirs) nécessaires pour la fabrication de prêt-à-por-
ter, de chaussures et articles à usage professionnel. 

Une quarantaine d’entreprises publiques et privées ont pris
part à ce premier salon national de la sous-traitance tenu à la
maison de la culture Mohamed Boudiaf à l’initiative de la cham-
bre du commerce et de l’industrie, CCI-Seybous, et l’univer-
sité Badji Mokhtar.

APS

ALGÉRIE/ÉTATS-UNIS 
Une mission d’hommes 
d’affaires américains 
en visite en Algérie en octobre

Une délégation d’hommes d’affaires américains se rendra à Alger du 1er
au 4 octobre dans le cadre d’une mission d’affaires et de prospection
d’opportunités du marché algérien. 

ALGÉRIE-TUNISIE 
Sous-traitance automobile : des
entreprises algériennes en Tunisie pour
identifier les opportunités de partenariat

Les représentants
d'une vingtaine d'entre-
prises se rendront au-
jourd’hui en Tunisie pour
discuter avec des opéra-
teurs tunisiens des op-
portunités de partenariat
dans la sous-traitance au-
tomobile en Algérie, a in-
diqué dimanche une res-
ponsable auprès du mi-
nistère de l'Industrie et
des mines. 

«L'objectif de la mis-
sion algérienne à Tunis
est d'examiner les oppor-
tunités d'affaires qui s'of-
frent aux opérateurs des
deux pays pour la mise
en place de partenariats
industriels dans le sec-
teur de la sous-traitance
automobile en Algérie»,
a souligné à l'APS la chef
de division intégration et
sous-traitance industrielle
auprès de ce ministère,
Mme Djouher El Hadi, en
précisant que cette mis-
sion avait été initiée par la
Bourse algérienne de
sous-traitance et de parte-
nariat (BASTP) et parrai-

née par le même minis-
tère. La délégation algé-
rienne exposera à Tunis
toutes les mesures incita-
tives et les avantages of-
ferts par la loi sur l'inves-
tissement en vigueur. 

Pour sa part, le prési-
dent de la BASTP, Kamel
Agsous, a estimé que l'ob-
jectif principal de cette
mission était d'identifier
les opportunités de parte-
nariat dans l'industrie de
l'automobile et de voir les
possibilités de constituer
des joint-ventures avec la
partie tunisienne, que ce
soit dans les pièces de re-
change ou les pièce de
première monte (origi-
nale). 

A cet effet, une ving-
taine d'entreprises algé-
riennes publiques et pri-
vées, encadrées par la
BASTP, sous l'égide du
ministère de l'Industrie
et des mines, se déplace-
ront en compagnie de re-
présentants de l'Agence
nationale de développe-
ment de l'investissement

(ANDI) pour mettre en
avant l'attractivité du mar-
ché algérien. S'agissant
du choix de le Tunisie, M.
Agsous a souligné que les
Tunisiens étaient dans la
fabrication de la pièce au-
tomobile depuis des an-
nées, ce qui leur a permis
d'acquérir une «grande
expérience», notamment
à travers leurs contacts
avec les partenaires étran-
gers. 

«80% de la production
tunisienne dans l'auto-
mobile est exportée vers
l'Europe. On veut donc
profiter de cette expé-
rience à travers des parte-
nariats gagnant-gagnant. 

Surtout que nous
sommes deux pays voi-
sins avec beaucoup de re-
lations communes. Ce qui
nous permettra d'aller
plus vite dans notre pro-
cessus de développement
de ce secteur en Algérie»,
a-t-il expliqué. Pour les
catégories des pièces au-
tomobiles visées, le res-
ponsable a cité, notam-

ment, la câblerie, les fils
électriques, les amortis-
seurs et les feux d'éclai-
rage des véhicules. 

Présent à cette réu-
nion, le P-dg de la société
industrielle des télécom-
munications (Sitel), Ho-
cine Belarbi, a indiqué
que l'objectif de sa société,
qui fabrique entre autres
des câbles, était de «ren-
forcer le partenariat et
apprendre de nouveaux
métiers» à travers le
contact avec les opéra-
teurs tunisiens. Il a précisé
que sa société était déjà
partenaire avec un opéra-
teur tunisien dans la fabri-
cation de faisceaux de câ-
ble, ce qui lui a permis
d'être homologuée par
des fabricants mondiaux
comme Renault et Peu-
geot, ajoutant que Sitel, en
partenariat avec le groupe
tunisien Leoni, fournit
actuellement à Renault
Algérie les faisceaux de
câble et a même réussi à
exporter ses produits pour
l'usine Peugeot au Maroc. 
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ALGÉRIE-OIT 
M. Zemali participera à la Conférence
de de haut niveau sur les jeunes et
l’emploi en Afrique du Nord à partir
d’aujourd’hui à Genève 

La consommation du GPL/car-
burant (GPL/C) est actuellement de
350.000 tonnes, ce qui est très en deçà
des objectifs fixés par l'Etat qui vise
également à réduire substantielle-
ment l'importation des carburants
routiers, a indiqué hier à Alger une
responsable auprès du ministère de
l'Energie. "L'Algérie consomme au-
jourd'hui prés de 15 millions de
tonnes de carburants routiers dont
plus de 350.000 tonnes de GPL/C, ce
qui est en très en deçà des objectifs
fixés", a observé la secrétaire géné-
rale de ce ministère, Mme Fatma
Zohra Cherfi, lors d'une conférence
sur la promotion de l'utilisation de ce
type de carburant. A ce propos, elle
a rappelé l'objectif de convertir 30%
du parc automobile à motorisation
essence en 2030. Mais elle a précisé
qu'il existe un engouement de plus
en plus grand des automobilistes
pour le GPL/C, mais qui fait face à cer-
taines contraintes entravant la réa-
lisation du vaste programme envi-
sagé pour la conversion dont spécia-
lement la disponibilité des kits et au-
tres équipements. Dans ce sens, elle
a appelé à la contribution des opéra-
teurs privés qui constituent, selon
elle, la "clé de la réussite" du vaste pro-
gramme de conversion et du dévelop-
pement du réseau de distribution de
GPL/C à même d'assurer une plus
large disponibilité de ce produit sur
l'ensemble de territoire national. 

Mme Cherfi a également invité
tous les acteurs concernés (ministère
de l'Industrie, Naftal, opérateurs
privés...) à renforcer davantage leur
relation et à prospecter d'autres
pistes de partenariat aussi bien dans
le domaine de la conversion des vé-
hicules au GPL/C que dans d'autres
domaines porteurs d'opportunités. 

L'autre avantage substantiel de
l'utilisation du GPL/C est la réduction
conséquente des importations de
carburants routiers, a-t-elle sou-
tenu. Sur ce point, le directeur géné-
ral des hydrocarbures auprès du
même ministère, Mustapha Hanifi,
a affirmé qu'une augmentation du

nombre de véhicules convertis au
GPL/C se traduisait systématique-
ment par une réduction des impor-
tations en essence. 

Selon ses chiffres, l'Algérie im-
porte annuellement 3 millions de
tonnes d'essence et de gasoil pour
une facture d'importation de plus
d'un (1) milliard de dollars. 

"Il faut arrêter l'importation", a-t-
il lancé en exhortant Naftal à doubler
d'efforts en matière de fabrication des
kits et à assurer la disponibilité du
GPL/C au niveau des stations-service. 

Rappelant que deux raffineries
d'une capacité de production de 5
millions de tonnes chacune est atten-
due pour 2020, il a, toutefois, consi-
déré que d'ici là, il fallait lever cer-
taines contraintes dont la non dispo-
nibilité du GPL/C au niveau de toutes
les stations-service et les longs délais
d'installation des kits. 

Pour sa part, le directeur chargé
des activités économiques au niveau
de l'Autorité de régulation des hydro-
carbures (ARH), M. Samir Hougue-
laouène, a indiqué à l'APS que la
consommation en essence et gasoil
baisserait de 4% en cas d'une nouvelle
augmentation des tarifs de ces carbu-
rants. Il a estimé, ainsi, que le main-
tien du prix du GPL/C à 9 DA et l'aug-
mentation des prix des autres carbu-
rants engendreraient une augmen-
tation de la consommation du GPL/C
à 500.000 tonnes. 

Le même responsable a, d'ail-
leurs, constaté que la mise en £uvre
de la nouvelle tarification des carbu-
rants depuis janvier 2016 s`est tra-
duite par une nette croissance de la
consommation du GPL/C qui est
passée à 350.000 tonnes en 2016, en
hausse de 28%, alors que la consom-
mation des autres carburants a en-
registré une baisse de 2 à 3%. 

Réduction de délai moyen pour
répondre à la demande à 10

jours
Présent à cette conférence, le P-dg

par intérim de Naftal, Rachid Nadil,
a affirmé l'engagement de cette en-

treprise en matière de promotion et
de généralisation de l`utilisation du
GPL/C à travers des actions portant
notamment sur la réduction de dé-
lai de réponse à la demande de
conversion à 10 jours au niveau de
toutes les wilayas à l'exception d'Al-
ger où cette opération prend
quelques heures. 

Le délai moyen pour répondre à
la demande est passé de 98 jours en
2016 à 21 jours en 2017. S'agissant de
la répartition des wilayas par catégo-
rie de potentiel convertible en GPL/C,
le plus grand potentiel est enregistré
dans 5 wilayas (Alger, Blida, Oran,
Constantine et Annaba) avec 100.000
véhicules (48,14% du parc automobile
national), alors que le plus faible
potentiel touche 11 wilayas avec
20.000 véhicules (3,72% du parc)
dont la plupart relèvent du sud du
pays. En somme, 260.000 véhicules
GPL/C en circulation sont enregistrés
à ce jour qui ont consommé 300.000
tonnes du GPL/C en 2016, alors que
pour 2019, Naftal prévoit 145.000
conversions/an à partir de 2019.
Concernant les capacités de conver-
sion opérationnelles, le nombre de
centres réalisés par Naftal est passé
de 37 en 2016 à 43 en avril 2017. En
avril 2017, il a été enregistré 2.277 sta-
tions-services composées de 639
avec GPL/C et 1.638 sans ce carburant
propre. 

Dans son programme de dévelop-
pement du réseau GPL/C pour 2017-
2021, Naftal prévoit la réalisation de
1.624 stations-services. Durant le
débat de cette conférence, des opé-
rateurs privés ont appelé à une révi-
sion de la réglementation régissant
l'installation des kits dans le milieu
urbain tandis que d'autres ont sug-
géré à convertir en GPL/C 10% des vé-
hicules fabriqués localement. 

Sur ce point, le directeur de l'ARH,
M. Saidani Allaoua, a fait savoir à l'APS
que le ministère de l'Energie avait de-
mandé récemment au ministère de
l'Industrie d'inclure un quota de vé-
hicules roulant en GPL/C dans ceux
montés en Algérie.

Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale, Mourad Zemali, participera
aux travaux de la Conférence de haut niveau sur les jeunes et l’emploi en Afrique du
Nord, prévue aujourd’hui et demain à Genève (Suisse) où se trouve le siège du
Bureau International du Travail (OIT), a indiqué hier un communiqué du ministère. 

M. Zemali qui sera ac-
compagné d’une impor-
tante délégation tripartite,
composée de cadres de son
département ministériel,
de représentants de la
Confédération générale
des entreprises algé-
riennes (CGEA), de l’Union
générale des travailleurs
algériens (UGTA), de la Fé-
dération nationale des
jeunes entrepreneurs
(FNJE) et de Jil’FCE, in-
terviendra en séance plé-
nière demain mardi (26
septembre) pour présenter
l’expérience algérienne en
matière de promotion de
l’emploi des jeunes, pré-
cise la même source. 

La contribution de la
délégation algérienne se
traduira également par un
exposé de la directrice gé-
nérale de l’ANSEJ, sur l’ex-
périence nationale dans

le domaine de la promo-
tion de l’entreprenariat
des jeunes. 

Dans ce cadre, quatre
(04) jeunes entrepreneurs
membres de la FNJE et
Jil’FCE, exposeront leur
parcours dans la création
de leurs micro-entreprises
et l’apport des dispositifs
publics d’appui à la créa-
tion d’activités dans le dé-
veloppement de leurs en-
treprises, ajoute le com-
muniqué du ministère. 

Organisée par le Bu-
reau internationale du
Travail (BIT), la conférence
rassemblera de hauts re-
présentants des gouver-
nements, des employeurs
et des travailleurs de sept
pays d’Afrique du Nord à
savoir, l'Algérie, l'Egypte, la
Libye, la Mauritanie, le
Maroc, la Tunisie et le Sou-
dan (en sa qualité de porte-

parole du groupe arabe
au BIT), ainsi que des
partenaires au dévelop-
pement, "afin de procé-
der à un partage d’expé-
riences sur la prise en
charge de la probléma-
tique de l’emploi des
jeunes et convenir d’une
feuille de route pour la
promotion de l’emploi
des jeunes en Afrique
du Nord, pour les cinq
prochaines années", ex-
plique la même source. 

Au cours de la séance
plénière, les représentants
des gouvernements au-
ront l’occasion de présen-
ter les politiques natio-
nales et les dispositifs mis
en place pour la promotion
de l’emploi des jeunes,
alors que des interactifs
seront organisés au cours
de tables rondes consa-
crées à la recherche de

voies et moyens de réduire
l’écart de l’emploi des
jeunes en Afrique du Nord. 

Par ailleurs, des ate-
liers seront organisés au-
tour des thèmes relatifs
aux stratégies pour l’em-
ploi des jeunes, aux poli-
tiques d’emploi adaptées
aux besoins des jeunes, au
renforcement des apti-
tudes et de l’employabi-
lité des jeunes, et à la re-
lance de l’entreprenariat
des jeunes.

ENERGIE 
La consommation nationale en GPL/carburant
en deçà des objectifs fixés 

ALGÉRIE-MONDE ARABE 
L'Union générale arabe
d'assurances appelle
les sociétés pétrolières
et gazières à souscrire
des réassurances dans
le marché arabe 

Le Secrétaire générale de l'Union générale arabe d'assurances
(UGAA), Abdelkhalek Raouf Khelil, a appelé hier à Alger les
grandes sociétés activant dans le monde arabe, notamment les
sociétés pétrolières et gazières à s'orienter vers le marché arabe
de réassurance et tirer profit des potentialités financières
que recèlent les compagnies arabes de réassurance, invitant ces
dernières à mobiliser leurs énergies pour présenter des offres
absorbant ce marché. 

S'exprimant lors de la conférence arabe sur la justice et l'as-
surance dans le monde arabe, organisée par l'UGAA en colla-
boration avec l'Union Algérienne des sociétés d'assurance et de
réassurance (UAR), M. Raouf Khelil a déploré "le recours des
sociétés énergétiques activant dans le monde arabe aux socié-
tés étrangères pour la réassurance de leurs infrastructures, alors
que coût des prestations proposées par les compagnies arabes
est beaucoup moins cher". 

"Nous avons dans les pays arabes 18 compagnies de réassu-
rance qui accomplissent leurs missions dans les meilleurs condi-
tions. 

Nous nous employons au sein de l'UGAA à limiter le paiement
des primes d'assurances au monde arabe au lieu de permettre
aux étrangers de bénéficier d'un marché estimé à plusieurs mil-
lions de dollars", a déclaré le même responsable à l'APS en marge
de la Conférence. 

Il a indiqué que le chiffre d'affaires des sociétés d'assurance
arabes était estimé à 30 milliards de dollars, dont 300 millions
soumis la procédure de réassurance qui est souscrite à 90 % à
l'étranger et à moins de 10% seulement auprès des sociétés arabes
de réassurance. 

Interrogé sur la capacité des société d'assurance arabe à sa-
tisfaire les besoins des sociétés pétrolières et gazières en ma-
tière de réassurance -notamment au vu des changement clima-
tiques et les catastrophes naturelles qui affectent plusieurs pays
arabes-, le même responsable a affirmé que ces sociétés dispo-
saient des capacités financières et de l'expertise nécessaires. 

"Le véritable problème est que nous (pays arabe), soufrons
encore d'un complexe envers les étrangers", a déploré M.
Raouf Khelil. Selon le même responsable, le nombre de socié-
tés d'assurance dans le monde arabe est estimé actuellement
à 340 sociétés ayant enregistré en 2016 un chiffre d'affaire de
l'ordre de 30 milliards de dollars et une croissance avoisinant
les 5%. 

Les communications et interventions inscrite lors de cette
conférence ont été centrées sur le rôle du numérique dans la
facilitation de la communication des sociétés d'assurance
avec le corps de la justice, base essentiel dans le règlement des
litiges en matière d'assurance. 

Le président de l'Union algérienne des sociétés d'Assurance
et de Réassurance (UAR), Brahim Djamel Kassalia, a précisé que
le but de la conférence était de raffermir les rapports entre la
justice et le secteur des assurances. 

Quant à Abdelkrim Djadi, Procureur général près la Cour de
de Guelma, il estime que la rencontre se veut une opportunité
importante en vue de rechercher les voies à même de jeter les
ponts entre les systèmes informatiques existant dans les com-
pagnies d'assurance et ceux existant au ministère de la Justice. 

En outre, certains participants ont proposé la création de tri-
bunaux spécialisés dans les secteurs des finances et se sont ac-
cordés à souligner la nécessité d'assurer une formation précise
et continue au profit les magistrats dans les secteurs d'assurance
et des banques et autres domaines relevant des finances, afin
qu'ils puissent trancher dans les litiges à bon escient, d'autant
plus qu'il est question de domaines techniques et complexes
nécessitant une formation précise et continue. 

A cet égard, M. Djadi a révélé que la formation dans le do-
maine des assurances a été récemment incluse au niveau de
l'Ecole supérieure de Magistrature, ainsi qu'au niveau des di-
vers tribunaux. 

Par ailleurs, dans une communication présentée sur l'évo-
lution du marché des assurances en Algérie, le PDG de la com-
pagnie algérienne des assurances (CAAT), également représen-
tant du marché algérien des assurances au conseil de l'Union
générale des assurances arabes (UGAA), Youcef Ben Missia, a
précisé que le marché algérien comptait 24 compagnies d'as-
surance contre 16 compagnie en 2007 et 2.310 agences commer-
ciales à fin 2016 contre 1.304 agences en 2007, tandis que le chif-
fre d'affaires de ce marché est passé au cours de la même dé-
cennie de 45 milliards de DA à 130 milliards de DA ( 1,2 milliard
de dollars US), de même que pour le montant des indemnisa-
tions qui est passé de 25 milliards de DA à 70 milliards de DA,
dont 46 milliards DA pour les accidents de la route. 

Vers la fin 2016, les dépôts des compagnies d'assurance au-
près des banques ont atteint 265 milliards de DA contre 77 mil-
liards de DA à fin 2007, ce qui signifie que le montant des dé-
pôts a plus que triplé au cours des dix dernières années ( de 2007
à fin 2016).

APS
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RENTRÉE PROFESSIONNELLE 2017-2018: 
Près de 16.000 stagiaires rejoignent 
les établissements de formation
professionnelle à Alger

A l'occasion du coup d'envoi de la
rentrée professionnelle 2017 au niveau
du centre de formation professionnel et
d'apprentissage Khelfi Said de Rouiba en
présence du Secrétaire général de la
wilaya d'Alger, Mohamed Ben Omar, M.
Zegnoun a indiqué que près de 16.000
nouveaux stagiaires avaient rejoint di-
manche les centres et instituts de forma-
tion professionnelle dans la wilaya d'Al-
ger. 

Il a précisé que de «nouvelles spécia-
lités ont été introduites cette année afin
de répondre aux exigences du marché du
travail» parmi lesquelles l'industrie ma-
nufacturière du plastique et du bois,
ainsi que les métiers liées aux tech-
niques de maintenance des équipe-
ments électroniques «demandées sur le
marché du travail».

M. Zegnoun a affirmé qu'environ
80% des jeunes ayant été recruté dans un
poste de travail en 2016 étaient des diplô-
més des instituts et centres de formation
professionnelle, selon des statistiques of-
ficielles.

Concernant les équipements dont
ont été dotés ces centres, il a affirmé que
ces équipements «modernes» permet-
tront aux stagiaires un exercice pra-

tique afin de leur garantir une formation
adaptée aux exigences du marché, a-t-il
ajouté .

Afin de faciliter aux nouveaux diplô-
més des établissements de formation
professionnelle l'accès au travail, des
conventions seront conclues avec plus
de 600 entreprises industrielles au ni-
veau desquelles se dérouleront les

stages pratiques. Pour sa part, M. Mo-
hamed Ben Omar s'est félicité des équi-
pements dont disposent les établisse-
ments de formation professionnelle
de la wilaya d'Alger qui permettent
aux stagiaires de «bénéficier d'une
formation de qualité, notamment les
formations demandées sur le marché
du travail», a-t-il dit. 

Près de 16.000 stagiaires ont rejoint dimanche les différents centres et instituts de
formation professionnelle dans la wilaya d'Alger au titre de la rentrée
professionnelle 2017-2018, a indiqué le Directeur de wilaya, Ahmed Zegnoun.

RENTRÉE PROFESSIONNELLE À OUM EL-BOUAGHI : 
Ouverture de 3 nouveaux instituts nationaux

Le secteur de la forma-
tion et de l’enseignement
professionnels de la wilaya
d’Oum El Bouaghi a été ren-
forcé, au titre de l’année 2017-
2018 par trois (3) nouveaux
Instituts nationaux, a indi-
qué dimanche  le directeur du
secteur M. Kamel Goudjil.

Il s’agit a ajouté le même
responsable d’un Institut na-
tional spécialisé dans l’hô-
tellerie et le tourisme im-
planté à Ain Beida, un Institut
d’énergie, d’électricité et
d’électronique à Ain M’lila
et un troisième Institut natio-
nal spécialisé dans l’agroali-
mentaire situé à Meskiana a
précisé le responsable en

marge de l'ouverture offi-
cielle de la session de septem-
bre de la formation profes-
sionnelle donnée depuis le
centre de formation profes-
sionnel Khamedj Said de la
commune d’Ain Fakroun Ces
nouveaux établissements de
formation et d’enseignement
professionnels comptant 300
places pédagogiques et 120
lits chacun, seront ''d’un im-
pact certain dans l’amélio-
ration du rendement de ce
secteur'' a-t-on noté.

La wilaya d’Oum El Boua-
ghi comptabilise trente (30)
établissements d’enseigne-
ment et de formation pro-
fessionnels garantissant des

postes à plus de 6.000 candi-
dats, a fait savoir le même
responsable, faisant part de
l’ouverture de 23 nouvelles
spécialités dans les métiers du
tourisme, de l’agroalimen-
taire et le domaine de l’éner-
gie. A ce jour, 5.488 appre-
nants ont rejoint les centres
formation ce dimanche a sou-
ligné le même responsable,
affirmant que ''toutes les
conditions sont réunies pour
permettre une rentrée se-
reine et assurer une année
professionnelle fructueuse’’.

Par ailleurs,  le même res-
ponsable a fait état de la signa-
ture de 48 conventions avec
les différents secteurs, dont 26

conventions avec le secteur
public de l’administration et
17 autres conventions avec le
secteur économique public et
privé.

Le même responsable a
également fait part d’un pro-
jet en cours pour la signature
d’autres conventions de par-
tenariat avec le ministère  de
la Défense nationale, le sec-
teur de la santé et de l’indus-
trie automobile.

L’ouverture officielle de
l’année professionnelle a eu
lieu au centre d e formation
professionnel Khamedj Said
d’Ain Fakroun en présence
des autorités locales, a-t-on
rappelé.

EL-OUED : 
Ouverture de plus
de 990 postes de
formation en
bâtiment et
travaux publics 

Au moins 993 postes de formation dans les do-
maines du bâtiment et des travaux publics (BTP)
ont été ouverts dans la wilaya d’El-Oued, au titre
de la nouvelle session de formation profession-
nelle (septembre de 2017), a-t-on appris hier
des responsables locaux du secteur.

L’ouverture de ce genre de spécialités intervient
en application de la stratégie du secteur visant non
seulement à répondre aux besoins du marché de
l’emploi en matière de main d’£uvre qualifiée dans
les domaines du BTP, mais aussi à préserver le ca-
chet architectural de la région, a indiqué le direc-
teur du secteur Belkacem Gheskili.

Parmi ces nouvelles spécialités ouvertes dans
l’ensemble des établissements de formation pro-
fessionnelle que compte la wilaya, figurent notam-
ment des spécialités liées à l’architecture, ainsi que
celle de conducteur de travaux de bâtiment et au-
tres, a-t-il ajouté.

Selon le même responsable, ces spécialités, qui
représentent 13 % du nombre total de postes
prévus pour cette session, sont réparties sur la for-
mation résidentielle (445 postes) et l’apprentis-
sage (548). Ils sont ouverts pour le 5e niveau
(Technicien- supérieur) et le 2e niveau (Certifi-
cat de formation spécialité).

Au total, 7.345 postes de formation sont ouverts
dans la wilaya d’El-Oued, au titre de cette session
de septembre à travers trois Instituts nationaux
spécialisés de la formation professionnelle (INSFP)
et 17 Centres de formation professionnelle et
d’apprentissage (CFPA), six annexes et deux éta-
blissements privés agréés, selon les données du
secteur. 

PROMOTION 
DE L’APPRENTISSAGE : 
2 conventions
entre le secteur
de la formation 
et d’autres

Deux conventions de partenariat ont été signées
à Illizi par le secteur de la formation et de l’enseigne-
ment professionnels de la wilaya et d’autres secteurs
pour promouvoir le mode de formation par appren-
tissage, a-t-on appris hier des responsables locaux
du secteur de la formation.

Ces conventions ont été signées notamment
avec la direction de l’industrie et des mines dans l’ob-
jectif d’intensifier les efforts pour le développement
de l’industrie, le soutien et l’évolution des capacités
de formation, la modernisation et la mise à niveau
des entreprises industrielles, le renforcement de l’ap-
prentissage dans différents volets technologiques,
a précisé le directeur de la formation et de l’ensei-
gnement professionnels (DFEP), Youcef Hamdani.

La seconde convention de partenariat, signée avec
le secteur de la santé et de la population, concerne
l’encadrement extérieur, par le secteur de la forma-
tion, des membres de différents domaines de la santé
de la wilaya pour  le perfectionnement des travail-
leurs via la formation continue, a-t-il ajouté.

Ce partenariat contribuera au renforcement de
la coopération entre le secteur de la formation et les
autres secteurs pour générer de nouveaux emplois
aux apprentis, combler le déficit dans certains do-
maines et booster la dynamique de développement
local, a estimé le responsable.

M. Hamdani a fait part, en outre, de la mise en
£uvre prochainement d’une convention entre son
secteur et une entreprise étrangère versée dans le
bâtiment, génie civile et électricité, opérant dans la
région, afin de contribuer à l’absorption du chômage
dans la wilaya d’Illizi. Quelques 1.815 postes, tous
modes de formation confondus, ont été offerts au ti-
tre de cette nouvelle session de formation (septem-
bre 2017) dans la wilaya d’Illizi, avec en plus l’ouver-
ture de nouvelles spécialités de formation en tech-
nicien supérieur (TS) en hygiène, sécurité et envi-
ronnement (HSE), TS conducteur de travaux publics,
électrotechnicien de véhicules et technicien en jar-
dinage et espace verts, selon la même source.

APS

RELIZANE : 
Stockage de plus 
de 1,56 million qx 
de céréales 

Plus de 1,56 million de quintaux de céréales,
toutes variétés confondues de la production
de cette année, ont été stockés dans la wilaya
de Relizane, a-t-on appris dimanche du direc-
teur des services agricoles (DSA). Cette quan-
tité, collectée au niveau des coopératives de cé-
réales et légumes secs (CCLS) de Relizane et
d'Oued Rhiou et 13 docks silos, est constituée
de plus de 919.000 qx de blé dur, de 45.000 qx
de blé tendre, de 91.000 qx d’orge et de 354 qx
d’avoine, a indiqué Abdelkader Kettou. Les
quantités de céréales collectées ont dépassé la
capacité des structures de stockage de la wi-
laya estimée à 980.000 qx d’où le recours à des
silos hors secteur. Il a été procédé en outre à
la distribution de plus de 238.000 qx de se-
mences de céréales traités aux céréalicul-
teurs au niveau des CCLS de Relizane et
d'Oued Rhiou. La campagne moisson-bat-
tage, qui a touché 131.000 hectares, a permis
de cueillir 1,8 million de qx de céréales avec un
rendement moyen de 14 qx/ha. Cette campagne
a mobilisé plus de 280 moissonneuses-bat-
teuses, 2.600 tracteurs et 33 camions pour le
transport du produit vers les CCLS de la wilaya,
selon la DSA.

Au total 1.287 diplômés du
secteur de la formation et de
l’enseignement profession-
nels ont  bénéficié en 2016 à
Guelma des avantages offerts
par les dispositifs d’aide à l’em-
ploi à travers notamment l’in-
sertion professionnelle et la
création de micro entreprises,
a révélé dimanche le direc-
teur local du secteur. Dans
une déclaration à l’APS, en
marge de l’ouverture officielle
de l’année professionnelle (ses-
sion septembre 2017) au centre
de formation Mohamed Ben
Rouane dans la commune de
Lakhzara, M. Abdelkrim Dris
a indiqué que ces diplômés
ont  bénéficié l’année dernière
''des multiples avantages offerts
entre autres par l’Agence natio-
nale de soutien à l’emploi de
jeunes (ANSEJ) et la Caisse na-
tionale d’assurance chômage
(CNAC)''. Pas moins de 1.141

diplômés des centres de forma-
tion professionnelle ont été
placés l’année dernière dans le
cadre des dispositifs d’aide à
l’insertion professionnelle et
les contrats de travail subven-
tionnés, via l’Agence de wilaya
d’emploi (ANEM), a souligné le
même responsable. S’appuyant
sur les résultats de l’opération
de suivi menée par une com-
mission spécialisée relevant
du secteur de la formation et de
l’enseignement profession-
nels, M.Dris  a ajouté que 122 di-
plômés du secteur ont crée
des micro-entreprises dans le
cadre de l’ANSEJ alors que 24
autres diplômés ont pu mon-
ter des micros entreprises dans
le cadre de la CNAC. La rentrée
professionnelle session sep-
tembre 2017 a vu le ralliement
de 5.825 nouveaux inscrits dans
diverses spécialités en plus des
3.835 apprentis déjà en forma-

tion dans les 15 centres ou-
verts à cet effet dans cette wi-
laya, a-t-on souligné, préci-
sant que le secteur propose
pour cette session 7.302 postes
pédagogiques. 

La cérémonie officielle
d’ouverture de la session de
formation de septembre 2017
à laquelle ont assisté les auto-
rités locales a été marquée par
la signature d’une convention
de partenariat avec le secteur
de la santé visant le renforce-
ment des liens d’échanges et
l’ouverture de postes et d’es-
paces pour les stages de forma-
tion. 

Le centre de formation
professionnelle Mohamed Ben
Rouane, ouvert en 2002 compte
actuellement 315 postes de for-
mation dans  différentes spécia-
lités dont technicien supérieur
en informatique qui connait un
engouement particulier.  

GUELMA: 
1.287 diplômés de la formation
professionnelle ont bénéficié des
avantages des dispositifs d'aide à l’emploi 
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SELON  LA SÛRETÉ DE LA WILAYA D'ALGER 
Plus de 3.500 affaires traitées et quelque 2.200
individus arrêtés durant la saison estivale 

«Les services de la police judiciaire
relevant de la Sûreté de la wilaya d'Alger
ont traité 3.539 affaires ayant conduit à l'ar-
restation de 2.183 individus impliqués
dans divers affaires et différés aux autori-
tés judiciaires compétentes», a indiqué M.
Filali lors d'une conférence de presse or-
ganisée au siège de la Sûreté publique à
Bab Ezzouar (Alger) consacrée à l'éva-
luation du plan de sécurisation de la pé-
riode estivale 2017.

S'agissant des affaires relatives à l'at-
teinte aux personnes, le même responsa-
ble a fait état de 1.684 affaires impliquant
1.494 suspects différés aux autorités judi-
ciaires compétentes. 1.855 affaires d'atteinte
aux biens privés ont été enregistrées avec
689 individus impliqués, a-t-il ajouté.

Dans le cadre de la lutte contre la
drogue, les mêmes services ont traité
2.303 affaires impliquant 2.498 individus
et donnant lieu à la saisie de 35,896 kg de
kif traité, 10.469 comprimés psychotropes,
82,92 gr de cocaïne et 14,04 g d'héroïne.

Le Commissaire principal de police,
Mohamed Filali a relevé «l'augmentation
de la quantité de drogues dures (héroïne
et cocaïne) saisie durant cette période
par rapport à la même période de l'année
dernière où les saisies ont été de 4gr pour
le cocaïne et 0,04 g pour l'héroïne» ajou-
tant que «ces saisies ont été opérées notam-
ment à l'ouest d'Alger».

Par ailleurs, et dans le cadre de la lutte
contre les parkings sauvages, les sévices
de Sécurité ont arrêté 328 individus, les-
quels ont été auditionnés sur procès ver-
baux pour exploitation illégale de la voie
publique, a-t-il indiqué. En matière de pré-
vention routière, il a été enregistré, lors de
la saison estivale 2017, le retrait de 4785 per-
mis de conduire pour 21.650 infractions ou-
tre 127 accidents de la route ayant fait 158
blessés et 3 décès, a encore indiqué M. Fi-
lali relevant soulignant une baisse du
nombre de décès (-3) comparativement à
2016 (6 décès).

Pour ce qui est de l'urbanisme et de la

protection de l'environnement, il a été re-
levé 573 infractions liées à la construction
sans permis de construire, 25 infractions
pour non-conformité de la construction
aux  permis délivrés, 3.509 relatives au re-
jet de déchets et de matières solides ainsi
que 36 opérations de démolition sur ordre
des autorités administratives.

Concernant les appels téléphoniques
vers le numéro vert 104 dédié au signale-
ment de cas d'enlèvement d'enfants, le
même responsable a indiqué qu'aucun cas
n'avait été rapporté au cours de la saison
estivale, saluant la vigilance et le rôle des
cellules d'écoute installées au niveau de 13
sûretés de circonscription de la capitale
dans le cadre de l'action de proximité de
lutte contre la toxicomanie et la prise en
charge psychologique.

Le même responsable a évoqué en ou-
tre les diverses actions de proximité me-
nées par les éléments de Sûreté de la wi-
laya d'Alger à travers des expositions, des
journées de sensibilisation au niveau de
la promenade Les Sablette, le port Djemila,
la place El-Kettani à Bab El Oued ainsi que

la série de visites dans les hôpitaux et
foyers de personnes âgées et les cérémo-
nies d'hommage aux retraités de la Sûreté
nationale.

Dans le même contexte, le Commissaire
principal, Mohamed Filali, a abordé les
mesures de sécurité prises par les services
de la Sûreté d'Alger à de nombres occa-
sions, notamment la mobilisation de
6.000 policiers supplémentaires pour as-
surer la rentrée sociale et scolaire au ni-
veau de 1.461 établissements scolaires,
tous cycles confondus, ainsi que le déploie-
ment de 400 patrouilles de police mobiles
et fixes en matinée et en après-midi.

Dans le cadre de la prévention, M. Fi-
lali a fait état de la mobilisation de forma-
tions sécuritaires pour sécuriser les stades,
les grandes surfaces, les plages, les infra-
structures de base et autres espaces qui
connaissent une grandes affluence de ci-
toyens au cours de la période estivale
dans le but de garantir aux estivants le
confort et la sécurité routière, éliminer les
points noirs et assurer la fluidité de la cir-
culation.

Les services de la Sûreté de wilaya d'Alger (SWA) ont traité, durant la saison estivale 2017 plus
de 3.500 affaires criminelles et arrêté 2.183 individus suspects, soit un recul de 2,28% par
rapport à l'année précédente (2016), a indiqué le Chef du service de la Sûreté publique de la
wilaya d'Alger, le Commissaire principal de police, Mohamed Filali.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION: 
204 morts et environ 4.700 blessés au niveau
national durant la saison estivale 

Deux cent quatre (204) per-
sonnes ont péri et 4.739 autres
ont été blessées dans 3.979 ac-
cidents de la circulation surve-
nus dans les zones urbaines au
niveau national, selon le bilan
présenté dimanche par le di-
recteur adjoint de la prévention
routière, le commissaire prin-
cipal de police Ghezli Rachid à
la Direction de la Sûreté pu-
blique.

Lors d'une conférence de
presse consacrée au bilan des
activités de la direction du-
rant l'été 2017, le commissaire
principal Ghezli a indiqué que
par rapport aux données de la

saison estivale de l'année der-
nière, le nombre de morts a en-
registré une hausse de 2,55 %,
alors que le nombre de blessés
et d'accidents a reculé respec-
tivement de  9,22 %, et  5,46 %
du fait de l'efficacité des me-
sures préventives mises en
place au niveau national par la
Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN).

Les mêmes services ont
traité 100 affaires liées à l'ex-
ploitation illégale des plages et
234 affaires liées à  l'exploitation
de parkings sans autorisation.
Ces affaires ont donné lieu à la
saisie de 189 tables et 351 para-

sols. 28 accidents causés par les
des jet-skis ont été enregis-
trés causant des blessures à
quatre personnes.

Par ailleurs, les mêmes ser-
vices ont enregistré 391 agres-
sions sur des personnes, 285
agressions sur des biens, 174
cas d'atteinte à la pudeur et 758
cas d'atteinte à l'environne-
ment, ainsi que l'arrestation de
1602 personnes. Les services de
la Sûreté nationale ont reçu
11.344 appels téléphoniques à
travers le numéro vert 15-48.

A rappeler que 150.000 po-
liciers dont plus de 100 poli-
cières ont été mobilisés pour

cette saison estivale afin d'as-
surer la sécurité au niveau  de
77 plages.

Pour sa part,  le commis-
saire principal de police, Ho-
cine Abad, chef de bureau au
service criminologie et d'inves-
tigation de la police judiciaire,
a présenté les statistiques sur
l'activité du service durant l'été
2017 au niveau national.

Plus de 39.000 affaires ont
été enregistrés dont 65% trai-
tés. Ces activités ont mené à
l'arrestation de plus de 34.000
personnes, a-t-il affirmé, ajou-
tant que plus de 30.000 vic-
times ont été enregistrées.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Démantèlement d'un réseau international de trafic de véhicules d'occasion  

Les services de Sûreté de wilaya
d'Alger ont   démantelé un réseau
international de trafic de véhi-
cules d'occasion composé   de 6 in-
dividus et saisi deux véhicules,
pour faux et usage de faux, faux en
écritures publiques, mise en cir-
culation d'un véhicule avec une
fausse   plaque d'immatricula-
tion, refus d'obtempérer et mise en
circulation de faux   billets sur le

marché, a indiqué hier un com-
muniqué de la cellule de   commu-
nication de la Sûreté d'Alger. 

Lors de patrouilles mobiles re-
levant de la section de police de Bir-
touta,   deux suspects ont été repé-
rés à l'intérieur d'un véhicule tou-
ristique.   Suite à une fouille cor-
porelle, l'un des suspects (repris de
justice),   avait en sa possession un
montant de 12,5 millions de cen-

times en coupures   de 1.000 Da,
dont certains étaient faux.  

La perquisition du domicile
du principal mis en cause a permis
la saisie   d'une somme en dinars
dont les billets semblaient faux, ou-
tre un véhicule   touristique étran-
ger non enregistré en Algérie. 

Selon la même source, le mis en
cause ramenait, avec la complicité
de ses   acolytes, des véhicules en

Algérie sans procéder à leur dé-
douanement, pour   une période de
six mois pour les revendre en-
suite, tout en se chargeant de   fal-
sifier les documents des véhicules
et de les enregistrer au niveau des
services administratifs.  Suite à
cette opération, deux véhicules
touristiques ont été récupérés et
une somme de près de 10 mil-
lions de centimes, outre des cartes

jaune et   grise relatives aux deux
véhicules.  

Les deux mis en cause ont été
présentés au Procureur de la Ré-
publique qui   a ordonné le place-
ment du principal suspect en dé-
tention préventive tandis   que
deux autres suspects avaient béné-
ficié de la comparution immé-
diate.  

APS

OUARGLA : 
Plus de 1.210
tonnes de
déchets
ramassés
durant les deux
derniers 
week-ends

Plus de 1.210 tonnes de déchets, tous
types confondus, ont été ramassés à
travers la daïra de Ouargla, durant les
deux derniers week-ends, a-t-on ap-
pris hier de l’Etablissement public de wi-
laya de gestion des centres d’enfouisse-
ment technique (EPWG-CET).

Cette action, qui entre dans le cadre
d’une vaste campagne de nettoiement et
de ramassage de déchets (ménagers et
inertes) lancée le 16 du mois courant, a
touché les différents quartiers et ar-
tères dans les communes d’Ouargla et
Rouissat, a indiqué à l’APS le chef de ser-
vice de l’administration et des finances
à l’EPWG-CET, Abdelkrim Akroum.

L’établissement a mobilisé d’impor-
tants moyens humains et logistiques,
dont des camions, des chargeurs et
d’autres engins pour assurer le bon dé-
roulement de cette campagne visant à
éradiquer une trentaine de «points
noirs» diagnostiqués à travers ces deux
communes, a-t-il précisé.

Cette quantité de déchets collectée a
été transportée vers le CET de Bamen-
dil (périphérie d’Ouargla), qui assure le
traitement, le tri, la récupération des dé-
chets recyclables et l’enfouissement,
conformément aux normes environne-
mentales en vigueur, indique le même
responsable.

M. Akroum a fait savoir aussi que cette
structure a accueilli, l’année écoulée,
plus de 39.436 tonnes de déchets domes-
tiques (à raison de 196,47 tonnes/ jour),
avec la récupération de prés de 168
tonnes de produits recyclable (fer, alu-
minium, plastique et autres).

Plusieurs citoyens, rencontrés par
l’APS, ont salué cette campagne de vo-
lontariat appelée à préserver l’environ-
nement et rendre à la ville d’Ouargla sa
beauté.

Ciblant les dix daïras que compte la
wilaya d’Ouargla, cette campagne de
nettoiement, qui intervient en applica-
tion d’un plan national initié par le Mi-
nistère de l’intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du terri-
toire, se poursuivra chaque week-end,
avec le concours de différents secteurs,
des entreprises privées, des citoyens et
des bénévoles issus de comités de quar-
tiers.
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BALI (INDONÉSIE) : 
Evacuation de près de 50.000 habitants
par crainte d'éruption d'un volcan

«Le nombre d'évacués se
monte à 48.540», a déclaré un
porte-parole de l'agence de ges-
tion des catastrophes naturelles,
Sutopo Purwo Nugroho, lors d'une
conférence de presse à Jakarta,
soit une nette augmentation com-
paré aux quelque 34.000 annon-
cés dimanche.

Le volcan Agung, situé à
quelque 75 kilomètres de la ville
touristique de Kuta, gronde depuis
le mois d'août. Le niveau d'alerte
maximale sur l'île avait été décrété
vendredi par les autorités indoné-
siennes, qui recommandent de
rester à plus de neuf kilomètres du
cratère.

Les habitants évacués ont été

accueillis dans des refuges tempo-
raires ou se sont rendus chez des
proches.

Cependant, «il y a toujours des
gens qui refusent d'être évacués»,
a observé le porte-parole.

«La première raison, c'est qu'il
n'y a pas encore eu d'éruption. La
seconde, c'est qu'ils sont inquiets
pour leur bétail», a-t-il ajouté.
Près de 2.000 vaches qui se trou-
vaient aux alentours du mont
Agung ont également été éva-
cuées.

L'aéroport international de
Denpasar, la capitale de Bali, qui
accueille chaque année des mil-
lions de touristes, n'est pour le mo-
ment pas affecté. Mais les autori-

tés aéroportuaires surveillent de
près la situation et anticipent
l'éventualité d'une fermeture.

En novembre 2015, l'aéroport
avait été fermé temporairement
en raison de l'éruption d'un volcan
sur l'île voisine de Lombok, le
mont Rinjani, qui avait craché
des nuages de cendres dange-
reux pour le trafic aérien.

La dernière éruption du mont
Agung, qui remonte à 1963, avait
fait plus d'un millier de morts.

L'Indonésie est située sur la
«ceinture de feu» du Pacifique, où
la collision de plaques tectoniques
provoque de fréquents séismes et
une importante activité volca-
nique. 

Près 50.000 habitants
de l'île touristique de
Bali vivant près d'un

volcan ont été évacués
ces derniers jours par

crainte d'une éruption
pour la première fois

depuis plus d'un
demi-siècle, a indiqué

hier un responsable
indonésien.

Un homme armé a
tué une femme et blessé
sept autres personnes di-
manche dans une église
de Nashville, dans le sud
des Etats-Unis, a an-
noncé la police locale.
L'homme a ouvert le feu
en début d'après-midi
devant une église du
quartier d'Antioch, dans
le sud-ouest de la ville du
Tennessee.

«Une femme morte
sur le parking... 6 autres
blessés par balle», a indi-
qué la police de Nash-
ville sur son compte
Twitter. Elle a plus tard
ajouté que le tireur avait
également été blessé et
qu'une autre victime
avait reçu un coup de
crosse. La police n'a pas
donné d'autres préci-
sions sur les circons-

tances de la fusillade ou
les mobiles du tireur.

Les pompiers de
Nashville ont indiqué sur
leur compte Twitter que
tous les blessés avaient
été transférés dans les
hôpitaux des environs.
La majorité des victimes
«sont des adultes âgés»,
ont précisé les pompiers.
Les fusillades sont régu-
lières aux Etats-Unis, où

le port d'armes est auto-
risé par la Constitution.

En juin 2015, Dylann
Roof, un partisan de la
suprématie blanche avait
tué neuf paroissiens dans
l'église de l'Emanuel à
Charleston (Caroline du
sud), symbole de la lutte
des Noirs contre l'escla-
vage.

Il a été condamné à la
peine capitale en janvier.

ÉTATS-UNIS: 
Un mort et 7 blessés dans une fusillade
dans une église du Tennessee 

CHINE : 
11 morts
dans un
incendie 
au Zhejiang

Onze personnes ont
péri hier dans un incen-
die survenu à minuit ra-
vageant deux maisons ré-
sidentielles dans la pro-
vince chinoise du Zhe-
jiang, a annoncé le gou-
vernement local.

Deux personnes ont
été grièvement blessées
et dix autres plus légère-
ment, a indiqué le gou-
vernement. L'incendie a
éclaté à 00h13 dans la
ville de Yuhuan, admi-
nistrée par la ville de
Taizhou.

L'incendie a été éteint
à environ 1h50.

La cause de l'incen-
die a fait l'objet d'une en-
quête.

APS

SÉISME AU MEXIQUE: 
Le bilan grimpe 
à 320 morts 

Le bilan du violent séisme
qui a frappé mardi le centre du
Mexique, s'est alourdi à 320
morts, selon un dernier bilan
annoncé dimanche soir par la
protection civile.

Au moins 182 personnes
sont mortes à Mexico City, 73
dans l'Etat de Morelos, 45 dans
l'Etat de Puebla, 13 dans l'Etat
du Mexico, 6 dans de Guer-
rero, et un dans l'Etat d'Oaxaca,
a indiqué le coordonnateur
national de la protection ci-
vile, Luis Felipe Puente.

Cinq jours après le puis-
sant séisme, secouristes et bé-
névoles poursuivent obstiné-
ment leurs recherches avec
l'espoir de retrouver les der-
niers survivants sous les gra-
vats. Les trois premiers jours,
69 personnes ont été sorties en
vie d'immeubles effondrés,
alors que depuis vendredi, au-
cun survivant n'a été retrouvé.

Le président Enrique Peña
Nieto a tenté de rassurer les fa-

milles en réitérant dimanche
qu'aucun immeuble ne sera
démoli tant que tous les corps
n'auront pas été récupérés.

Ce tremblement de terre
est survenu quelques heures
après des exercices antisis-
miques qui s'étaient déroulés
dans l'ensemble du pays,
comme chaque année, le jour
même de l'anniversaire d'un
séisme qui avait fait des mil-
liers de morts à Mexico en
1985, il y a 32 ans.

Selon l'Institut géologique
américain (USGS), l'épicentre
du tremblement de terre a été
localisé à quelques kilomètres
au sud-est d'Atencingo, dans
l'Etat de Puebla, à une profon-
deur de 51 kilomètres. Aten-
cingo se trouve à un peu plus
de 120 km au sud-est de la ca-
pitale. Situé à la jonction de
cinq plaques tectoniques, le
Mexique est l'un des pays du
monde où l'activité sismique
est la plus forte.

RDC: 
Evasion d'une trentaine
de prisonniers dans 
l'est du pays

Un total de 34 prisonniers,
dont 27 condamnés pour viol, se
sont évadés dimanche d'une pri-
son de l'est de la République dé-
mocratique du Congo, selon un
responsable local cité par des mé-
dias.

«34 prisonniers dont 27
condamnés pour viol et d'autres
condamnés pour vols et assassinat
se sont évadés de la prison cen-
trale de Mwenga dimanche ma-
tin», a déclaré Désiré Masum-
buko, administrateur du terri-
toire de Mwenga, «après avoir
troué, sous une forte pluie, le
mur avec des barres de fer», a-t-
il précisé. «Nos services viennent
de récupérer trois évadés. 31 au-
tres courent encore dans la na-
ture», a indiqué M. Masumbuko,
ajoutant que dans  cette prison «les
conditions carcérales sont déplo-
rables» à cause «du manque de
nourriture et de médicaments
qui ne sont plus fournis» par
l'Etat.

«Nous craignons l'explosion
de l'insécurité dans les jours à
venir», dans Mwenga, territoire de
840.000 habitants situé à 130 km
de Bukavu, a déploré le chef cou-
tumier Mwami Kalenga Riziki
qui a qualifié ces évadés «d'extrê-
mement dangereux». Début juin
dans la province voisine du Nord-
Kivu, plus de 900 prisonniers
s'étaient évadés de la prison de la
ville de Beni, après une attaque
lancée par des inconnus, selon les
autorités.

Le 17 mai, plus de 4.000 prison-
niers s'étaient évadés de la prison
de Makala dans la capitale Kins-
hasa après un assaut. Ces diffé-
rentes attaques et évasions in-
terviennent alors que la RDC est
minée par une crise politique
liée au maintien au pouvoir du
président Joseph Kabila dont le
mandat s'est achevé le 20 décem-
bre 2016. L'est de la RDC est dé-
chiré par des violences de groupes
armés depuis plus de 20 ans.

AUSTRALIE-CARAÏBES
L’Australie fournit une aide
humanitaire aux pays
touchés par les ouragans
Irma et Maria

Le gouvernement
australien va offrir une
aide humanitaire de
2 millions de dollars
australiens aux pays
touchés par les oura-
gans Irma et Maria, a
annoncé le ministère
australien des Affaires
étrangères dans un
communiqué publié
sur son site officiel.
Cette aide sera accor-
dée aux partenaires
humanitaires pour
leur permettre de

fournir une assistance
d'urgence, notam-
ment l'eau, l'électri-
cité et la nourriture
aux communautés af-
fectées dans les Ca-
raïbes, selon le com-
muniqué.

L'Australie a éga-
lement dépêché un
spécialiste civil auprès
du Fonds des Nations
Unies pour la popula-
tion (FNUAP) à Haïti
pour aider à coordon-
ner l'assistance aux

femmes enceintes et
aux autres femmes et
filles vulnérables.

Ce financement
s’ajoute à la contribu-
tion annuelle de 11 mil-
lions de dollars que
l'Australie accorde au
Fonds central d'inter-
vention d'urgence de
l'ONU qui au début de
cette semaine, a en-
gagé 10 millions de
dollars dans les efforts
de secours dans les
Caraïbes.

MOZAMBIQUE : 
13 tués dans un accident
de la route au Mozambique

Treize personnes ont
péri et six autres griève-
ment blessés dans la colli-
sion d'un véhicule avec un
minibus samedi matin
dans le district de
Manhiça, dans la province
de Maputo, au sud du
Mozambique, ont indiqué
des responsables.

Selon le responsable du
département des relations
publiques du commande-
ment provincial de Maputo, Juarce Martins, la collision est provo-
quée par la surcharge et l'excès de vitesse. "L'accident a eu lieu
vers 11 heures dans la zone de 3 de Fevereiro, le long de la route
nationale numéro 1", a-t-il indiqué. Les blessés ont été transportés
à l'hôpital central de Maputo, à 84 km du site de l'accident. 
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TURQUIE: 
Au moins 15
morts dans le
naufrage d'un
bateau de
migrants en
mer Noire

Au moins quinze per-
sonnes ont perdu la vie et
15 autres restent toujours
recherchées par les gardes
côtes turcs, après le nau-
frage du bateau qui les
transportait en mer Noire,
au large de la Turquie, se-
lon un communiqué les
autorités maritimes
turques.

«Quarante migrants
avaient été secourus à la
mi-journée, mais les re-
cherches se poursuivaient
pour 13 à 15 autres per-
sonnes», selon le commu-
niqué des garde-côtes qui
ont précisé que «le nau-
frage a eu lieu à 64 milles
marins de la localité de
Kefken, dans le nord-
ouest de la Turquie».

«La plupart des
quelque 70 passagers qui
se trouvaient à bord de
l'embarcation sont de na-
tionalité irakienne», se-
lon Mehmet Ünal, gouver-
neur de Kandira où ont
été pris en charge les bles-
sés, cité par l'agence privée
Dogan. «Le bateau avait
quitté la côte au niveau de
Zonguldak (à l'est de Kef-
ken) et se dirigeait vers la
Roumanie», a ajouté Do-
gan.

La semaine dernière
déjà, 150 migrants avaient
été secourus par les auto-
rités roumaines qui sont
confrontées à une accélé-
ration des passages via la
mer Noire en provenance
de Turquie, qui accueille
plus de 3 millions de réfu-
giés, principalement sy-
riens et irakiens.

La Roumanie, globale-
ment épargnée jusqu'ici
par les flux migratoires, re-
doute que la mer Noire
devienne un trajet alterna-
tif au passage par la Médi-
terranée pour les clandes-
tins cherchant à gagner
l'Europe. Quelque 570 mi-
grants ont été interceptés
par les autorités rou-
maines sur cette voie ma-
ritime au cours du der-
nier mois, alors qu'ils
n'avaient été qu'une poi-
gnée depuis 2015.

Ce trajet permet en ef-
fet d'éviter la Grèce, où les
nouveaux arrivants ris-
quent l'expulsion vers la
Turquie en vertu d'un ac-
cord controversé conclu
en mars 2016 entre l'UE et
Ankara.

Selon des chiffres pu-
bliés par Anadolu, 834 mi-
grants et 10 passeurs ont
été arrêtés dans la mer
Noire au cours de 7 inci-
dents entre le 13 août et le
9 septembre.

Au cours de deux autres
incidents dont la date n'a
pas été précisée, 237 mi-
grants et 5 organisateurs
ont également été interpel-
lés, ajoute Anadolu.

APS

MARIA: 
Porto Rico ordonne des
évacuations massives après
la rupture d'un barrage

Plus de 70.000 personnes ont
reçu vendredi l'ordre d'évacuer
une zone de nord-ouest de Porto
Rico après qu'un barrage a cédé
sous l'effet des pluies diluviennes
apportées par l'ouragan Maria,
qui a fait au moins 13 morts sur ce
territoire américain, portant à 33
le nombre total de victimes dans
l'ensemble des Caraïbes.

Le barrage de Guajataca, dans
le nord-ouest de l'île, a cédé ven-
dredi après-midi provoquant des
inondations soudaines et une «si-
tuation extrêmement dangereuse»
le long du Rio Guajataca, a an-
noncé le service météorologique de
Porto Rico, qui a émis une alerte
inondations courant jusqu'à 06h00
GMT samedi. «Toutes les zones
entourant la rivière Guajataca doi-
vent évacuer immédiatement.

Le gouverneur de Porto Rico,
Ricardo Rossello, a peu après or-
donné l'évacuation de quelques
70.000 personnes dans cette zone.
Hector Pesquera, directeur de la
Sécurité publique de Porto Rico, in-

terviewé par le journal local El
Vocero, a expliqué qu'un drain du
barrage, qui laisse normalement
passer une petite quantité d'eau à
un flux contrôlé, a cédé. 

Porto Rico faisait déjà face ven-
dredi à une situation préoccu-
pante avec des inondations et des
pluies torrentielles attendues
jusqu'à samedi. Ce territoire amé-
ricain de 3,4 millions d'habitants
se retrouve sans électricité peut-
être pour plusieurs mois, et avec un
réseau de télécommunications
quasiment entièrement détruit.

«Porto Rico est absolument
anéanti», avait lancé jeudi le pré-
sident américain Donald Trump,
après avoir décrété l'état de catas-
trophe naturelle, libérant des fonds
pour l'aide d'urgence et la recons-
truction.

L'ouragan Irma a dévasté il y a
deux semaines plusieurs îles des
Caraïbes ainsi que la Floride aux
Etats-Unis, faisant au moins 90
morts selon les derniers bilans,
dont deux à Porto Rico.

Le Venezuela a accusé lundi
les Etats-Unis d'exercer un "terro-
risme psychologique" après leur
décision d'interdire l'entrée sur
le territoire américain à certains de
ses ressortissants. Cette décision
est "incompatible avec le droit in-
ternational et constitue une forme
de terrorisme psychologique et
politique", a affirmé le ministère
des Affaires étrangères vénézuélien
dans un communiqué.

La Corée du Nord, le Venezuela
et le Tchad ont été intégrés di-
manche à la liste des pays visés par
le décret migratoire américain
pour "des manquements à la sécu-
rité sur leurs voyageurs et un
manque de coopération avec
Washington."

Le Soudan, l'un des six pays
musulmans visés par le précédent
décret, a été retiré de la liste. Le
nouveau texte interdit ou limite
l'entrée aux Etats-Unis des res-
sortissants étrangers de huit pays

au total, avec l'Iran, la Libye, la Sy-
rie, la Somalie et le Yémen. Les me-
sures de restriction sont diffé-
rentes selon les pays. Tous les ci-
toyens de Corée du nord et du
Tchad sont interdits d'accès au
territoire américain, alors que
l'interdiction se limite aux mem-
bres d'une longue liste d'instances
gouvernementales vénézuéliennes
et à leur famille.

DÉCRET MIGRATOIRE AMÉRICAIN
Venezuela accuse les Etats-Unis
de "terrorisme psychologique"

ÉTATS-UNIS: 
Séisme de magnitude 5,7
au large de la Californie

Un séisme de magnitude 5,7 s'est produit vendredi au large des côtes
du nord de la Californie, dans l'océan Pacifique, a annoncé l'institut
américain de veille géologique (USGS). La secousse a été rapidement
suivie d'une seconde, de magnitude 5,6, plus près des côtes américaines.

Selon les services de secours californiens, les séismes n'ont fait ni
dégâts ni victimes. 

OURAGAN MARIA: 
3 morts en Haïti selon 
un premier bilan 

Trois personnes ont péri jeudi
en Haïti selon le premier bilan
établi par le ministère de l'inté-
rieur, alors que l'ouragan Maria,
qui a ravagé la Dominique et
Porto Rico, ne se trouvait en-
core qu'à environ 250km au
nord-est du pays. Un homme de
45 ans est mort noyé sur la com-
mune de Limbé, dans le départe-
ment du Nord, alors qu'il tentait
de traverser une rivière en crue.
Deux autres personnes, une
femme d'une vingtaine d'années
et un homme dans la cinquan-
taine, ont été mortellement fou-
droyés à Cornillon, une petite
localité à 40 kilomètres à l'est de
la capitale, précise le communi-
qué officiel.

Dès la mi-journée, les autori-
tés ont enregistré des inonda-
tions dans plusieurs localités
suite à la montée des eaux de
rivières. Sur trois des dix dépar-
tements que compte le pays, une
trentaine d'abris provisoires sont
déjà ouverts pour permettre aux
habitants vivant dans les zones à
risques de se réfugier. Eloignée
de la trajectoire directe de l'ou-
ragan, rétrogradé en catégorie 3,
la moitié nord d'Haïti n'en reste

pas moins en alerte niveau
orange en raison de l'extrême
vulnérabilité du pays. Les sols,
déjà saturés par trois mois de sai-
son pluvieuse et le passage de
l'ouragan Irma il y a moins de
deux semaines, ne peuvent ab-
sorber les pluies torrentielles et
les canaux d'évacuation des eaux
sont trop peu entretenus pour
écarter les risques d'inondations.
«L'ouragan avance à une vitesse
très lente du coup nous allons re-
cevoir beaucoup plus de pluie ce
qui signifie beaucoup plus de
risques d'inondations dans la
soirée et la nuit» a indiqué Guil-
laume Albert Moléon, porte-pa-
role du ministère de l'intérieur.
«Le danger est que les gens se fas-
sent surprendre pendant la nuit,
en pensant que le plus gros des
intempéries est passé alors que
cela ne fait que commencer» a-t-
il ajouté jeudi en début de soirée.
Devant les risques d'inondations
et de glissements de terrain, les
autorités haïtiennes appellent
la population «à la vigilance, à
suivre les consignes de sécurité
et à ne pas attendre le dernier
moment pour se rendre en lieu
sûr».

Interpol a annoncé
hier une saisie record
de   25 millions de mé-
dicaments contrefaits
et interdits dans le
monde, et   distribués
sur internet, repré-
sentant plus de 51 mil-
lions de dollars (43
millions d'euros).
Parmi les médica-
ments saisis, figurent
notamment des com-
pléments   alimen-
taires, des pilules
anti-douleur, des trai-
tements contre l'épi-
lepsie,   contre les
troubles de l'érection,
des produits nutri-
tionnels, précise dans
un communiqué
l'agence de coopéra-
tion policière inter-
nationale, dont le
siège est à Lyon (Sud-
est de la France).
L'opération Pangea X
a été menée dans 123
pays, un nombre re-
cord, entre le   12 et le
19 septembre. Il a été
procédé à quelque
quatre cents   inter-
pellations.  3.584 sites
internet ont d'autre
part été fermés et plus
de 3.000   publicités

sur internet vantant
des produits pharma-
ceutiques ont été   sus-
pendues.  Selon In-
terpol, Pangea X s'est
également intéressée
à la vente illégale
d'équipements médi-
caux, tels que des im-
plants dentaires, des
préservatifs,   des se-
ringues et du matériel
chirurgical, condui-
sant à des saisies pour
un   montant de
500.000 dollars
(420.000 euros).  In-
terpol relève dans son
communiqué la par-
ticipation pour la pre-
mière fois   de nom-
breux pays africains.
"La vente de produits
pharmaceutiques
contrefaits ou faux
constitue un   sujet
croissant de préoccu-
pation dans le monde
car elle présente un
danger   pour la santé
de consommateurs
sans méfiance qui
considèrent que les
médicaments sont
sans risques", relève
Immanuel Sam, res-
ponsable du bureau
d'Interpol en Nami-

bie.  L'opération Pan-
gea a été lancée en
2008. Huit pays seule-
ment y   participaient
alors.  Interpol s'in-
quiète du flux crois-
sant en dix ans de pro-
duits   pharmaceu-
tiques non autorisés
ou non contrôlés sur
internet. 

Cette tendance
"met des vies en dan-
ger", s'alarme le di-
recteur exécutif   pour
les services de police
d'Interpol, Tim Mor-
ris.  "Le fait que nous
assistions à de tels ré-
sultats considérables
après dix   années
d'opérations Pangea
montre que la vente
en ligne de médica-
ments   interdits
constitue un défi per-
sistant et sans cesse
croissant" pour les
autorités concernées,
a ajouté M. Morris.
Pangea X s'attache
également à sensibili-
ser l'opinion publique
sur les   risques que
présente l'achat de
médicaments sur in-
ternet, précise   In-
terpol.

SELON INTERPOL
Saisie record dans le
monde de médicaments
contrefaits 
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Mal de dos :
et si c’était
à cause de
vos pieds ?

Des pieds trop creux ou mal
chaussés peuvent être la cause de
votre mal de dos. On fait le point
avec Muriel Montenvert, podo-
logue.

Un appui correct soutient
bien le dos

En une vie, on fait à pied deux
fois et demie le tour de la terre.
« Les pieds sont les “fondations”
du corps. Si elles ne sont pas so-
lides, l’édifice est bancal. Même
un ongle incarné peut entraîner
une douleur qui modifie le dé-
roulé du pied pendant la
marche «, explique Muriel Mon-
tenvert, podologue. On boite, on
sollicite trop sa hanche et,
quelques semaines après, une
douleur dorsale peut apparaître.

Un bilan chez le podologue
La moindre anomalie d’appui

(en rotation, en avant…) peut re-
monter le long de la jambe et at-
teindre le dos ou le cou. Pour le
vérifier, le podologue observe la
répartition du poids du corps sur
chaque pied grâce à un podo-
scope. Puis il fait marcher le pa-
tient sur un podomètre
électronique doté de 2 048 cap-
teurs de pression. Il regarde les
chaussures (usure), examine les
pieds (corne). S’il a une formation
de posturologue, il observe les
tensions dues à l’impact des ap-
puis anormaux sur le corps. Et en
les corrigeant, il prévient les réci-
dives.

Que faire en pratique ?
La solution, c’est parfois la pose

d’une talonnette pour compenser
une jambe courte. Plus souvent, la
réalisation d’une semelle en ma-
tériau absorbant type sorbothane
aide à modifier les appuis, à re-
dresser un pied en rotation. « La
douleur dorsale disparaît en géné-
ral au bout de trois à six
semaines «, rassure Jean-Luc Ha-
melin, podologue. Contrainte : le
port de la semelle est  à vie. « Chez
l’enfant, cela peut suffire à corri-
ger la posture de manière défini-
tive «, note le spécialiste. En cas
de doute, c’est donc dès l’enfance
qu’un bilan postural devrait être
réalisé, pour prévenir le mal de
dos plus tard. Côté chaussures, on
évitera celles qui favorisent des
modifications de la démarche,
préjudiciables à l’équilibre de la
colonne vertébrale. Les talons trop
haut (plus de 6 cm) favorisent
une hyperlordose (courbure ex-
cessive de la colonne lombaire).
Les ballerines, trop plates, amor-
tissent mal les à-coups au niveau
du talon. Et bien sûr, on porte des
chaussures à sa taille !

Conseil d’expert
Travailler régulièrement l’ap-

pui unipodal : se mettre en équili-
bre sur un pied pendant une
dizaine de secondes est un excel-
lent moyen de renforcer ses mus-
cles posturaux.
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CHIROPRATIQUE
Une discipline peu connue
pour soigner le mal de dos

L O M B A L G I E
Aiguë ou chronique,
quelle différence ?

La lombalgie est la maladie chronique qui entraîne le plus d'arrêt de travail chez les personnes de plus de
45 ans. C'est aussi la 3e cause de handicap chronique chez les 45-64 ans. Le point sur ce mal de dos ave-

cun rhumatologue et chef du service de médecine physique de l'Hôtel-Dieu, à Paris.

Un mal de dos très
courant

Chaque année la lombalgie
commune entraîne une incapa-
cité temporaire chez 3 à 4 % de la
population et une incapacité to-
tale chez 1 % de la population en
âge de travailler. On appelle lom-
balgie commune les douleurs
liées à des désordres mécaniques
de la colonne vertébrale qui af-
fectent le plus souvent le rachis
lombaire (c'est-à-dire la succes-
sion des 5 vertèbres du bas du
dos, situées juste au-dessus du
coccyx et du sacrum).

Les douleurs lombaires ont le
plus souvent des causes verté-
brales : perte d'élasticité des
disques intervertébraux, hernie
discale, arthrose, déchirure de
l'anneau fibreux ... Mais à côté de
ces causes qui retentissent sur les
nerfs ou les muscles, il existe des
causes non vertébrales : les dou-
leurs de la fibromyalgie, une dou-
leur d'origine neurologique ou
encore un problème vasculaire
dans une zone proche de la co-
lonne vertébrale.

Mais, dans plus de 90 % des
cas, l'origine des douleurs lom-
baires n'est pas identifiée : il n'y a
aucune anomalie ni sur les radio-
graphies ni aux examens biolo-
giques.

Lombalgie et
lumbago : c'est la
même chose ?

Par convention, les médecins
appellent la lombalgie «lombal-
gie aiguë» lorsqu'elle dure moins
de 3 ou 4 mois. Lorsqu'elle per-
siste, elle devient «chronique».

«Mais ce n'est pas la même ma-
ladie» explique le Dr Maigne, au-
teur du livre Docteur, j'ai mal au
dos, Ed. Solar.  «La plupart des

lombalgies aiguës sont dues à des
lésions touchant les segments
mobiles, c'est-à-dire l'ensemble
des éléments qui attachent les
vertèbres entre elles (disque, li-
gaments, petites articulations). Et
ces lésions guérissent générale-
ment en quelques semaines voire
quelques mois sous l'effet des
traitements habituels du mal de
dos». Ainsi, le lumbago est une
des formes de lombalgie aiguë. Il
survient très brutalement et la
douleur est très intense, allant
jusqu'à interdire tout mouve-
ment.

«En revanche, lorsque la lom-
balgie devient chronique, c'est
probablement qu'une autre
cause a pris le relais, contribuant
à graver la douleur dans le sys-

tème nerveux, à la faire mémori-
ser par ce dernier» ajoute le mé-
decin.

Que faut-il faire
quand on est
paralysé par la
douleur ?

La douleur du lumbago est
souvent tellement violente qu'elle
empêche le moindre mouvement
du dos pendant quelques heures.
«Dans ce cas, il faut s'allonger,
prendre des antidouleurs (para-
cétamol, ibuprofène) et attendre.
La station debout redeviendra
progressivement possible» ex-
plique le Dr Maigne. «Mais une
douleur intense qui ne diminue
pas en 24 heures, mérite un avis
médical et un traitement».

Pour une première consulta-
tion, le médecin généraliste
saura juger de la gravité et quel
traitement proposer. En cas de
douleur d'intensité faible (entre 0
et 4 sur une échelle de 0 à 10),
celle-ci doit être traitée avec des
médicaments non-morphi-
niques : paracétamol, aspirine ou
anti-inflammatoires non stéroï-
diens (c'est-à-dire qui ne
contiennent pas de cortisone).

En cas de douleur d'intensité
modérée (entre 4 et 6), des médi-
caments morphiniques légers
(codéine, tramadol, dextropro-
poxyphène) sont prescrits seuls
ou en association avec du paracé-
tamol.  Les douleurs d'intensité
forte (entre 6 et 10) nécessitent
des morphiniques forts (mor-
phine, hydromorphone, fenta-
nyl...). Il n'y a aucun risque
d'accoutumance car le traitement
dure rarement au-delà de deux
semaines.  «Il ne faut pas non
plus négliger les moyens simples
: l'application de chaud ou de
froid (au choix) fait parfois beau-
coup de bien. Mais le soulage-
ment est souvent relativement
bref» ajoute le médecin.

Enfin, le port d'une ceinture
lombaire permet d'immobiliser
en partie la colonne lombaire
afin de permettre une diminu-
tion progressive de l'inflamma-
tion. Il faut en principe la porter
du matin au soir pour un résultat
efficace. Mais porter la ceinture
lombaire la nuit n'a aucun inté-
rêt.

Comme le souligne le Dr

Maigne, comprendre le méca-
nisme d'un mal de dos n'est pas
facile en regard de la variété des
causes possibles. Aussi, en cas de
douleurs persistantes ou récidi-
vantes, il faut songer à consulter
un rhumatologue, qui apportera
son avis de spécialiste.

Bonne nouvelle pour tous ceux qui
souffrent de mal de dos : une firme
irlandaise est en train de tester une sorte
de pacemaker des lombaires qui
permettrait de soigner définitivement les
lombalgies. Plus de 10% de la population
mondiale est touchée par le mal de dos.
Deux études publiées en début de
semaine dans les Annales des maladies
rhumatismales, nous apprennent même
que la lombalgie (c’est-à-dire les douleurs
dans le bas du dos) est la maladie
chronique qui entraîne le plus d'arrêt de
travail chez les personnes de plus de 45
ans.
Des électrodes sur la colonne vertébrale
Mais une innovation médicale, en cours
de test dans une clinique d’Irlande,
pourrait bien changer la donne. Deux
électrodes sont placées de chaque côté

de la colonne vertébrale. Ces électrodes
sont reliées à un implant qui génère des
impulsions électriques qui stimulent les
muscles du dos bloqués par la douleur
aiguë. Une télécommande permet de
mettre en route les impulsions et de
contrôler les sessions de stimulation.
Cet implant, baptisé ReActive8, a été mis
au point par la société Mainstay Medical.
Cette sorte de "pacemaker du dos"
comme le nomme ses concepteurs, a,
pour l’instant, été testé auprès de 26
patients qui ont fait 20 minutes de
stimulation électrique le matin et 20
minutes de stimulation le soir.
Les résultats sont encourageants : 74%
d’entre eux ont constaté une
amélioration importante de leurs
douleurs lombaires ; 63% une réduction
importante de leur invalidité et 85% une

réelle amélioration de leur qualité de vie.
D’ailleurs, 45% de ceux qui étaient en
état d’invalidité ont pu reprendre leur
travail. "Cet appareil a essentiellement
été conçu pour les actifs qui ont entre 45
et 55 ans, qui souffrent du dos depuis
plus de 10 ans et ont tout essayé pour
venir à bout de leur lombalgie, en vain"
explique Peter Crosby, dirigeant de la
société Mainstay Medical.
Des essais cliniques de ce nouveau
dispositif de neurostimulation sont en
cours en Australie. D’autres sont prévus
en Europe afin qu’ils puissent être
commercialisés d’ici fin 2015. Pour
l’instant, les concepteurs ne parlent pas
encore du coût de l’appareil, qui sera
déterminé en fonction des discussions
avec les autorités de remboursement de
chaque pays européen.

Certaines tensions dans la mâchoire
peuvent fragiliser le bassin et entraîner des
douleurs dans le dos. Le Professeur Zar-
rinpour, dentiste, nous explique comment
agir.

C’est le monde sportif qui s’est le pre-
mier intéressé à l’équilibre de la mâchoire.
Divers travaux, notamment menés par le
Pr Jean Ginisty, de l’Académie nationale de
chirurgie dentaire, ont montré que le fait

de rétablir un bon engrènement des dents
permet d’améliorer les performances
sportives. «Nous avons demandé à des pa-
tients, sportifs et non sportifs, de sauter le
plus haut possible à pieds joints. Avant ré-
équilibrage et après, la différence de hau-
teur du saut est de l’ordre de 4 cm»,
raconte le Dr Arash Zarrinpour.

Après les pieds et le bassin, la mâchoire
constitue le troisième socle essentiel de la

posture. Or, de nombreuses personnes ont
une occlusion défaillante. Si on remet en
place le bas du corps sans s’occuper de la
mâchoire, les douleurs vont revenir.
Puisque celle-ci va engendrer des tensions
qui fragiliseront le rééquilibrage du bas-
sin. À l’inverse, soigner un bruxisme (grin-
cement des dents) si les étages inférieurs
sont bancals est voué à l’échec. Il faut donc
tout traiter en parallèle.

L’explication ? Quand l’occlusion est
mauvaise et qu’on serre les dents, le
condyle (surface articulaire) s’enfonce da-
vantage d’un côté. Ce qui peut induire une
torsion au niveau crânien. Parfois, cette
déformation se voit d’ailleurs sur le visage
(un œil légèrement plus bas). Le cou doit
alors corriger la position pour redresser le
regard. Résultat : toute la chaîne vertébrale
réagit en cascade…

Une discipline peu connue
en France

Aux États-Unis, on dénombre plus de
chiropracteurs que de chirurgiens-den-
tistes. En France, on en recense quelque
700 «contre» 17 000 ostéopathes. Légalisée
en 2002, la chiropratique (ou chiropraxie) a
été réglementée en 2011. Désormais, selon
la loi, les chiropraticiens sont les seuls pro-
fessionnels de santé non médecins autori-
sés à pratiquer des manipulations
vertébrales sans avis médical.

Pourquoi ce statut à part ? «Sans doute à
cause des preuves scientifiques qui confor-
tent l’usage de cette pratique, du nombre
très faible des accidents et de la formation
exigeante suivie par les thérapeutes, estime
Philippe Fleuriau. Au minimum
5 500 heures de cours à temps plein répar-
ties sur six ans, avec un enseignement en
anatomie, dissection, diagnostic radiolo-
gique, neurologie, traumatologie sportive,
etc. » Si le doute subsiste parfois, c’est
qu’on confond les chiropraticiens avec des
thérapeutes pratiquant des techniques non
conventionnelles : reiki, kinésiologie,
shiatsu, réflexologie plantaire… Des profes-
sionnels n’ayant suivi que quelques se-
maines de formation avant de poser leur
plaque.

Quel est son principe ?
La chiropratique repose essentiellement

sur des actes de manipulation vertébrale et de
mobilisation des articulations. En effet, c’est
au niveau de la colonne vertébrale que sur-
viennent la plupart des blocages. C’est donc
surtout là qu’intervient le thérapeute, en ef-
fectuant des ajustements, ou corrections ar-
ticulaires. L’idée : colonne vertébrale et
système nerveux sont intimement liés. Il suf-
fit donc d’intervenir sur les petits déséquili-
bres de la colonne pour agir sur le système
nerveux et, ainsi, influer sur l’ensemble du
corps. Notamment les systèmes endocriniens
(glandes), la cicatrisation, les différents stress
physiques ou émotionnels…

Est-elle vraiment efficace
contre le mal de dos ?

Elle soulage les classiques dorsalgies,
lombalgies, sciatiques et autres «coups du
lapin». Une étude financée par le National

Institutes of Health (NIH), ministère de la
Santé américain, et publiée en 2012, dé-
montre la supériorité de la chiropratique
dans le traitement des douleurs cervicales
par rapport à des exercices ou à des médi-
caments (anti-inflammatoires, myore-
laxants…). Après trois mois, 57% des
participants suivis par un chiropraticien et
48% de ceux ayant effectué les exercices
rapportent une diminution de la douleur de
75%. Une amélioration observée par 33%
seulement des patients qui ont pris des mé-
dicaments.

Des résultats du même type ont été ré-
cemment obtenus dans les cas de lombal-
gies. Après un mois, 73% des personnes
suivies par un chiropraticien notaient une
amélioration globale de leur état, contre
17% des patients recevant les soins médi-
caux courants. «Cette technique s’avère bé-
néfique sur nombre de patients atteints de

lésions vertébrales douloureuses et résis-
tant aux traitements classiques, explique le
Pr Allain, chirurgien orthopédiste. Par ail-
leurs, en cas d’atteinte vertébrale étendue
sur de multiples étages, la chirurgie com-
porte des risques importants et doit être ré-
servée aux cas les plus graves. Les
manipulations permettent souvent de
maintenir une certaine qualité de vie.»

Quelles sont les autres
applications possibles ?

La chiropratique peut aussi être utile en
cas de dos voûté ou de scoliose (colonne en
S). Elle traite en quelques séances des ten-
dinites, synovites, entorses, douleurs au
genou et muscles endoloris qui font parfois
souffrir depuis des mois. «Sur une tendino-
pathie (tendinite), les manipulations peu-
vent être douloureuses, reconnaît Philippe
Fleuriau, mais la technique de manipula-

tion des tissus “mous” est efficace. Si c’est
trop désagréable, il est possible de s’adapter
à ce que peut supporter le patient, soit en
changeant de technique, soit en la modu-
lant.» Après la séance, la majorité des pa-
tients ressent un soulagement immédiat.
Parfois, il y a des courbatures et, dans 10 %
des cas, des maux de tête. Des améliorations
ont été constatées également dans des do-
maines plus éloignés, mais sans études
scientifiques à l’appui : transit difficile,
cycle menstruel perturbé, coliques de l’en-
fant…

À quel moment consulter ?
Ça dépend. «Si vous venez de vous faire

opérer, pas question de vous faire manipu-
ler même si vous souffrez. Les tissus doi-
vent d’abord cicatriser, indique le Pr
Jérôme Allain. Un os a besoin de trois mois ;
un ligament, de six semaines.» En dehors
de toute opération, c’est différent. Les
études ont prouvé que sur une entorse, par
exemple, plus on agissait vite, plus la récu-
pération était rapide. Même chose pour une
sciatique ou un lumbago. Cependant, si on
est incapable de mettre un pied devant l’au-
tre, mieux vaut patienter deux ou trois
jours, le temps d’être calmé par les anti-in-
flammatoires.

Combien de séances sont
nécessaires ?

C’est très variable. Le plus souvent, la
première séance permet au praticien de sa-
voir s’il peut prendre en charge le problème
du patient. Il a une idée du diagnostic et de
la stratégie à adopter ; il sait aussi s’il faut
des examens complémentaires. Des dou-
leurs dorsales aiguës ou musculaires se rè-
glent souvent en une ou deux séances. Une
tendinite ou une sciatique par hernie dis-
cale nécessitent, elles, de cinq à huit
séances. 

Une pathologie plus complexe et chro-
nique (arthrose…), une vingtaine. Une ou
deux consultations annuelles sont conseil-
lées pour stabiliser les résultats et éviter les
récidives. «La durée de la séance n’est pas,
en soi, un gage de sérieux. En cinq minutes,
on peut faire du bon travail, précise Phi-
lippe Fleuriau. Parfois, on a besoin de trois
quarts d’heure. Tout dépend de la nature de
la douleur.»

Troisième profession de santé au monde, la chiropratique est désormais bien encadrée en France.
De nouvelles études prouvent son efficacité dans le mal de dos.

Un stimulateur électrique pour soulager la lombalgie

Mal de dos : il suffit parfois de repositionner la mâchoire pour en venir à bout
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Mal de dos :
et si c’était
à cause de
vos pieds ?

Des pieds trop creux ou mal
chaussés peuvent être la cause de
votre mal de dos. On fait le point
avec Muriel Montenvert, podo-
logue.

Un appui correct soutient
bien le dos

En une vie, on fait à pied deux
fois et demie le tour de la terre.
« Les pieds sont les “fondations”
du corps. Si elles ne sont pas so-
lides, l’édifice est bancal. Même
un ongle incarné peut entraîner
une douleur qui modifie le dé-
roulé du pied pendant la
marche «, explique Muriel Mon-
tenvert, podologue. On boite, on
sollicite trop sa hanche et,
quelques semaines après, une
douleur dorsale peut apparaître.

Un bilan chez le podologue
La moindre anomalie d’appui

(en rotation, en avant…) peut re-
monter le long de la jambe et at-
teindre le dos ou le cou. Pour le
vérifier, le podologue observe la
répartition du poids du corps sur
chaque pied grâce à un podo-
scope. Puis il fait marcher le pa-
tient sur un podomètre
électronique doté de 2 048 cap-
teurs de pression. Il regarde les
chaussures (usure), examine les
pieds (corne). S’il a une formation
de posturologue, il observe les
tensions dues à l’impact des ap-
puis anormaux sur le corps. Et en
les corrigeant, il prévient les réci-
dives.

Que faire en pratique ?
La solution, c’est parfois la pose

d’une talonnette pour compenser
une jambe courte. Plus souvent, la
réalisation d’une semelle en ma-
tériau absorbant type sorbothane
aide à modifier les appuis, à re-
dresser un pied en rotation. « La
douleur dorsale disparaît en géné-
ral au bout de trois à six
semaines «, rassure Jean-Luc Ha-
melin, podologue. Contrainte : le
port de la semelle est  à vie. « Chez
l’enfant, cela peut suffire à corri-
ger la posture de manière défini-
tive «, note le spécialiste. En cas
de doute, c’est donc dès l’enfance
qu’un bilan postural devrait être
réalisé, pour prévenir le mal de
dos plus tard. Côté chaussures, on
évitera celles qui favorisent des
modifications de la démarche,
préjudiciables à l’équilibre de la
colonne vertébrale. Les talons trop
haut (plus de 6 cm) favorisent
une hyperlordose (courbure ex-
cessive de la colonne lombaire).
Les ballerines, trop plates, amor-
tissent mal les à-coups au niveau
du talon. Et bien sûr, on porte des
chaussures à sa taille !

Conseil d’expert
Travailler régulièrement l’ap-

pui unipodal : se mettre en équili-
bre sur un pied pendant une
dizaine de secondes est un excel-
lent moyen de renforcer ses mus-
cles posturaux.
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CHIROPRATIQUE
Une discipline peu connue
pour soigner le mal de dos

L O M B A L G I E
Aiguë ou chronique,
quelle différence ?

La lombalgie est la maladie chronique qui entraîne le plus d'arrêt de travail chez les personnes de plus de
45 ans. C'est aussi la 3e cause de handicap chronique chez les 45-64 ans. Le point sur ce mal de dos ave-

cun rhumatologue et chef du service de médecine physique de l'Hôtel-Dieu, à Paris.

Un mal de dos très
courant

Chaque année la lombalgie
commune entraîne une incapa-
cité temporaire chez 3 à 4 % de la
population et une incapacité to-
tale chez 1 % de la population en
âge de travailler. On appelle lom-
balgie commune les douleurs
liées à des désordres mécaniques
de la colonne vertébrale qui af-
fectent le plus souvent le rachis
lombaire (c'est-à-dire la succes-
sion des 5 vertèbres du bas du
dos, situées juste au-dessus du
coccyx et du sacrum).

Les douleurs lombaires ont le
plus souvent des causes verté-
brales : perte d'élasticité des
disques intervertébraux, hernie
discale, arthrose, déchirure de
l'anneau fibreux ... Mais à côté de
ces causes qui retentissent sur les
nerfs ou les muscles, il existe des
causes non vertébrales : les dou-
leurs de la fibromyalgie, une dou-
leur d'origine neurologique ou
encore un problème vasculaire
dans une zone proche de la co-
lonne vertébrale.

Mais, dans plus de 90 % des
cas, l'origine des douleurs lom-
baires n'est pas identifiée : il n'y a
aucune anomalie ni sur les radio-
graphies ni aux examens biolo-
giques.

Lombalgie et
lumbago : c'est la
même chose ?

Par convention, les médecins
appellent la lombalgie «lombal-
gie aiguë» lorsqu'elle dure moins
de 3 ou 4 mois. Lorsqu'elle per-
siste, elle devient «chronique».

«Mais ce n'est pas la même ma-
ladie» explique le Dr Maigne, au-
teur du livre Docteur, j'ai mal au
dos, Ed. Solar.  «La plupart des

lombalgies aiguës sont dues à des
lésions touchant les segments
mobiles, c'est-à-dire l'ensemble
des éléments qui attachent les
vertèbres entre elles (disque, li-
gaments, petites articulations). Et
ces lésions guérissent générale-
ment en quelques semaines voire
quelques mois sous l'effet des
traitements habituels du mal de
dos». Ainsi, le lumbago est une
des formes de lombalgie aiguë. Il
survient très brutalement et la
douleur est très intense, allant
jusqu'à interdire tout mouve-
ment.

«En revanche, lorsque la lom-
balgie devient chronique, c'est
probablement qu'une autre
cause a pris le relais, contribuant
à graver la douleur dans le sys-

tème nerveux, à la faire mémori-
ser par ce dernier» ajoute le mé-
decin.

Que faut-il faire
quand on est
paralysé par la
douleur ?

La douleur du lumbago est
souvent tellement violente qu'elle
empêche le moindre mouvement
du dos pendant quelques heures.
«Dans ce cas, il faut s'allonger,
prendre des antidouleurs (para-
cétamol, ibuprofène) et attendre.
La station debout redeviendra
progressivement possible» ex-
plique le Dr Maigne. «Mais une
douleur intense qui ne diminue
pas en 24 heures, mérite un avis
médical et un traitement».

Pour une première consulta-
tion, le médecin généraliste
saura juger de la gravité et quel
traitement proposer. En cas de
douleur d'intensité faible (entre 0
et 4 sur une échelle de 0 à 10),
celle-ci doit être traitée avec des
médicaments non-morphi-
niques : paracétamol, aspirine ou
anti-inflammatoires non stéroï-
diens (c'est-à-dire qui ne
contiennent pas de cortisone).

En cas de douleur d'intensité
modérée (entre 4 et 6), des médi-
caments morphiniques légers
(codéine, tramadol, dextropro-
poxyphène) sont prescrits seuls
ou en association avec du paracé-
tamol.  Les douleurs d'intensité
forte (entre 6 et 10) nécessitent
des morphiniques forts (mor-
phine, hydromorphone, fenta-
nyl...). Il n'y a aucun risque
d'accoutumance car le traitement
dure rarement au-delà de deux
semaines.  «Il ne faut pas non
plus négliger les moyens simples
: l'application de chaud ou de
froid (au choix) fait parfois beau-
coup de bien. Mais le soulage-
ment est souvent relativement
bref» ajoute le médecin.

Enfin, le port d'une ceinture
lombaire permet d'immobiliser
en partie la colonne lombaire
afin de permettre une diminu-
tion progressive de l'inflamma-
tion. Il faut en principe la porter
du matin au soir pour un résultat
efficace. Mais porter la ceinture
lombaire la nuit n'a aucun inté-
rêt.

Comme le souligne le Dr

Maigne, comprendre le méca-
nisme d'un mal de dos n'est pas
facile en regard de la variété des
causes possibles. Aussi, en cas de
douleurs persistantes ou récidi-
vantes, il faut songer à consulter
un rhumatologue, qui apportera
son avis de spécialiste.

Bonne nouvelle pour tous ceux qui
souffrent de mal de dos : une firme
irlandaise est en train de tester une sorte
de pacemaker des lombaires qui
permettrait de soigner définitivement les
lombalgies. Plus de 10% de la population
mondiale est touchée par le mal de dos.
Deux études publiées en début de
semaine dans les Annales des maladies
rhumatismales, nous apprennent même
que la lombalgie (c’est-à-dire les douleurs
dans le bas du dos) est la maladie
chronique qui entraîne le plus d'arrêt de
travail chez les personnes de plus de 45
ans.
Des électrodes sur la colonne vertébrale
Mais une innovation médicale, en cours
de test dans une clinique d’Irlande,
pourrait bien changer la donne. Deux
électrodes sont placées de chaque côté

de la colonne vertébrale. Ces électrodes
sont reliées à un implant qui génère des
impulsions électriques qui stimulent les
muscles du dos bloqués par la douleur
aiguë. Une télécommande permet de
mettre en route les impulsions et de
contrôler les sessions de stimulation.
Cet implant, baptisé ReActive8, a été mis
au point par la société Mainstay Medical.
Cette sorte de "pacemaker du dos"
comme le nomme ses concepteurs, a,
pour l’instant, été testé auprès de 26
patients qui ont fait 20 minutes de
stimulation électrique le matin et 20
minutes de stimulation le soir.
Les résultats sont encourageants : 74%
d’entre eux ont constaté une
amélioration importante de leurs
douleurs lombaires ; 63% une réduction
importante de leur invalidité et 85% une

réelle amélioration de leur qualité de vie.
D’ailleurs, 45% de ceux qui étaient en
état d’invalidité ont pu reprendre leur
travail. "Cet appareil a essentiellement
été conçu pour les actifs qui ont entre 45
et 55 ans, qui souffrent du dos depuis
plus de 10 ans et ont tout essayé pour
venir à bout de leur lombalgie, en vain"
explique Peter Crosby, dirigeant de la
société Mainstay Medical.
Des essais cliniques de ce nouveau
dispositif de neurostimulation sont en
cours en Australie. D’autres sont prévus
en Europe afin qu’ils puissent être
commercialisés d’ici fin 2015. Pour
l’instant, les concepteurs ne parlent pas
encore du coût de l’appareil, qui sera
déterminé en fonction des discussions
avec les autorités de remboursement de
chaque pays européen.

Certaines tensions dans la mâchoire
peuvent fragiliser le bassin et entraîner des
douleurs dans le dos. Le Professeur Zar-
rinpour, dentiste, nous explique comment
agir.

C’est le monde sportif qui s’est le pre-
mier intéressé à l’équilibre de la mâchoire.
Divers travaux, notamment menés par le
Pr Jean Ginisty, de l’Académie nationale de
chirurgie dentaire, ont montré que le fait

de rétablir un bon engrènement des dents
permet d’améliorer les performances
sportives. «Nous avons demandé à des pa-
tients, sportifs et non sportifs, de sauter le
plus haut possible à pieds joints. Avant ré-
équilibrage et après, la différence de hau-
teur du saut est de l’ordre de 4 cm»,
raconte le Dr Arash Zarrinpour.

Après les pieds et le bassin, la mâchoire
constitue le troisième socle essentiel de la

posture. Or, de nombreuses personnes ont
une occlusion défaillante. Si on remet en
place le bas du corps sans s’occuper de la
mâchoire, les douleurs vont revenir.
Puisque celle-ci va engendrer des tensions
qui fragiliseront le rééquilibrage du bas-
sin. À l’inverse, soigner un bruxisme (grin-
cement des dents) si les étages inférieurs
sont bancals est voué à l’échec. Il faut donc
tout traiter en parallèle.

L’explication ? Quand l’occlusion est
mauvaise et qu’on serre les dents, le
condyle (surface articulaire) s’enfonce da-
vantage d’un côté. Ce qui peut induire une
torsion au niveau crânien. Parfois, cette
déformation se voit d’ailleurs sur le visage
(un œil légèrement plus bas). Le cou doit
alors corriger la position pour redresser le
regard. Résultat : toute la chaîne vertébrale
réagit en cascade…

Une discipline peu connue
en France

Aux États-Unis, on dénombre plus de
chiropracteurs que de chirurgiens-den-
tistes. En France, on en recense quelque
700 «contre» 17 000 ostéopathes. Légalisée
en 2002, la chiropratique (ou chiropraxie) a
été réglementée en 2011. Désormais, selon
la loi, les chiropraticiens sont les seuls pro-
fessionnels de santé non médecins autori-
sés à pratiquer des manipulations
vertébrales sans avis médical.

Pourquoi ce statut à part ? «Sans doute à
cause des preuves scientifiques qui confor-
tent l’usage de cette pratique, du nombre
très faible des accidents et de la formation
exigeante suivie par les thérapeutes, estime
Philippe Fleuriau. Au minimum
5 500 heures de cours à temps plein répar-
ties sur six ans, avec un enseignement en
anatomie, dissection, diagnostic radiolo-
gique, neurologie, traumatologie sportive,
etc. » Si le doute subsiste parfois, c’est
qu’on confond les chiropraticiens avec des
thérapeutes pratiquant des techniques non
conventionnelles : reiki, kinésiologie,
shiatsu, réflexologie plantaire… Des profes-
sionnels n’ayant suivi que quelques se-
maines de formation avant de poser leur
plaque.

Quel est son principe ?
La chiropratique repose essentiellement

sur des actes de manipulation vertébrale et de
mobilisation des articulations. En effet, c’est
au niveau de la colonne vertébrale que sur-
viennent la plupart des blocages. C’est donc
surtout là qu’intervient le thérapeute, en ef-
fectuant des ajustements, ou corrections ar-
ticulaires. L’idée : colonne vertébrale et
système nerveux sont intimement liés. Il suf-
fit donc d’intervenir sur les petits déséquili-
bres de la colonne pour agir sur le système
nerveux et, ainsi, influer sur l’ensemble du
corps. Notamment les systèmes endocriniens
(glandes), la cicatrisation, les différents stress
physiques ou émotionnels…

Est-elle vraiment efficace
contre le mal de dos ?

Elle soulage les classiques dorsalgies,
lombalgies, sciatiques et autres «coups du
lapin». Une étude financée par le National

Institutes of Health (NIH), ministère de la
Santé américain, et publiée en 2012, dé-
montre la supériorité de la chiropratique
dans le traitement des douleurs cervicales
par rapport à des exercices ou à des médi-
caments (anti-inflammatoires, myore-
laxants…). Après trois mois, 57% des
participants suivis par un chiropraticien et
48% de ceux ayant effectué les exercices
rapportent une diminution de la douleur de
75%. Une amélioration observée par 33%
seulement des patients qui ont pris des mé-
dicaments.

Des résultats du même type ont été ré-
cemment obtenus dans les cas de lombal-
gies. Après un mois, 73% des personnes
suivies par un chiropraticien notaient une
amélioration globale de leur état, contre
17% des patients recevant les soins médi-
caux courants. «Cette technique s’avère bé-
néfique sur nombre de patients atteints de

lésions vertébrales douloureuses et résis-
tant aux traitements classiques, explique le
Pr Allain, chirurgien orthopédiste. Par ail-
leurs, en cas d’atteinte vertébrale étendue
sur de multiples étages, la chirurgie com-
porte des risques importants et doit être ré-
servée aux cas les plus graves. Les
manipulations permettent souvent de
maintenir une certaine qualité de vie.»

Quelles sont les autres
applications possibles ?

La chiropratique peut aussi être utile en
cas de dos voûté ou de scoliose (colonne en
S). Elle traite en quelques séances des ten-
dinites, synovites, entorses, douleurs au
genou et muscles endoloris qui font parfois
souffrir depuis des mois. «Sur une tendino-
pathie (tendinite), les manipulations peu-
vent être douloureuses, reconnaît Philippe
Fleuriau, mais la technique de manipula-

tion des tissus “mous” est efficace. Si c’est
trop désagréable, il est possible de s’adapter
à ce que peut supporter le patient, soit en
changeant de technique, soit en la modu-
lant.» Après la séance, la majorité des pa-
tients ressent un soulagement immédiat.
Parfois, il y a des courbatures et, dans 10 %
des cas, des maux de tête. Des améliorations
ont été constatées également dans des do-
maines plus éloignés, mais sans études
scientifiques à l’appui : transit difficile,
cycle menstruel perturbé, coliques de l’en-
fant…

À quel moment consulter ?
Ça dépend. «Si vous venez de vous faire

opérer, pas question de vous faire manipu-
ler même si vous souffrez. Les tissus doi-
vent d’abord cicatriser, indique le Pr
Jérôme Allain. Un os a besoin de trois mois ;
un ligament, de six semaines.» En dehors
de toute opération, c’est différent. Les
études ont prouvé que sur une entorse, par
exemple, plus on agissait vite, plus la récu-
pération était rapide. Même chose pour une
sciatique ou un lumbago. Cependant, si on
est incapable de mettre un pied devant l’au-
tre, mieux vaut patienter deux ou trois
jours, le temps d’être calmé par les anti-in-
flammatoires.

Combien de séances sont
nécessaires ?

C’est très variable. Le plus souvent, la
première séance permet au praticien de sa-
voir s’il peut prendre en charge le problème
du patient. Il a une idée du diagnostic et de
la stratégie à adopter ; il sait aussi s’il faut
des examens complémentaires. Des dou-
leurs dorsales aiguës ou musculaires se rè-
glent souvent en une ou deux séances. Une
tendinite ou une sciatique par hernie dis-
cale nécessitent, elles, de cinq à huit
séances. 

Une pathologie plus complexe et chro-
nique (arthrose…), une vingtaine. Une ou
deux consultations annuelles sont conseil-
lées pour stabiliser les résultats et éviter les
récidives. «La durée de la séance n’est pas,
en soi, un gage de sérieux. En cinq minutes,
on peut faire du bon travail, précise Phi-
lippe Fleuriau. Parfois, on a besoin de trois
quarts d’heure. Tout dépend de la nature de
la douleur.»

Troisième profession de santé au monde, la chiropratique est désormais bien encadrée en France.
De nouvelles études prouvent son efficacité dans le mal de dos.

Un stimulateur électrique pour soulager la lombalgie

Mal de dos : il suffit parfois de repositionner la mâchoire pour en venir à bout
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ONU-KENYA
Le HCR accélère 
le rapatriement
des réfugiés
somaliens 
du Kenya

Le Haut Commissariat des Nations unies pour
les réfugiés (HCR) a rapatrié 832 réfugiés somaliens
au cours des deux dernières semaines, dans un pro-
cessus d'accélération du rapatriement volontaire
des réfugiés somaliens depuis le Kenya.

Le HCR a déclaré dans son rapport bimensuel
publié dimanche à Nairobi que 83 réfugiés ont été
renvoyés à la ville de Mogadiscio, tandis que 749 au-
tres ont été emmenés à Kismayo dans le sud de la
Somalie entre le 1er et le 15 septembre.

«Le nombre total cumulatif de personnes rapa-
triées du Kenya en Somalie s'élève à 73.031», a dé-
claré le HCR sur le nombre de Somaliens aidés dans
le cadre du retour volontaire en Somalie depuis le
lancement de l'exercice le 8 décembre 2014.

L'agence onusienne a déclaré que 71.034 des
73.031 personnes ont été rapatriées volontaire-
ment du camp de réfugiés de Dadaab, situé dans le
nord-est du Kenya.

Le gouvernement kenyan a déclaré que la situa-
tion des réfugiés continuait de peser sur la sécu-
rité à Nairobi et dans la région, en plus de la crise
humanitaire. Il envisageait de fermer le camp de
réfugiés de Dadaab, notant l'influence des extré-
mistes d'Al-Shabaab parmi les risques de la pré-
sence des camps dans le pays.

Selon le HCR, il y a actuellement 17.229 réfugiés
qui sont prêts à retourner en Somalie, dont 11.358
sont enregistrés en 2017. L'inscription est en cours.

On estime que 2 millions de Somaliens ont été
déplacés dans l'une des crises humanitaires les plus
longues au monde qui est entrée dans sa troisième
décennie. On estime que 1,1 million de personnes
sont déplacées à l'intérieur de la Somalie.

RDCONGO: 
Un adolescent 
tué dans une
manifestation 
contre l'insécurité

Un adolescent a été tué lundi dans une manifes-
tation contre l'insécurité dans un quartier popu-
laire de Bukavu, capitale du Sud-Kivu dans l'est de
la République démocratique du Congo, ont rapporté
des médias.

Lors de la manifestation, un élève de 14 ans a été
mortellement atteint par une balle. Son corps a été
transporté par des manifestants déterminés à se
rendre à la mairie malgré le cordon de sécurité de
la police, selon l'AFP.

En outre, sept personnes blessées ont été ad-
mises à l'hôpital général de Panzi, selon la même
source.

Le ministre provincial de l'Education Ladislas
Muganza, a confirmé la mort de l'élève, indiquant
qu'il n'a pas pu se rendre sur le lieu «à cause des bar-
ricades», a-t-on ajouté.

Tôt le matin, les habitants du quartier pauvre de
Panzi ont barricadé les routes, brûlé des pneus pour
dénoncer l'insécurité devenue chronique. Les
manifestants ont aussi saccagé le bureau du quar-
tier et le commissariat de police Panzi avant d'y met-
tre le feu.

La police a tenté de les disperser en tirant
d'abord des gaz lacrymogènes. N'arrivant pas à mai-
triser les manifestants, «les policiers ont tiré à balles
réelles» et «l'adolescent a été tué», selon un mani-
festant. 

AFRIQUE
SAHARA OCCIDENTAL OCCUPÉ: 
Adala UK condamne la « répression brutale »
des manifestations à Laâyoun par le Maroc 

L’organisation basée à Londres qui se consacre   aux droits de l’Homme au Sahara
occidental, Adala UK, a condamné hier "la répression brutale" marocaine des
manifestations à Laâyoun dans les territoires sahraouis occupés par le Maroc. 

"Les autorités d'occupa-
tion marocaines ont permis
à la police et aux forces de sé-
curité dans les zones occu-
pées du Sahara occidental
d'utiliser une force exces-
sive contre les manifestants
sahraouis", a dénoncé  l’or-
ganisation dans un commu-
niqué. 

Elle interpelle le gouver-
nement marocain à "met-
tre fin à la violence   contre
les civils sahraouis et à tra-
duire devant la justice les
membres de   ses forces de
sécurité qui ont violé les
droits de l'Homme de ci-
toyens des territoires occu-
pés qui manifestaient paci-
fiquement." 

Les forces de sécurité ma-
rocaines ont attaqué, jeudi
dernier, des manifestants
sahraouis pour disperser
des manifestations paci-
fiques organisées en solida-
rité avec les prisonniers po-
litiques sahraouis et pour
dénoncer la dispersion du
groupe de Gdeim Izik dans
plusieurs  prisons   maro-
caines. 

Adala UK estime "inutile,
injustifié, disproportionné et
hors la loi" le recours des au-
torités marocaines à la "force
excessive" et à la "répres-

sion  violente" contre des
manifestants pacifiques qui
"ne représentaient aucune
menace". 

L’organisation rapporte
que des membres des forces
de sécurité marocaine ont
battu les manifestants, avec
des matraques et des pierres,
citant parmi   les victimes
Aziza Biza, gravement bles-
sée à la tête et Hassna Duhei,
militante des droits de
l'Homme, qui a été violem-
ment battue. 

Un journaliste sahraoui
de "Equipe Media" s’est vu
confisqué sa caméra et vio-
lenté, rapporte le communi-
qué. 

L'utilisation de la vio-
lence par la police et les

forces d'occupation a   pro-
voqué une "grande colère"
parmi la population sah-
raouie, souligne   l’organisa-
tion qui a également dé-
noncé le recours marocain à
différentes   formes de ré-
pression, dont le harcèle-
ment, la détention arbitraire
et la   torture, contre toute
personne qui soutient l'au-
todétermination et contre
les militants sahraouis des
droits de l'Homme. 

"Le but de l’intensifica-
tion constatée du recours à
la répression par les forces
d'occupation est de museler
la liberté d'expression, d'as-
sociation   et des manifesta-
tions pacifiques", affirme
l’ONG. 

Adala Uk relève par ail-
leurs, le "silence" presque
complice de la communauté
internationale face à la dété-
rioration de la situation des
droits de l’Homme dans les
territoires occupés du Sa-
hara occidental. 

"Les pays démocratiques
restent silencieux et s'abs-
tiennent de critiquer publi-
quement le Royaume du Ma-
roc. En restant silencieux, la
communauté internationale,
y compris l'Union euro-
péenne (UE) et d'autres pays
influents, alimente les ten-
tatives du Maroc de faire
taire les voix qui luttent pour
l'autodétermination du peu-
ple sahraoui", affirme en-
core l’ONG. 

KENYA
L'IGAD appelle à la paix avant 
le nouveau scrutin

L'Autorité intergouver-
nementale pour le déve-
loppement (IGAD) en
Afrique de l'Est, a appelé di-
manche les Kenyans à res-
ter pacifique et à éviter les
actes de violence avant le
nouveau scrutin présiden-
tiel prévu fin octobre.

Le bloc régional de
l'Afrique de l'Est s'est dé-
claré préoccupé par les dé-
veloppements politiques
au Kenya qui pourraient
empêcher la Commission
indépendante des élections
et des frontières (IEBC) de procéder à
de nouvelles élections crédibles prévues
le 26 octobre.

«L'IEBC ne doit donc pas être para-
lysé de l'exécution de ce mandat. 

L'atteinte à l'IEBC ou le boycott des
élections mettront le Kenya dans une
crise constitutionnelle et probable-
ment sur un chemin vers un change-
ment de gouvernement inconstitu-
tionnel», a déclaré le secrétaire exécu-
tif de l'IGAD, Mahboub Maalim, dans un
communiqué publié à Nairobi.

M. Maalim a déclaré que certaines
déclarations et actions politiques pour-
raient compromettre la confiance des
populations dans la capacité de l'IEBC
à gérer les nouvelles élections présiden-
tielles.

Il a également demandé aux Ke-
nyans de renoncer à faire des demandes
irréalistes qui empêchent IEBC de me-
ner de nouvelles élections présiden-
tielles, ajoutant que les appels au boy-
cott des nouvelles élections présiden-
tielles mettraient le Kenya sur une
voie dangereuse.

Conformément à la position de
l'Union africaine, M. Maalim a souligné
l'opposition du bloc au changement in-
constitutionnel de gouvernement par

un coup d'état militaire, l'utilisation de
mercenaires, de rebelles ou de dissi-
dents armés contre des gouvernements
démocratiquement élus, au refus d'un
gouvernement sortant d'abandonner le
pouvoir au parti gagnant après des
élections libres, justes et périodiques;
et à l'utilisation de la violence pour
saper le constitutionnalisme et à l'ingé-
rence politique dans l'ordre constitu-
tionnel d'un Etat afin de mettre en pé-
ril le changement de gouvernement dé-
mocratique.

Selon l'IGAD, comme l'a déterminé
la Cour suprême du Kenya, IEBC doit
faire certains ajustements adminis-
tratifs importants et corriger certaines
erreurs dans les élections générales du
8 août.

L'annulation de la victoire du Kenya
lors des élections présidentielles du 8
août s'est produite après que les mis-
sions d'observation étrangères ont ap-
prouvé à l'unanimité l'exercice de vote
en le déclarant pacifique, libre et équi-
table.

M. Maalim a déclaré que l'IGAD,
sur la base de son évaluation préalable,
est convaincue que la commission
électorale peut exécuter son mandat
constitutionnel.

«L'IGAD exhorte tous les
acteurs au Kenya à rejeter
ceux qui chercheraient à in-
terférer avec l'ordre consti-
tutionnel en cherchant à per-
turber ou à empêcher l'élec-
tion présidentielle nouvelle
mandatée par la justice, met-
tant ainsi en péril un change-
ment de gouvernement dé-
mocratique et ouvrant la voie
à une crise à partir de laquelle
des acteurs sans scrupules
peuvent chercher un chan-
gement de gouvernement an-
tidémocratique «, a-t-il dé-

claré.
M. Maalim a déclaré que le bloc ré-

gional surveillera de près les dévelop-
pements pour informer tous ses Etats
membres et l'Union africaine.

«L'IGAD demande et invite les peu-
ples du Kenya, y compris les partis po-
litiques et leur leadership, ainsi que
toutes les institutions constitution-
nelles, à sauvegarder et à protéger avec
jalousie le mode de transfert de pouvoir
prévu dans la constitution du Kenya»,
a déclaré M. Maalim.

Le bloc a également appelé les ins-
titutions kenyanes à éviter touts les
déclarations, provocations et actes qui
pourraient conduire à un changement
de gouvernement inconstitutionnel.

Il a déclaré que les acteurs de l'espace
politique, judiciaire et législatif de-
vraient être guidés par la constitution
et son engagement sous-jacent à la
volonté du peuple kenyan exprimé
dans une élection libre et équitable.

«L'IGAD est prêt à marcher avec le
Kenya, épaule à épaule, naviguant dans
tous les défis, alors que nous nous as-
socions à une région de l'IGAD paci-
fique, sûre et prospère», a déclaré M.
Maalim.

APS
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ALLEMAGNE: 
« Une victoire
amère » pour
Merkel 

Le porte-parole du gouvernement français
Christophe Castaner a évoqué hier une «victoire
amère» pour Angela Merkel aux élections législa-
tives qui voit la percée d'une extrême droite «très
violente, très dure, très radicale, et en Allemagne
plus qu'ailleurs encore».

«C'est la quatrième et en France quand on voit
un chef de gouvernement gagner quatre fois, on est
assez admiratifs», a déclaré le porte-parole du gou-
vernement français sur les médias RMC et BFMTV.
«Ensuite, oui, on voit bien que cette victoire est
amère. Elle est amère parce qu'elle voit monter une
extrême droite très violente, très dure, très radi-
cale, et en Allemagne plus qu'ailleurs encore. C'est
marquant», a ajouté M.Castaner.

Le parti de droite nationaliste AfD a enregistré
dimanche une percée historique pour un tel mou-
vement aux élections allemandes, brisant un tabou
dans le pays qui se retrouve face à «un nouveau
défi» selon les mots d'Angela Merkel.

Au pouvoir depuis 12 ans et trois mandats,
Angela Merkel a remporté, à la tête des conserva-
teurs allemands, les législatives de dimanche mais
se retrouve affaiblie par le succès historique de la
droite nationaliste et la difficulté de trouver des
partenaires pour gouverner, après le refus des
sociaux-démocrates de former une nouvelle coali-
tion.

Les Libéraux allemands, probables partenaires
de Mme Merkel dans le futur gouvernement, ont
prévenu dès dimanche qu'ils s'opposeraient au
projet de budget de la zone euro d'Emmanuel
Macron. «C'est essentiel dans la relation franco-
allemande qu'il y ait ce moteur qui permette de
changer les choses au plan européen, et (le prési-
dent français) Emmanuel Macron qui a travaillé
avec elle présentera demain une feuille de route
pour transformer en profondeur l'Europe», a pour-
suivi M. Castaner, évoquant le nouveau discours
sur l'Europe que le président français doit pronon-
cer aujourd’hui à l'université de la Sorbonne, à
Paris.

«L'idée est simple: elle est de considérer que si
justement on veut lutter contre les nationalismes,
les populismes dans chacun de nos pays, il faut une
Europe puissante, forte qui protège, qui libère. Ce
n'est pas le cas aujourd'hui, donc il faut réinventer
l'Europe», a résumé M. Castaner. Le président
français n'a pas ménagé ses efforts depuis son élec-
tion en mai pour renouer un lien fort entre Paris et
Berlin, avec en arrière-plan une ambition, «refon-
der» l'Europe après le séisme du Brexit.

IRAN
L'Iran ferme sa
frontière terrestre
avec le Kurdistan
irakien

L'Iran a fermé ses frontières avec le Kurdistan
irakien, a annoncé le porte-parole du ministère
iranien des Affaires étrangères, lors de son point de
presse hebdomadaire, a rapporté hier l'agence
Tasnim. «A la demande du gouvernement irakien,
nous avons fermé nos frontières terrestres et
aériennes» avec le Kurdistan irakien, a déclaré
Bahram Ghassemi qualifiant d'«illégal et illégitime
le référendum» d'indépendance, organisé par la
région autonome du Kurdistan irakien malgré
l'opposition de Baghdad et des pays voisins.

L'Iran avait annoncé la suspension de tous les
vols vers les aéroports d'Erbil et de Souleiymanieh
ainsi que tous les vols au départ du Kurdistan ira-
kien transitant par l'Iran.

«L'Iran est attaché à l'intégrité territoriale, la
souveraineté nationale et l'évolution démocratique
de l'Irak et toute action contraire à ces principes
(...) pourra provoquer des dommages à tous, en
particulier aux Kurdes», a déclaré encore M.
Ghassemi.

Le président iranien Hassan Rohani avait  de
nouveau apporté, lors d'un entretien téléphonique
dimanche soir avec le Premier ministre irakien
Haider al-Abadi, son soutien indéfectible.

«La République islamique d'Iran soutient tota-
lement le gouvernement central irakien», a déclaré
M. Rohani en soulignant l'opposition de Téhéran à
toute action contraire à l'intégrité territoriale et à
l'unité nationale de l'Irak, selon l'agence officielle
Irna.

APS

IRAK/RÉFÉRENDUM SUR L'INDÉPENDANCE DU KURDISTAN :
Le vote se tient malgré l'opposion 
de Baghdad et la pression de la
communauté internationale  

Le référendum sur
l'indépendance du Kurdistan

irakien se tient malgré
l'opposition de Baghdad à

cette initiative et son  rejet
par la communauté

internationale qui y voit un
prélude à «l’effondrement du

pays, voire même à d'autres
crises dans toute la région

déjà confrontée au
phénomène du terrorisme». 

Jusqu'à 3 million et 5000 Kurdes
d'Irak ont commencé à voter hier
pour leur indépendance, lors d'un
référendum historique qui devrait
aboutir à la création d'un Etat. Le
résultat de cette consultation ne
mènera pas à une déclaration d'indé-
pendance immédiate, mais mar-
quera le début d'un processus de dis-
cussions avec Baghdad pour négocier
entre autres les frontières du futur
Etat. 

Initié par le président kurde
Massoud Barazani, le scrutin se tient
non seulement dans la région auto-
nome du Kurdistan au nord de l'Irak
qui comprend les provinces d'Erbil,
Souleymaniya et Dohouk, mais aussi
dans les zones que se disputent les
Kurdes et le gouvernement central.  

«Le partenariat a échoué avec
Baghdad et nous ne reprendrons pas.
Nous nous attendons à des réactions
d'un coté ou de l'autre, mais nous en
sommes arrivés à la conviction: quel
que soit le risque et le prix, c'est
mieux que d'attendre un sombre des-
tin», a-déclaré M. Barazani à la veille
du scrutin. 

Cette consultation populaire se
tient en effet dans un contexte de
forte tension avec Baghdad, qui y est
fermement opposé. Ces derniers
jours, le Premier ministre irakien
Haider al-Abadi assurait encore qu'il
prendrait les mesures nécessaires
pour assurer l'unité du pays. La Cour
suprême irakienne, la plus haute ins-
tance judiciaire du pays, a même
annoncé la suspension du scrutin
pour en examiner la constitutionna-
lité.  

S'il n'a pu empêcher la tenue du
scrutin, le gouvernement irakien
espère maintenir une forte pression
économique sur le Kurdistan.
Baghdad a demandé le 24 septembre
à tous les pays de ne traiter qu'avec
lui pour toutes les transactions pétro-
lières. Le Kurdistan produit en
moyenne 600 000 barils par jour
dont 550 000 sont exportés via
Ceyhan, en Turquie.  

Opposition et menaces de la commu-
nauté internationale  

La décision des autorités du
Kurdistan de tenir le scrutin s'est

heurtée à l'opposition de la commu-
nauté internationale. L'ONU et la plu-
part des pays du monde dont les
Etats-Unis, la Russie, l'Allemagne, la
France et la Grande-Bretagne sont
contre le référendum, en premier
lieu la Turquie.  

Ankara s'inquiète notamment de
voir ses minorités kurdes suivre cet
exemple, et ont menacé la région
autonome de représailles.  

L'Iran qui n'a pas hésité à déclarer
son opposition à la tenue du référen-
dum menace de fermer sa frontière
avec le Kurdistan.  

L’administration américaine avait
milité auprès des autorités kurdes
pour qu’elles reportent le référen-
dum d’autodétermination, argüant
que le moment est mal choisi, en rai-
son de la lutte contre le groupe terro-
riste autoproclamé «Etat islamique»
(EI/Daech) et de l’instabilité régio-
nale.  

A juste titre, la sympathie de la
communauté internationale en rai-
son de le rôle des peshmergas dans la
lutte contre Daech, n’a toutefois pas
été suffisante pour obtenir d’appui
international à la tenue de référen-
dum, les risques géopolitiques régio-
naux étant trop importants pour que
les grandes puissances ne s’engagent
sur cette voie. Il n’est pas impossible,
d'après les analystes, qu’un
Kurdistan irakien indépendant
naisse dans les prochaines années,
mais dans l’état actuel des choses, il
s’agirait d’»un Etat hautement insta-
ble». 

Les enjeux internes et internatio-
naux d'un divorce avec Baghdad  

Outre l’opposition de Baghdad à
l’indépendance, d’autres points de
divergence subsistent entre les deux
gouvernements. Premièrement, les
Kurdes sont considérés comme le
ciment qui maintient le pays uni, en
raison des tensions confessionnelles
entre les deux autres plus impor-
tantes communautés, les populations
arabes sunnites et chiites.
Deuxièmement, les frontières d’un

Kurdistan indépendant font l’objet
d’âpres débats. 

Un autre enjeu interne majeur au
Kurdistan est celui des divisions
internes. Depuis plusieurs décen-
nies, la vie politique de la région est
dominée par deux familles : les
Barzani et les Talabani. La première
famille domine le Parti démocratique
du Kurdistan (PDK), fondé par
Moustapha Barzani (père de l’actuel
président) en 1946, tandis que la
deuxième domine l’Union patrio-
tique du Kurdistan (UPK), fondée par
Jalal Talabani en 1975 (ce dernier en
étant toujours le chef ).  

En Irak, une certaine liberté a été
accordée aux Kurdes, vivant dans le
nord du pays, entre 1958 et 1961. En
1991, une relative autonomie au
Kurdistan irakien avait été créée. 

En 1992, les Kurdes irakiens éli-
sent un gouvernement et un prési-
dent. 

Cette autonomie des trois pro-
vinces kurdes sont ensuite renforcée
en 2005, par la nouvelle constitution
irakienne qui met en place un sys-
tème fédéral. 

Malgré un dialogue actif avec
Baghdad, les points de tension entre
Erbil et cette dernière demeurent
nombreux et la forme que prendrait
un Kurdistan indépendant est incer-
taine.  

Actuellement, les Kurdes irakiens
disposent de leur propre parlement,
où ils peuvent adopter leurs propres
lois et contrôler plusieurs domaines.
Or ce parlement régional a suspendu
depuis plusieurs années ses activités
en raison de profondes divisions
entre les principaux partis de la
région. Une crise économique sévit
dans la région, le pouvoir ayant
notamment du mal à payer ses fonc-
tionnaires.  

La région du Kurdistan, riche en
pétrole, a particulièrement souffert
de la chute du prix du baril.
L’engagement des forces kurdes
contre Daech a été également extrê-
mement coûteux pour l’exécutif de la
région. 

PALESTINIENS
Le Premier ministre palestinien se rendra 
à Gaza le 2 octobre 

Le Premier ministre palestinien
Rami Hamdallah se rendra le 2 octo-
bre dans la bande de Gaza, sa pre-
mière visite depuis 2015, a indiqué
hier le porte-parole du gouverne-
ment palestinien.

«M. Hamdallah et des membres du
gouvernement arriveront à Gaza
lundi prochain afin de commencer à
prendre le contrôle des responsabili-
tés gouvernementales, après l'an-
nonce par le Hamas qu'il était d'ac-

cord pour dissoudre le comité admi-
nistratif et laisser le gouvernement
assumer complètement ses respon-
sabilités», a déclaré le porte-parole
du gouvernement Youssef al-
Mahmoud dans un communiqué
publié par l'agence palestinienne
Wafa. «Cette visite s'inscrit dans le
cadre des efforts de réconciliation en
cours entre l'Autorité palestinienne
et le Hamas», selon la même source.
Le Premier ministre «a décidé, après

des consultations avec le président
(de l'Autorité palestinienne)
Mahmoud Abbas, que le gouverne-
ment tiendra sa réunion hebdoma-
daire à Gaza la semaine prochaine», a
précisé le communiqué. Le Hamas a
annoncé le 17 septembre la dissolu-
tion de son «comité administratif»
qui était perçu par l'Autorité palesti-
nienne comme un gouvernement
parallèle entravant la réconciliation.

APS
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FRANCE - ALGÉRIE
«Il est temps de dépolitiser la mémoire de la guerre

d’Algérie en  reconnaissant les souffrances des victimes»

"Il est temps de dépolitiser la
mémoire de la guerre d’Algérie en
reconnaissant sincèrement les souf-
frances des victimes et de sortir des bas
usages de l’histoire", a-t-elle dit dans un
entretien au quotidien La  Croix, publié
hier, avertissant que "tant que nous res-
tons dans une  mémoire partielle de la
guerre, nous sommes pris dans un jeu
de  concurrence, non pas des mémoires
mais des courants qui politisent ces
mémoires". 

Sylvie Thénault, directrice de
recherche au CNRS et spécialiste de la
guerre de Libération nationale, a estimé
que la réconciliation des mémoires  est
"souhaitable". 

Evoquant les courants qui politisent
en France ces mémoires, elle cite  "ceux
qui défendent l’idée de reconnaître et
réparer les souffrances des  colonisés
sont du côté de la gauche, de l’extrême
gauche et de  l’anticolonialisme", préci-
sant que de l’autre côté, la cause des
harkis  "fut pendant longtemps utilisée
par les nostalgiques de l’Algérie  fran-
çaise". 

"Mais la mémoire des pieds-noirs
reste, elle, très politisée, notamment là
où les enjeux électoraux sont impor-
tants pour le Front national comme
dans  le sud de la France", a-t-elle
ajouté, estimant que l’avènement
d’Emmanuel  Macron à la présidence

peut représenter une opportunité .
"Elle (l’élection d’Emmanuel Macron)
peut représenter une opportunité, pas
seulement par son positionnement
politique +de droite et de gauche+",  a-t-
elle relevé, considérant "qu’il a aussi
appris de la polémique  déclenchée par
ses propos qualifiant la colonisation de
crime de  l’humanité". 

Pour l’auteur de "Histoire de la

guerre d’indépendance algérienne"
(Ed.  Flammarion, 2012), le président
Macron appartient à une génération qui
n’a  pas connu la guerre, d’autant, a-t-
elle soutenu, "il est entré en politique  à
un moment où l’antiracisme avait une
forte valeur". 

Macron "est d’une génération où l’in-
dépendance de l’Algérie ne se discute
plus.  De ce fait, il peut poser des gestes,

y compris envers les Français  d’Algérie,
sans risque politique.  Et il a la possibi-
lité de reconnaître la  responsabilité de
la France, sur le modèle de Jacques
Chirac en 1995 à  propos de la collabora-
tion", a-t-elle expliqué, considérant que
les  souffrances pendant la guerre
"n’ont pas eu la même échelle". 

"La torture et les exécutions som-
maires ont concerné des centaines de
milliers d’Algériens. 

Quant aux camps de regroupements,
ce sont deux  millions d’Algériens qui y
ont été placés. 

La nature des souffrances est  aussi à
prendre en compte. 

Ce n’est pas comparable d’avoir été
victime de  la torture ou d’avoir vu un
proche exécuté et de s’être sauvé dans
l’urgence pour échapper au massacre
puis d’avoir vécu dans un camp des
dizaines d’années dans des conditions
certes misérables", a-t-elle tenu à  souli-
gner. 

L’historienne, qui également l’au-
teure de "Violence ordinaire dans
l’Algérie coloniale" (Ed. Odile Jacob,
2012), préconise, à cet effet, une
"approche globale" de la France vis-à-
vis de la guerre de libération qui  devra
être accompagnée d’un "travail diplo-
matique" afin, dit-elle, que "les  gestes
et discours ici ne puissent pas être mal
interprétés". 

L’historienne française Sylvie Thénault a  affirmé qu’il faut dépolitiser la mémoire de la guerre d’Algérie 
en  reconnaissant les souffrances des victimes, estimant que c’est la  ''meilleure façon'' de procéder. 

CINÉMA
"Réaliser des films sur les martyrs 
de la révolution libératrice est le moins 
que l’on puisse faire pour la Mémoire" 

Réaliser des films sur les martyrs de
la Révolution libératrice est ''le moins
que l’on puisse faire pour la mémoire
historique'', a affirmé le producteur et
réalisateur Bachir Derrais. 

Lors de son passage samedi soir à
l’émission le "’Forum de Constantine"’,
dans la cadre de la seconde édition de la
manifestation ‘’Houna Quassantina’’,
M. Derrais a estimé qu’’’il est temps de
produire des films qui dépoussièrent
l’histoire de la Révolution pour la faire
connaître à la nouvelle génération". 

Il a précisé que faire connaitre les
personnalités historiques est "la moin-
dre des choses à entreprendre eu égard
aux sacrifices immenses qu’ils ont
consentis pour le pays". 

Le réalisateur, dont le parcours artis-
tique a plus de 30 ans, a évoqué égale-
ment son prochain film sur le parcours
et la vie du chahid Mohamed Larbi Ben
M’hidi, en cours de tournage, révélant
que cette réalisation est ''en voie d’être
finalisée''. 

A ce propos, M. Derrais a fait savoir
qu’il a fait appel à des historiens connus
et crédibles ainsi qu'à des témoignages
de compagnons du chahid et de mem-
bres de sa famille pour les besoins du
film afin de mettre davantage l’accent
sur le côté humain de Ben M’hidi, assu-
rant qu’une fois les dernières retouches
apportées, le film sera présenté à plu-
sieurs historiens pour avoir leur avis
avant sa projection devant le grand
public. 

Il a ajouté que cette œuvre cinémato-
graphique historique a nécessité 5 ans
de travail avant d’entamer les princi-
pales phases du tournage qui ont été
réalisées en Algérie et en Tunisie, en
plus des opérations de casting menées à
travers 20 wilayas du pays pour choisir
les acteurs du film. 

Affirmant que ce film a nécessité la

participation de cinq scénaristes (trois
algériens et deux étrangers) ''pour
apporter un plus à l'œuvre et la valori-
ser'', il a soutenu que le titre du film n’a
pas encore été défini pour l’instant. 

Ce réalisateur a profité aussi de l’oc-
casion pour révéler un autre projet
artistique en cours de réalisation, por-
tant sur le chantre de la chanson ama-
zigh, Maâtoub Lounès, assassiné en juin
1998. 

Au cours de ce forum organisé au
"Café riche", situé dans le quartier de La
Casbah de Constantine, des séquences
exclusives du film sur le chahid Ben
M’hidi ont été projetées, en plus d’un
hommage rendu au réalisateur Bachir
Derrais.  La manifestation "Houna
Quassantina", organisée à l’initiative de
l’association ‘’Numidi-Arts’’ en collabo-
ration avec les Editions du champ libre,
a pour objectif de se pencher sur la réa-
lité de la ville de Constantine pour ten-
ter d’opérer un changement vers le
meilleur, apporter le plus souhaité pour
cette cité deux fois millénaires, mais
aussi de mettre sous les feux de la
rampe les parcours professionnels de
plusieurs éminentes personnalités dans
différents domaines. 



DK NEWS 17CULTUREMardi 26 septembre 2017

ALGÉRIE 
L'Algérie se raconte à Lille pour valoriser 
la culture algérienne 

L’organisateur de cette manifes-
tation de deux jours, l'Association
des  commerçants de la rue
Nationale, en partenariat avec le
consulat général  d'Algérie à Lille, a
concocté un riche programme en la
circonstance  englobant des exposi-
tions, des débats et des discussions,
a-t-on précisé de  même source. 

Elle se veut une occasion pour
donner beaucoup de visibilité aux
artistes  algériens dans leur diver-
sité, et susciter un débat sur le rôle
de la  culture en France et en
Algérie. 

Au programme de cette manifes-
tation, à but non lucratif, une expo-
sition de  l’artiste-peintre Farid
Lakhdar Settoul, des espaces dédiés
à la vente et  signature de livres des
différents auteurs présents et aux
échanges entre  les artistes et le
public.  Des débats ont également

été organisés autour de la culture et
de  l’engagement citoyen en
Algérie, de la mémoire et de l’his-
toire des  Algériens en France (l'hé-
ritage).  Ils sont animés par des uni-
versitaires,  entrepreneurs, journa-

listes et sociologues.  La projection
du film «Wech Derna» de Riadh
Touat, et la représentation  du conte
«Regarde plutôt la mer» de Kamel
Zouaoui sont suivis de débats,  a-t-
on indiqué. 

Une manifestation culturelle, intitulée  «L'Algérie se raconte» a été organisée
samedi à Lille dans le cadre  valorisation et de la promotion de la culture algérienne,
a-t-on appris  auprès du consulat général d’Algérie à Lille. 

CONSTANTINE : 
Inauguration en novembre de la bibliothèque
urbaine de Bab El-Kantara 

La bibliothèque
urbaine, réalisée au
quartier Bab El Kantara,
au centre ville de
Constantine, ouvrira ses
portes  en novembre pro-
chain, a annoncé samedi
le directeur des équipe-
ments publics  (DEP),
Mohamed Zegadi. 

Dans une déclaration à
l’APS, le même responsa-
ble a précisé que les  tra-
vaux de cette structure
culturelle ont été achevés
et qu’il «ne reste  que les
dernières retouches’’,
parallèlement à l’installa-
tion des  équipements
modernes en vue de son
inauguration à l’occasion
de la  célébration du
63ème anniversaire du
déclenchement de la glo-
rieuse guerre  de libéra-
tion.  Il a ajouté que «la
découverte de vestiges
archéologiques lors des
premières opérations de

terrassement pour le lan-
cement de ce projet a
obligé l'entreprise char-
gée de la réalisation à
modifier son planning». 

La mise en service de
cette bibliothèque
urbaine permettra de
mettre à la  disposition
des habitants de cette ville
en particulier un «espace
approprié» pour encoura-
ger les jeunes à la lecture
à travers le grand  nombre

de titres qui sera proposé
aux lecteurs dans tous les
domaines,  selon le DEP. 

Cette infrastructure,
réalisée dans un style
architecturale maghré-
bin,  s’ajoute aux autres
structures culturelles
affectées ces dernières
années  au bénéfice de la
wilaya de Constantine
dont la grande salle de
spectacles  «Ahmed Bey»
(Zénith), les annexes de la

maison de la culture
réparties sur  les daïras de
la wilaya et autres com-
modités qui avaient fait
l’objet de  vastes actions
de mise à niveau, a-t-il
noté.  Cette bibliothèque
qui surplombe la vallée
de l’oued Rhumel, dis-
pose  d’espaces numé-
riques dotés d’équipe-
ments sophistiqués, de
salles de  conférences, de
lecture et d'Internet desti-
nées à toutes les catégo-
ries  d'âge. 

La bibliothèque
urbaine de Bab El
Kantara, confié à un
bureau d’étude et  une
entreprise de réalisation
algériens, fait partie des
projets inscrits  dans le
cadre de la manifestation
«Constantine, capitale
2015 de la culture  arabe»,
et a nécessité la mobilisa-
tion de un (1) milliard de
dinars, a-t-on  rappelé. 

CINÉMA 
L'Algérie invité
d'honneur du 28e

Festival du film
arabe de Fameck
(France) 

Le cinéma algérien sera à l'honneur au 28e
Festival du film arabe, prévu du 4 au 16 octobre
à Fameck (nord-est de la France), indiquent les
organisateurs sur le site Internet du festival. 

Une dizaine de films de cinéastes algériens
sont programmés en compétition dans les dif-
férentes sections de ce festival compétitif aux
côtés de films de Tunisie, Maroc et du Liban,
entre autres. 

Le long métrage de fiction «En attendant les
hirondelles» de Karim Moussaoui, présenté
récemment à Alger en avant-première,
concoure au «Grand prix», une des six catégo-
ries compétitives de ce festival, aux côtés de
«L'Etoile d'Alger» (2016) de Rachid Benhadj
(2016), «Le Puits» de Lotfi Bouchouchi,
«Timgad» (2016) de Fabrice Benchaouche et «
Le patio» de Sid-Ali Mazif. 

Dans la catégorie «court métrage», des
£uvres de jeunes cinéastes algériens à l'instar
de «Le chant des vagues» de Karim Benhadj,
«Entre les chambres» de Merouane Boudiab» et
«La reine des fourmis» de Leila Artese seront
présentées en compétition aux côtés de films de
Tunisie, du Liban, du Maroc et de France. 

Le long métrage de fiction «Monsieur
Lazhar» du canadien Philippe Falardeau, sera
présenté en présence de Mohamed Fellag, per-
sonnage principal du film qui raconte l'histoire
d'un immigré algérien, demandeur d'asile au
Canada. 

Parallèlement aux projections, des rencon-
tres autour de la production et la réalisation
seront également animées par des profession-
nels du cinéma algérien lors de cette édition
dédiée à la nouvelle génération de cinéastes. 

L'art pictural sera, d'autre part, présent à
travers une exposition de photographies intitu-
lée «A la découverte de l'Algérie». 

Le cinéaste Mohamed-Lakhdar Hamina
devra animer une rencontre avec le public
autour de son parcours et ses £uvres notam-
ment «Crépuscule des ombres» et «Chroniques
des années de braise», Palme d'or du Festival de
Cannes ( 1975, France). 

L'humoriste Fellag se produira le 10 octobre
en spectacle pour présenter son dernier one
man show «Bled Runner», une rétrospective de
textes puisés dans la matière de tous ses précé-
dents spectacles. 

Sorti en 2015, «Bled Runner» mis en scène
par Marianne Epin, le spectacle a recueilli les
faveurs du public en France où il a été en tour-
née après sa sortie. 

Fondé en 1990, le Festival du film arabe de
Fameck un rendez-vous annuel dédié au
cinéma des pays arabes et de la Méditerranée
qui attire chaque année des milliers de specta-
teurs. 

APS

ÉTATS-UNIS - CANADA 
«Kingsman: le cercle d'or» détrône 
«Ça» au box-office nord-américain 

Le film «Kingsman: le cercle
d'or» a détrôné «Ça» en tête du box-
office nord-américain pour son
premier week-end à l'affiche, selon
les chiffres provisoires fournis
dimanche par Exhibitor Relations. 

Le long-métrage de Matthew
Vaughn à la distribution riche en
célébrités (Colin Firth, Mark
Strong, Julianne Moore, Halle
Berry...) a généré 39 millions de
dollars de recettes entre vendredi
et dimanche aux Etats-Unis et au
Canada. 

Il devance le film d'horreur
adapté du célèbre livre de Stephen
King et qui met en scène une bande
d'adolescents aux prises avec le
clown Pennywise. 

«Ça» a rapporté 30 millions sur
le week-end et 266,3 millions
depuis sa sortie il y a trois
semaines.  Le podium est complété
par «Lego Ninjago: le film» et ses

21,2 millions de dollars amassés.
Quatrième, le film d'action
«American Assassin» recule de
deux places pour sa deuxième
semaine à l'affiche avec 6,2 millions
encaissés pour 26,1 millions au
total, devant la comédie roman-
tique «Home Again» qui a récolté
3,3 millions (22,3 en trois

semaines).  Voici la suite du top 10:
6 - «Mother!» (3,2 millions, 13,4 en
deux semaines) 7 - «Friend
Request» (2,4 millions, nouveauté)
8 - «Hitman & Bodyguard» (1,8 mil-
lion, 73,5 en six semaines) 9 -
«Stronger» (1,7 million, nouveauté)
10 - «Wind River» (1,2 million, 31,6
en huit semaines). 
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Samouraï-Sudoku n°1680
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Deux personnes qui se
regardent dans les yeux ne

voient pas leurs yeux mais
leurs regards.”

* Robert Bresson

Jeux

Programme de la soirée

V
er

ti
ca

le
m

en
t :

 

1. Chauve-souris 
2. Protection - Photographe
français 
3. Tour - Drame lyrique japo-
nais - Mauvais tableau 
4. Fleuve de Russie - Ampère-
heure 
5. Cuisinier - Poursuit les igno-
rantes 
6. Imagerie par résonance
magnétique - Ruthénium -

Poisson voisin de la sardine 
7. Euphories 
8. Agile - Prophète biblique 
9. Grande quantité - Prédis-
posé 
10. Europium - ()lignal - L
ycée professionnel 
11. Reine de Castille et de Leon
- Fils d' Anchise et d' Aphrodite 
12. Répondre - Cessation collec-
tive et concertée du travail

Mots croisés n°1680

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1. Devin 
2. Action de se tromper -
Grand monastère
orthodoxe 
3. Samarium - Halos
lumineux - Coups de 
baguettes 
4. Infliges une peine -
Infinitif - Graffiti 
5. il incendia le temple
d'Artémis à Éphèse -
Quotient intellectuel 

6. Note - Proxénète 
7. Adj, dém. - Solution 
8. Sur la croix - Roman de
Chateaubriant 
9. Prénom masculin -
Recouvrir d'une mince
couche d'aluminium 
10. Reptile dinosaurien -
Néon 
11 .Telles - Unité monétaire
principale de la Bulaarie 
12. Issue - Adj. poss. - Glaive

L'unité spéciale travaille sur
une affaire d'incendie. Leo
Scarlata, souffrant d'un han-
dicap mental, a été rendu
coupable de la catastrophe
qui a réduit en cendres le res-
taurant tenu par sa famille.
Ce drame, qui a valu à Leo
une peine d'emprisonnement,
a coûté la vie à un homme et
en a blessé un autre. L'en-
quête s'annonce périlleuse.
Conner Wallace accepte la
présence d'une équipe de
journalistes pour le tournage
d'un documentaire, mais sa
décision ne fait pas l'unani-
mité auprès des policiers...

19:55
Conviction

*2016

19:55 19:55 20:00

Le monde du travail fait état de
chiffres alarmants : un quart
des salariés sont stressés, plus
d'un tiers ont déjà fait un burn-
out et 43 % souffrent de dou-
leurs à cause de leur métier.
Car les grandes entreprises ont
parfois des méthodes de mana-
gement terribles. Lidl, l'un des
mastodontes de la grande dis-
tribution, affiche une santé
économique éblouissante, que
le groupe a pu atteindre en mo-
difiant sa façon de travailler.
Un succès que certains paient
très cher. Dans un autre sec-
teur, Free, entreprise à l'image
jeune et décalée, cache des sala-
riés sous tension, qui peuvent se
retrouver à la porte du jour au
lendemain sans indemnités.
Enquête sur l'envers du décor à
l'heure où la loi Travail est le
grand chantier de la rentrée
pour le gouvernement.

Cash
investigation

Au petit matin, Franck re-
trouve Emma et Baptiste sur
le canapé de la maison, visi-
blement rentrés très tard de
la soirée de la veille. Tout
semble normal, à part un
détail : Emma n’est plus en-
ceinte ! Pour Patrick, c’est le
jour de sa propre naissance
qui est célébré aujourd’hui.
Mais l’anniversaire organisé
par sa femme va se voir
concurrencé par celui que
ses collègues lui ont préparé.
De son côté, Eugénie cherche
à tout prix à sauver Massilia
News et doit plaider sa cause
auprès de riches investis-
seurs. Comme il lui faut ap-
paraître en couple, elle
convainc Benoît de se faire
passer pour son mari.

Plus belle la vie

Même le jour du mariage
de sa soeur, Anne broie du
noir. Elle ne cesse de re-
pousser les tentatives
d'approche maladroites
de Jackson. Quelques mois
plus tôt, l'institutrice était
complètement débordée
par ses élèves. Julien, qui
ne peut décidément pas
rester seul, appelle une
ancienne conquête et lui
demande de se faire pas-
ser pour Mélanie. Alors
que les mariés ouvrent le
bal, Alex tente d'obtenir
plus de précisions auprès
d'Agnès, sans y parvenir.
Il se montre prêt à tout
pour en avoir le coeur
net...

Quadras

Réalisateur : Brad Turner
Avec : Hayley Atwell , Eddie

Cahill 

20:00

Après plus de dix ans d'ab-
sence, Louis, un écrivain
homosexuel, est de retour
dans sa famille. Il veut an-
noncer sa mort pro-
chaine. Sa visite est un
événement pour sa mère,
sa soeur Suzanne et An-
toine, son frère à fleur de
peau. Là, Louis fait la
connaissance de Cathe-
rine, la timide compagne
d'Antoine. Louis passe un
moment avec Suzanne,
qu'il ne connaît pas bien.
Petit à petit, les tensions
montent.

Juste la fin du
monde

Réalisateur : Xavier Dolan
Avec : Gaspard Ulliel , Nathalie

Baye 
Date de sortie : 21 septembre

2016

TRAVAIL, TON UNIVERS
IMPITOYABLE

Avec : Lara Menini , Maria
Pitarresi 

Réalisateur : Mélissa Drigeard
Avec : Alix Poisson , François-

Xavier Demaison 
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Solution 26 septembre
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1679
PUDIBONDERIE
URANUSnAMERS
PICOTINnAVEC
ICAnSEANCEnR
NEPEnRIPIENO
IMOLAnFnESnQ
SInOLTnTRnOU
AERICOLEnISE
TnAGONISERnR
IRnNOTEnTITI
OISELEnCRANE
NONRESIDENTS

Su
d

ok
u

 n
°1

67
9

Grille géante n°380

Grille géante n°379 1799 : victoire de Masséna près du lac de
Zurich (Guerre de la deuxième coali-
tion).
1815 : naissance de la Sainte Alliance.
1905 : Albert Einstein publie sa théorie de
la relativité restreinte.
1907 : la Nouvelle-Zélande devient un
dominion britannique.
1940 : naissance de l'Axe Rome-Berlin-
Tokyo.
1962 : Ahmed Ben Bella devient président
du Conseil algérien.
Célébrations
- Journée mondiale de la contraception.
- Journée mondiale du cœur.
- Journée européenne des langues.



SPORTS20 DK NEWS Mardi 26 septembre 2017

TENNIS / CIRCUIT PRO-
FÉMININ À HAMMAMET : 
L'Algérienne Inès
Ibbou débutera 
contre une Italienne 

La joueuse de tennis algérienne Inès Ibbou sera opposée au-
jourd’hui à l'Italienne Anna Maria Procacci, au premier tour
du tableau final d'un tournoi professionnel féminin, organisé
du 25 septembre au 1er octobre à Hammamet (Tunisie), suivant
le programme de compétition dévoilé hier par les organisateurs. 

En cas de victoire, la sociétaire de l'Académie de Valence af-
frontera la gagnante du match mettant aux prises la Tunisienne
Mouna Bouzgarrou et la Française Marie Temin. 

Ce tournoi doté d'un prize-money de 15.000 USD a drainé
certaines joueuses relativement bien classées sur le plan mon-
dial, notamment, la Bulgare Isabella Shinikova (303e) et la Belge
Marie Benoît (434e), alors qu'Ibbou vient de réaliser un bond
de 299 places dans le nouveau classement de la WTA, et pointe
désormais au 809e rang.  

Il s'agit du quatrième tournoi consécutif pour la championne
d'Afrique de 2015 à Hammamet, où elle a considérablement brillé
cet été, en remportant  notamment le double du premier
tournoi, le simple du second, avant de se faire éliminer en quarts
de finale dans le troisième. 

MONDIAUX-2017 
DE CYCLISME: 
Le Slovaque 
Sagan sacré pour 
la troisième fois

Le Slovaque Peter Sagan a remporté pour la troisième fois
de suite le titre de champion du monde de cyclisme, dimanche
à Bergen, une performance inédite dans l'histoire de la com-
pétition. Sagan a devancé in-extremis, d'une demi-roue, le Nor-
végien Alexander Kristoff pour s'imposer une troisième fois,
après ses succès de Richmond (Etats-Unis) en 2015 et Doha (Qa-
tar) l'année passée.

L'Australien Michael Matthews a pris la troisième place d'une
course que le Français Julian Alaphilippe, seul en tête dans les
derniers kilomètres, a longtemps espéré gagner.

Alaphilippe a été rejoint dans les rues de Bergen, sans que
la télévision, réduite à ce moment à ces caméras fixes, puisse
diffuser les images. «Ce n'était pas facile. Dans les cinq derniers
kilomètres, j'ai pensé que c'était perdu. On a tous essayé d'y al-
ler, moi, Gaviria, et on a réussi à revenir», a déclaré le Slovaque,
la star du peloton par son sens du spectacle et sa popularité.

La course, qui a connu un grand succès populaire, s'est jouée
dans le dernier tour de circuit (19,1 km), sous un ciel nuageux
mais sans pluie.

Sagan (27 ans), a sauvé une saison qui ne comportait aucun
très grand succès pour un coureur de son statut, hormis une
étape du Tour de France avant qu'il soit exclu de la Grande Bou-
cle pour sprint dangereux.

«Je veux dédier ce titre à Michele Scarponi (décédé acciden-
tellement en avril dernier), je pense très fort à lui, et à mon
épouse qui attend un enfant», a ajouté Sagan.

Le Slovaque a rejoint au palmarès les quatre coureurs
(Binda, Van Steenbergen, Merckx et Freire) qui ont gagné trois
fois le championnat du, monde. Mais il est le premier à s'im-
poser trois fois de suite. 

FORMULE 1 : 
Aston Martin sponsor
titre de l'écurie Red
Bull à partir de 2018 

L'écurie Red Bull, qui participe au  championnat du monde
de Formule 1, a annoncé lundi qu'elle serait renommée Aston
Martin Red Bull Racing à compter de la saison prochaine, consé-
quence d'un partenariat renforcé avec le fabricant anglais de
voitures de luxe.  La marque créée en 1913 a quitté la F1 en 1960,
et y a fait son retour en tant que sponsor de Red Bull l'an passé,
son logo apparaissant sur le flanc des monoplaces de Max Ver-
stappen et Daniel Ricciardo. 

«Nous avons accru nos relations cette année et nous sommes
fiers de renforcer ce partenariat et de voir l'équipe courir sous
le nom d'Aston Martin Red Bull Racing en 2018», a commenté
Christian Horner, le patron de l'écurie.  Red Bull a dévoilé en
mars 2016 un projet visant à créer une voiture de sport de «nou-
velle génération» en collaboration avec Aston Martin, la Valky-
rie. Produite à 150 exemplaires, elle sera bientôt disponible au
prix de 3 millions de dollars et pourra aller de 0 à 100 km/h en
2,5 secondes.  Ce projet est mené par la filiale «Technologies
Avancées» de Red Bull et supervisé par le directeur technique
de l'écurie, l'ingénieur Adrian Newey. Dans ce cadre, Red Bull
a indiqué lundi la création d'un centre situé près de son siège
de Milton Keynes (Grande-Bretagne) où 110 ingénieurs et
designers d'Aston Martin travailleront désormais. 

BÉCHAR : 
Ouverture prochaine de la première base
nautique du sud du pays  

La première base nautique dans tout le sud du pays
sera ouverte en octobre prochain à Bechar à la pratique
des sports nautiques et de voile, a-t-on appris hierdu
directeur du secteur de la jeunesse et des sports
(DJS) à Bechar. 

Cette nouvelle infrastructure sportive et de loisirs
de jeunes, implantée au lac du barrage de Djorf-Et-
torba, sera ouverte officiellement au début d’octobre
prochain dans le but de promouvoir et de développer
la pratique des différentes disciplines sportives nau-
tiques, et sera dédiée aux loisirs de la population, sur-
tout en période estivale, a précisé à l’APS M. Yazid
Zouaoui. 

Cette base nautique, dont les travaux ont été lan-
cés en 2015 et ont nécessité un investissement public
de 54 millions DA, sera un centre de développement
des activités sportives de la planche à voile, la voile lé-
gère, la plongée marine, la pêche sportive ainsi que
d’autres sports nautiques et leur vulgarisation auprès
des amateurs et des jeunes de la région, a-t-il affirmé. 

«Nous comptons la rendre à l’avenir un espace adé-
quat pour les stages techniques et de formation des
élites régionales et nationales appelées à prendre part

aux compétitions nationales et internationales se
déroulant dans les eaux continentales», a indiqué le
même responsable.  «Cette nouvelle et unique struc-
ture sportive du genre dans le sud du pays, qui dispose
aussi d’une aile d’hébergement de huit (8) chambres,
constituera un autre support de promotion et de
développement du tourisme de jeunes et d’autres ac-
tivités touristiques dans cette zone humide», a dit M.
Zouaoui   Et d'ajouter: «Elle sera aussi une aire de re-
pos et de loisirs pour les jeunes et les familles des com-
munes de Bechar, Kenadza et Meridja, des collectivi-
tés qui lui sont limitrophes et qui accusent un défi-
cit en ce type d’infrastructures de loisirs». 

Cette base nautique, réalisée selon les normes na-
tionales et internationales en la matière, est située sur
l’une des berges du barrage précité (65 km au sud de
Bechar) et qui s’étend sur une superficie globale de
21.500 km2, dont 94 km2 constituent son lac, alimenté
essentiellement par les eaux de Oued-Guir, le plus im-
portant oued dans le sud-ouest du pays, a t-il pour-
suivi.  Le barrage de Djorf Ettorba dispose d’une ca-
pacité de retenue de 365 millions de mètres-cubes
d’eaux. 

CHAMPIONNATS D'AFRIQUE D'HALTÉROPHILIE (JEUNES): 
Dernière ligne droite pour les Algériens
avant le rendez-vous ougandais 
Les sélections algériennes

d'haltérophilie (cadets 
et juniors/filles et

garçons) effectuent,
depuis quelques jours,
leur dernier stage pré-

compétitif de préparation
aux Championnats

d'Afrique  de la catégorie,
prévus du 7 au 14 octobre
à Entebbe (Ouganda), a-t-
on  appris, hier, auprès de

la Fédération algérienne
de la discipline (FAH). 

L'haltérophilie algérienne sera
présente dans toutes les catégories
de poids (six en cadettes et juniors
filles, huit en cadets et autant en ju-
niors garçons), selon le président
de l'instance fédérale, Larbi Abde-
laoui. 

«Ces Championnats d'Afrique
des jeunes catégories constituent
un objectif principal pour nos
athlètes qui se préparent en consé-
quence depuis le début de saison.
C'est leur 3è et dernier regroupe-
ment qui sera clôturé, la veille du
départ pour l'Ouganda, avec le
choix définitif des athlètes qui au-
ront l'honneur de représenter l'Al-
gérie à ces joutes», a déclaré à
l'APS le président de la FAH. 

Sous la houlette de l'entraîneur
Youcef Chekri et son adjoint Abde-
laziz Mezouar, les filles ont élu
domicile à Mostaganem où elles

sont soumises à un travail «in-
tense», avec, au programme, du bi-
quotidien et des tests de fin de
stage pour déterminer les plus
aptes à être du voyage en Ouganda. 

Quant aux cadets, le centre spor-
tif Sveltess à Chéraga (Alger) a été
choisi pour les regrouper et pour-
suivre le travail, sous le regard de
leur coach, Azzeddine Basbas qui
prépare ses poulains avant d'en sé-
lectionner les meilleurs. 

Pour leur part, les juniors gar-
çons poursuivent leur prépara-
tion au complexe de Zemmouri
(Boumerdès), sans Aymen Touaïri,
médaillé de bronze des derniers
Mondiaux-2017 juniors de Tokyo,
qui se trouve depuis presqu'un
mois en Turquie avec l'entraîneur
national des juniors, Abdelmou-
naim Yahiaoui, pour préparer et les
Championnats d'Afrique d'En-

tebbe et les Mondiaux seniors,
prévus en novembre prochain aux
Etats-Unis.  Le président de la
FAH s'attend à ce que le rendez-
vous continental soit «assez re-
levé» chez les deux sexes, vu la
présence notamment d'athlètes
du Nigeria, de l'Egypte, de la Tuni-
sie, de la Libye, du Cameroun et de
l'Afrique du Sud.  En plus des titres
en individuels, le sacre par équipes
des catégories jeunes (cadet et ju-
niors/garçons et filles) sera aussi
très disputé par les nations parti-
cipantes qui essayeront de récolter
le maximum de points possibles
pour remporter le Graal. 

Il est à rappeler que chaque
médaille remportée sera comp-
tabilisée en points pour définir le
podium par équipes (or=28 points,
argent=27 pts, bronze=26 pts, 4è
place=25 pts et ainsi de suite). 

TENNIS / CLASSEMENT MONDIAL : 
Un bond de 299 places pour l'Algérienne
Inès Ibbou (WTA)  

La joueuse de tennis al-
gérienne Inès Ibbou a fait
un bond de 299 places dans
le nouveau classement
mondial féminin, dévoilé
lundi par la WTA et pointe
désormais au 809e rang.

La sociétaire de l'Acadé-
mie de Valence (Espagne)
doit cette belle ascension au
bon parcours qu'elle a réa-
lisé dernièrement à Ham-
mamet (Tunisie), où elle a
remporté notamment un
double, puis un simple,

avant de se faire éliminer en
quarts de finale, lors de son
troisième tournoi. 

La championne
d'Afrique de 2015 (18 ans)
dispute actuellement son
quatrième tournoi consé-
cutif à Hammamet et dont
elle a directement intégré le
tableau final. 

Un tournoi à 15.000 USD,
organisé du 25 septembre
au 1er octobre, sur terre
battue. 

APS
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DANONE NATIONS CUP 2017: 

L'équipe de la Sûreté de wilaya 
de Jijel termine à la 22e position

L'équipe de la Sûreté de wilaya de Jijel, représentant l'Algérie à la finale mondiale de la
Danone Nations Cup 2017 (ouverte aux enfants âgés de 10 à 12 ans) disputée à New York
(USA), a clôturé la compétition au 22e rang, alors que le titre est revenu au Mexique qui a
succédé au palmarès à l'Allemagne. 

Tirée dans la groupe
A, l'équipe algérienne a
perdu ses trois matchs
de poule, devant res-
pectivement la Hongrie
(1-2), la Roumanie (0-1)
et l'Argentine (0-1). 

Disputant par la
suite les matchs de clas-
sement de la 17è à la
32è place, l'équipe jij-
lienne a gagné sa pre-
mière rencontre face à
la Bulgarie (2-0), avant
de perdre face à la
Chine 1-2 après le temps
additionnel (1-1). 

Lors des deux ren-
contres qui clôturaient
sa participation, la for-
mation algérienne a en-
registré sa seconde vic-
toire aux dépens de la
Belgique (2-1), avant de
terminer sur une pe-
tite défaite face aux
Pays-Bas (0-1). 

Un revers synonyme
de 22è place juste der-
rière son adversaire du
jour. L'équipe de la sû-
reté de wilaya de Jijel a amélioré
ainsi le classement de l'école de
Chlef (28è) qui avait représenté
l'Algérie lors de la précédente
édition en France (2016). 

Le titre de la 15è édition de la
finale mondiale de la Danone
Nations Cup a été remporté
par le Mexique, victorieux en fi-
nale de l'Argentine (2-0), alors
que la 3è position est revenue au
Maroc, après son succès de-
vant la Roumanie, après le

temps additionnel 2-1 (1-1).
Trente-deux (32) équipes repré-
sentant les cinq continents
avaient été réparties sur huit
groupes de quatre lors du pre-
mier tour. 

L'équipe de la sûreté de wi-
laya de Jijel s'était qualifiée
pour la finale mondiale de la
Danone Nations Cup 2017 aux
dépens de celle de Nezla Toug-
gourt (2-0), en finale d'un tour-
noi auquel avaient pris part 16

écoles de football représentant
16 wilayas et qui s’étaient distin-
guées lors des phases régio-
nales. 

Près d’un million d’enfants
âgés entre 10 et 12 ans issus
des différentes écoles de foot-
ball ont pris part aux différents
tours éliminatoires tenus en
Algérie depuis 2003, année du
lancement de la Danone Na-
tions Cup. 

En sus de l’aspect purement

sportif, des ateliers de nutrition
ont été organisés parallèlement
à la compétition dans le but de
sensibiliser les jeunes sportifs
sur l'importance d'une alimen-
tation saine et équilibrée. 

La Danone Nations Cup est
la plus grande compétition in-
ternationale de football, semi-
officielle, pour les enfants de 10
à 12 ans (catégorie U-12) organi-
sée à l'initiative du groupe Da-
none. 

SÉLECTION
ALGÉRIENNE DE
FOOTBALL: 
Confiance
renouvelée au
sélectionneur
Lucas Alcaraz 

La Fédération algérienne de football
(FAF) a renouvelé sa confiance au staff tech-
nique de la sélection algérienne sous la
conduite de Lucas Alcaraz au moins jusqu'à
la fin de la campagne des éliminatoires de
la Coupe du Monde 2018 prévue en novem-
bre prochain, a indiqué l’instance fédérale
dimanche soir. 

La décision a été prise par le Bureau Fé-
déral de la FAF, réuni ce dimanche au cen-
tre technique national à Sidi Moussa, sous
la présidence de Kheireddine Zetchi, a pré-
cisé la FAF sur son compte twitter. 

A la tête de la sélection algérienne depuis
avril 2017 ,le technicien espagnol a enregis-
tré deux victoires contre la Guinée (2-1) en
amical et le Togo (1-0) en qualification de la
CAN-2019 et deux défaites de rang face à la
Zambie (3-1, 0-1) en qualification du Mon-
dial 2018 en plus d'une élimination du
championnat d'Afrique des Nations CHAN
2018 face à la Libye (1-2, 1-1), une compéti-
tion réservée aux joueurs locaux. 

La prochaine sortie officielle des Verts est
prévue le 7 octobre prochain contre le Ca-
meroun à Yaoundé pour le compte de la cin-
quième journée des éliminatoires de la
Coupe du Monde 2018. 

Une rencontre sans enjeu puisque les
deux équipes sont hors course pour la qua-
lification au Mondial russe. 

La dernière rencontre des éliminatoires
du mondial 2018 aura lieu en novembre pro-
chain à Constantine contre le Nigeria, l’ac-
tuel leader du groupe B avec 10 points devant
la Zambie 7 points. 

COUPE DE LA
CONFÉDÉRATION (1/4
FINALE, RETOUR) : 
Le MCA éliminée
par le Club
Africain (0-2) 

Le MC Alger a été éliminé en quart de fi-
nale de la Coupe de la Confédération Afri-
caine de football, après sa défaite contre les
Tunisiens du Club Africain (2-0 / 1e mi-temps
1-0) dimanche soir au stade de Rades (Tu-
nis), pour le compte du match retour. 

Les buts de la rencontre ont été inscrits
par Mouatez Zemzemi sur pénalty (21') et Sa-
ber Khelifa (82') pour le Club Africain. 

Au match aller le MCA avait gagné (1-0)
au stade du 5 juillet (Alger). 

En demi-finale, le Club Africain (Tunisie),
affrontera Supersport (Afrique du Sud),
qui a validé son billet pour les demi-finales
de la Coupe de la Confédération africaine sa-
medi devant Zesco United (Zambie).

APS

LIGUE 2 MOBILIS : 
Le président de l’ASM Oran crie à la «déstabilisation»

Le président du conseil d’administration
de l’ASM Oran, Mohamed El Morro, a indi-
qué, hier, que les tâches étaient bien défi-
nies au sein du staff technique de son
équipe première de football, dénonçant des
«tentatives de déstabilisation» dont ferait
l’objet le club. 

«Certains milieux sont en train de semer
la zizanie au sujet de la répartition des
tâches du staff technique de l’ASMO. 

Je tiens à préciser que le premier respon-
sable de la barre technique est Salem
Laoufi. 

Hadj Merine, lui, est son premier assis-
tant, contrairement à ce que tentent de faire
croire certains», a déclaré El Morro à l’APS. 

Salem Laoufi a été engagé cet été pour

diriger la barre technique du club de Ligue
2 nationale, tandis que Merine a effectué son
retour en équipe première où il avait déjà
travaillé en tant qu’entraîneur-assistant il
y a deux saisons. 

«Au moment où les résultats de l’ASMO
sont encourageants en ce début de saison,
des tentatives de déstabilisation sont action-
nées par certaines parties. 

Le staff technique est homogène et tout
a été tiré au clair à propos du statut de cha-
cun de ses membres avant même le début
des préparatifs de la nouvelle saison», a es-
timé El Morro. 

Revenant sur les quatre premières jour-
nées du championnat, pendant lesquelles
les Vert et Blanc ont réussi à glaner huit

points de deux victoires et deux nuls, le pre-
mier responsable de la formation ora-
naise n’a pas caché sa satisfaction tout en
refusant de verser dans l’euphorie. 

«Nous sommes tous contents de ce dé-
part, mais le chemin est encore long. Il est
encore prématuré de parler d’accession. 

L’équipe a connu des changements no-
tamment durant l’intersaison, aussi bien
sur le plan de l'effectif que du staff tech-
nique. 

Un grand travail l’attend pour espérer
retrouver l’élite», a souligné le même diri-
geant. Lors de la prochaine journée, l’ASMO
rendra visite au GC Mascara, vendredi
(16h00) au stade de l’Unité africaine. 

LIGUE 1 MOBILS (5E JOURNÉE) : 
CS Constantine- MC Alger avancé 
au vendredi 29 septembre à17h00

Le match entre le CS
Constantine et le MC Al-
ger comptant pour la 5e
journée de la Ligue 1
Mobilis initialement
programmé le 10 octo-
bre a été avancé au ven-
dredi 29 septembre
(17h00) au stade Cha-
hid-Hamaloui de
Constantine, a annoncé
lundi la Ligue de football
professionnnel (LFP)
sur son site officiel. 

Ce changement de
date intervient après
l'élimination du MC Al-
ger en 1/4 de finale de la

Coupe de la Confédéra-
tion africaine par le Club
Africain. 

Le Algérois vain-
queurs à l'aller 1-0, se
sont inclinés au match
retour (2-0) dimanche
soir au stade Rades de
Tunis. 

Avec 7 points au
compteur, le CSC par-
tage la 4e place avec le JS
Saoura, Paradou AC et le
MC Oran, alors que le
MCA pointe au 12e rang
(4 points) et un match
en moins contre l'O Mé-
déa. 



SPORTS22 DK NEWS Mardi 26 septembre 2017

LIGUE DE FOOTBALL
PROFESSIONNEL (LFP) : 
Réunion du
conseil
d'administration
jeudi 28
septembre

Le Conseil d’Administration de la Ligue de
Football Professionnel (LFP), tiendra ce jeudi
28 septembre 2017, a annoncé la LFP dimanche
sur son site officiel. Sa sera une réunion ordi-
naire des membres du conseil d'administra-
tion de la LFP, qui va se dérouler au siège de
la Ligue à Alger. L'instance chargé de la ges-
tion de la compétition des championnats pro-
fessionnels de la ligue 1 et 2 Mobilis, n'a pas di-
vulgué des détails, concernant les dossiers qui
vont être traiter par les membres du conseil
d'administration lors de la réunion du jeudi
prochain. 

LIGUE 1 : 
Attouche (DRBT)
et Cissé (CSC) en
tête du
classement des
buteurs avec 4
réalisations 

L'attaquant du DRB Tadjenanet Mohamed
Hicham Attouche et son homologue malien du
CS Constantine, Muhamed Moctar Cissé cara-
colent en tête du classement des meilleurs bu-
teurs de la Ligue 1 Mobilis de football, avec qua-
tre réalisations chacun. Resté muet au cours
de la 4e journée qui a vu son équipe s'incliner
à domicile face au MC Oran (1-0), Attouche a
cumulé ses quatre buts au cours des trois
premières journées, respectivement contre
l'Olympique de Médéa, l'USM Alger et le CS
Constantine, contre lequel il s'était offert un
doublé. De son côté, Cissé a attendu la 4e
journée pour rejoindre Attouche en tête de ce
classement des meilleurs buteurs, en plantant
sa 4e banderille lors du déplacement chez
l'USM El Harrach (1-1). 

Dans le palier inférieur, c'est l'attaquant de
l'ASO Chlef Sofiane Baouche qui caracole en
tête des meilleurs buteurs de la Ligue 2 Mobi-
lis, également avec quatre réalisations person-
nelles depuis l'entame de la saison.

COUPE DE LA
CONFÉDÉRATION
(DEMI-FINALES): 
Le programme des
matchs 

Programme des demi-finales de la Coupe
de la Confédération africaine de football, pré-
vues le week-end prochain. 

Samedi 30 septembre 2017 Pretoria : 
Supersport (RSA) - Club Africain (TUN) 14h00 
Dimanche 1er octobre 2017 
Lubumbashi : TP Mazembe (RDC) - FUS Ra-
bat (MAR) 14h30 
Les demi-finales retour sont prévues le 20 oc-
tobre.

MONDIAL-2018/AMICAUX/ RUSSIE:
Kokorin rappelé après 
ses déboires extra-sportifs

L'attaquant Alexander Kokorin, qui n'a plus joué pour la Russie depuis novembre 2016 après
ses déboires extra-sportifs, a été rappelé en sélection pour affronter en amical la Corée du
Sud et l'Iran en octobre, a annoncé lundi le sélectionneur du pays hôte du Mondial-2018.

La Russie, qualifiée pour
le Mondial-2018 en tant que
pays-hôte, a retenu 27 joueurs
pour recevoir la Corée du Sud
le 7 octobre à Moscou puis
l'Iran le 10 à Kazan. 

L'attaquant de 26 ans du
Zenit St Petersbourg, qui a ins-
crit 13 buts en 51 sélections, n'a
plus porté les couleurs natio-
nales depuis le 15 novembre
2016. 

Dans la foulée de la piteuse
élimination lors de l'Euro-
2016, Kokorin avait été aperçu
dans un établissement noc-
turne à Monaco en compagnie
de son coéquipier Pavel Ma-
maev. 

Selon la télévision russe
Life, les deux joueurs avaient
dépensé plus de 250.000 euros
pour acheter près de 500 bou-
teilles de champagne. Kokorin
avait immédiatement été sanc-
tionné par son club avant de
traverser ensuite une saison

sans éclat sportif. En mars, il a
également commis une infra-
ction routière et le sélection-

neur Stanislav Cherchesov
l'avait appelé à être "profes-
sionnel sur et en dehors du ter-

rain". Cette saison il semble
avoir entendu le conseil: il a
inscrit sept buts en 11 matches. 

LIGUE DES CHAMPIONS - BAYERN MUNICH : 
Un ex-retraité pour remplacer Neuer, blessé

Le Bayern Munich a annoncé lundi
avoir appelé à la rescousse le gardien
Tom Starke, parti à la retraite en juin et
"réactivé" dans l'urgence pour l'enregistrer
sur sa liste de joueurs autorisés à dispu-
ter la Ligue des champions, en remplace-
ment du titulaire Manuel Neuer, blessé. 

Ce dernier a été victime d'une lésion os-
seuse au pied gauche et ne devrait pas re-
prendre avant janvier. 

Le règlement de l'Union européenne de
football (UEFA) donne au club la possibi-
lité de le réinscrire en C1 en début d'année. 

Starke, âgé de 36 ans, avait pris sa re-
traire en fin de saison dernière pour de-

venir coordinateur des gardiens au cen-
tre de formation du Bayern. 

Il a été prié de reprendre l'entraînement
la semaine dernière et de se tenir à dispo-
sition en cas de besoin. Le remplaçant nu-
méro un du champion du monde est Sven
Ulreich. Il a été critiqué vendredi lorsqu'il
a commis une énorme bévue contre Wolfs-
burg, permettant aux visiteurs menés 2-0
de revenir dans le match puis d'égaliser 2-
2 à l'Allianz Arena. 

La doublure d'Ulreich est pour l'instant
Christian Früchtl, né en 2000 et gardien
de l'équipe d'Allemagne des moins de 17
ans. L'UEFA interdit aux clubs de modifier

leur liste de joueurs de champ pendant la
phase de poules, mais ce point ne s'ap-
plique pas aux gardiens de but. 

ITALIE : 
Le président de la Juventus Andrea Agnelli suspendu
une année

Le président de la Juventus
Turin, Andrea Agnelli, a été
condamné à un an de suspen-
sion et 20.000 euros d'amende
pour une affaire de vente de
billets d'accès au stade à des
groupes "Ultras", a annoncé
lundi la Fédération italienne de
football (FIGC). 

Trois autres dirigeants du
club écopent de la même
peine, tandis que le club devra
verser une amende de 300.000
euros pour la vente de ces bil-
lets à des groupes pour certains
infiltrés par la n'drangheta, la
mafia calabraise, qui les a re-
vendu bien plus cher. 

Le procureur du tribunal
sportif avait requis deux ans et
demi de suspension et l'ex-
tension de la sanction au ni-

veau européen contre Agnelli,
qui vient d'être élu à la prési-
dence de l'Association euro-
péenne des clubs, ainsi que
deux matches à huis clos en
plus de l'amende pour le club. 

L'avocat du président de la
Juventus avait pour sa part de-
mandé la relaxe et a déjà an-
noncé à la presse qu'il enten-
dait faire appel. 

Cette procédure devant la
justice sportive fait suite à une
enquête ouverte par le par-
quet de Turin concernant la
vente de billets à des groupes
"Ultras" infiltrés. 

Aucun responsable du club
turinois n'a été condamné dans
le volet pénal, Andrea Agnelli
ayant seulement été entendu
en tant que témoin. Il avait

alors reconnu des rencontres
avec Rocco Dominello, un sup-
porter "ultra" proche de la
n'drangheta condamné à plus
de sept ans de prison dans
cette affaire. La justice sportive

reproche en particulier à la
Juventus d'avoir vendu aux
groupes "Ultras" des blocs en-
tiers de billets alors qu'il n'est
pas autorisé à en vendre plus
de quatre à la fois. 

C1/MAN CITY: 
Rétabli de sa blessure, Mendy dans le groupe pour Donetsk

Le défenseur latéral interna-
tional français de Manchester City
Benjamin Mendy, touché en cham-
pionnat à un genou, figure lundi
dans le groupe mancunien pour le
déplacement de la 2e journée de
Ligue des champions de football
chez le Shakhtar Donetsk mardi. 

"Nous allons le tester et voir
s'il est capable de jouer", a expliqué

son entraîneur Pep Guardiola, lors
d'une conférence de presse re-
layée par le compte Twitter du
club. 

Le Français avait été touché
lors de la victoire à Crystal Palace
samedi (5-0). 

Il était sorti à la 29e minute, vic-
time d'un coup sur un genou. 

"Gros coup pour moi, mais je

vais être OK Inchallah", avait-il
rassuré ensuite sur les réseaux
sociaux. 

Didier Deschamps doit annon-
cer jeudi sa sélection pour affron-
ter la Bulgarie et la Biélorussie
lors des deux derniers matches
cruciaux des qualifications pour le
Mondial-2018.

APS



Fran Escriba viré
Corrigé par Getafe (0-4)

dimanche, Villarreal a décidé de

se séparer de son entraîneur Fran

Escriba. Le club espagnol a annoncé ce

lundi le limogeage de celui qui entraînait

le sous-marin jaune depuis août 2016. Le

nom de son successeur sera annoncé dans

les prochaines heures.Après six journées de

Liga, Villarreal occupe la 14e place avec 7

points.

Interrogé après le nul contre Mont-
pellier (0-0) sur les fuites dans la
presse concernant certaines discus-
sions dans le vestiaire du Paris Saint-
Germain, Thiago Silva (33 ans, 5
matchs en L1 cette saison) n'a pas
masqué son agacement. Le défenseur
central du club de la capitale veut
trouver la taupe trop bavarde.

"On en a parlé entre nous. C’est
vrai qu’ici, c’est un peu plus difficile

pour que ça reste entre nous.
Chaque fois qu’il se passe

quelque chose, tout sort
dans la presse le jour sui-
vant. Je ne sais pas ce qui se
passe mais si on trouvait
cette personne qui parle...",
a lâché le capitaine pari-
sien dans des propos rap-

portés par 20 Minutes.
Dernier exemple en

date, l'altercation révé-
lée par L'Equipe deux
jours après la brouille
entre Edinson Cavani
et Neymar sur le fa-
meux penalty contre
Lyon (2-0).

C’est le choc de cette deuxième journée de Ligue des Champions. Le Real
Madrid, tenant du titre, affronte le BVB pour une rencontre au sommet
du groupe H. Surtout, les Madrilènes disputeront leur
deuxième rencontre européenne en plein doute. En cham-
pionnat les hommes de Zidane calent et ne sont  qu’à la
5ème place de Liga à sept longueurs derrière l’ennemi
juré blaugrana. Mais quoi de mieux que la Ligue des
Champions pour se rassurer ? Le challenge est en tout
cas de taille. Les joueurs du BVB enchaînent les
bonnes prestations et son leaders de Bundelisga avec
5 victoires et 1 match nul en 6 rencontres. Pour leur
dernière sortie, les hommes de Peter Bosz ont fra-
cassé Mönchengladbach (6-1). De quoi faire peur
aux Madrilènes. Pour cette deuxième rendez-vous
de Ligue des Champions, Zidane doit en plus faire
face aux blessures : Benzema, Marcelo ne seront
pas disponibles. L’entraîneur madrilène devrait
titulariser Nacho, un défenseur de garanties qui
déçoit rarement lors de ses apparitions en tant
que titulaire. S’agissant de Karim Benzema, il
sera remplacé par Isco. Ce qui permettra au Real
Madrid d’évoluer dans un 4-4-2, le même
schéma qui lui avait permis de soulever la Ligue
des Champions face à la Juventus de Turin. En
pointe, Zizou fera confiance au duo Bale-Ro-
naldo. S’agissant du milieu de terrain, Kroos, qui
semblait indisponible et qui n’a pas pu jouer face
à Alaves, devrait, aux dernières nouvelles, être ti-
tulaire au coup d’envoi de la rencontre.
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ENCENSE MATUIDI !
Le moins que l'on puisse dire, c'est que

Blaise Matuidi (30 ans, 6 matchs en Serie
A avec Juventus Turin cette saison) réalise

des débuts parfaits avec la Juventus
Turin. Parti du Paris SG où il ne semblait

plus être indispensable, le milieu de
terrain français s'est rapidement imposé

en Italie. A tel point que la presse
italienne s'enflamme totalement après sa

nouvelle grosse prestation contre le
Torino (4-0), ce week-end.

THIAGO SILVA
CHERCHE LA

TAUPE

Thauvin pense fort
à Tapie
Ancien président de l'Olympique de Marseille,

Bernard Tapie souffre d’un cancer de l’estomac

avec extension sur le bas de l’œsophage. Dans ces

moments douloureux, l’ex-patron du club phocéen

peut compter sur le soutien de tout le peuple

marseillais, à l’image de l'ailier Florian Thauvin (24

ans, 7 matchs et 2 buts en L1 cette saison) qui a eu une

pensée pour lui dimanche après le succès face à

Toulouse (2-0).

"J'apporte tout mon soutien à M. Tapie. C'est bien d'avoir

gagné ce soir, j'espère qu'on lui a donné de la force", a

lancé l’ancien Bastais. Sur Twitter (voir la brève de

08h45), le président de l’OM, Jacques-Henri Eyraud, a

également dédié le succès face aux Violets à son

prédécesseur (1986-1994). Un peu plus tôt, le stade

Vélodrome avait lui aussi apporté son soutien à l’ancien

dirigeant

Champion de France 2013 avec le PSG, Carlo Ancelotti n’est pas resté plus
d’un an et demi aux commandes du club parisien. Aujourd’hui à la tête

du Bayern, le technicien italien avoue avoir manqué de tact au
moment de rejoindre le Real Madrid. Séquence nostalgie… Ce

mercredi, à l’occasion du choc de la 2e journée de la Ligue des
champions entre le PSG et le Bayern, Carlo Ancelotti va
retrouver le Parc des Princes, pour la première fois depuis
son départ de Paris en mai 2013. "Je vais retrouver un Paris
Saint-Germain qui a beaucoup changé depuis mon départ.
Le club s’est amélioré, a plus d’expérience après beaucoup
d’investissements. Maintenant, c’est un grand club", dixit
le manager transalpin, qui se dit excité de renouer ainsi
avec son ancien terrain d’expertise. Nommé aux commandes
du PSG en décembre 2011, pour succéder alors à Antoine
Kombouaré, Carlo Ancelotti devait permettre à l’époque
au club de la capitale de changer de dimension, sur le
long terme. Pourtant un an et demi plus tard, le titre de

champion de France tout juste acquis, le "Mister" annonce
son intention de quitter Paris pour Madrid, le 19 mai, à

l’issue d’un entretien houleux avec Nasser Al-Khelaïfi. Il
s’engagera en faveur du Real le mois suivant. "Je n’ai pas eu la

bonne attitude car je voulais partir et le club souhaitait que je
reste encore à la tête de l’équipe, avoue ce lundi l’intéressé

dans les pages du Figaro.On a eu des petits problèmes. C’était
une période difficile et les rapports avec Nasser étaient compliqués,

mais le temps va régler tout ça." Preuve en est, "aujourd’hui, nos
contacts sont bons, assure-t-il. Je lui ai envoyé un message après le
match aller de la Ligue des champions contre Barcelone l’an dernier
pour le féliciter après ce match fantastique (victoire 4-0 du PSG),
puis un autre en souhaitant bonne chance avant le match retour.

Mais après, je n’ai pas eu le courage d’envoyer un autre message."
Battu 6-1 au Camp Nou, le PSG n’a finalement pas passé l’obstacle

catalan. Mais depuis, comme l’observe si bien Carlo Ancelotti, Paris a
encore grandi…

Déjà passé proche d'un départ cet été,
comme il l'a lui-même reconnu (voir
ici), l'attaquant Olivier Giroud (30 ans,
5 apparitions et 1 but en Premier
League cette saison) pourrait à nou-
veau songer à quitter Arsenal, où
son temps de jeu ne s'est pas amé-
lioré, cet hiver. D'après le journal
The Mirror, cela tombe bien,
un prétendant du Français
est toujours à l'affût.

Selon la même
source, Everton comp-
terait en effet revenir
à la charge en janvier
avec une offre à hauteur
de 45 millions d'euros. Si cet intérêt se
confirme, reste à connaître la position
des Gunners et du Tricolore car, même
s'ils lui offriraient du temps de jeu, les
Toffees effectuent un début de saison
décevant.

Un prétendant ne
lâche pas Giroud

Ancelotti regrette son
attitude envers le PSG

QUELLE ÉQUIPE 
POUR ZIDANE ?
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DIPLOMATIE 
M. Messahel s’entretient
avec son homologue
iranien… 

… et avec le ministre 
des Affaires étrangères 
des Maldives 

ALGÉRIE - FRANCE 
Début des travaux de la 4e

réunion du comité de suivi du
Comité  intergouvernemental
de haut niveau algéro-français 

Le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader
Messahel, s’est entretenu, hierà
New York, avec le ministre des
Affaires étrangères de l'Iran,
Jawad Zarif, indique le minis-
tère des Affaires étrangères
dans un communiqué. 

L’entretien, qui s'est tenu en
marge des travaux de la 72ème
session de l’Assemblée générale
des Nations unies, a porté
notamment sur les relations
bilatérales, précise la même
source. 

Il a également porté sur des

questions régionales et interna-
tionales, dont celles inscrites à
l’Agenda de la 72ème session de
l'Assemblée générale de l'ONU. 

Le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader
Messahel, s'est entretenu hier
à New York avec son homo-
logue des Maldives, Mohamed
Asim, indique le ministère des
Affaires étrangères dans un
communiqué.  

L'entretien, qui s'est tenu
en marge des travaux de la
72ème session de l’Assemblée
générale des Nations unies, a

porté notamment sur les rela-
tions bilatérales et les voies et
moyens de leur renforcement,
précise le communiqué. 

Les deux ministres ont
abordé, à cette occasion, des
questions régionales et inter-
nationales, dont notamment
celles figurant à l’Agenda de la
présente session de
l’Assemblée générale de
l’ONU. 

Les travaux de la quatrième
réunion du comité de  suivi du
Comité intergouvernemental
de haut niveau (CIHN) algéro-
français  ont débuté hier à
Alger sous la sous la coprési-
dence des secrétaires  généraux
des ministères des Affaires
étrangères des deux pays,
Nouredine  Ayadi et Maurice
Gourdault-Montagne. 

Ce mécanisme bilatéral de
consultation, qui a été mis en
place à  l'occasion de la signa-
ture à Alger, en décembre 2013,
de la convention de  création du
CIHN, s'inscrit dans la «régula-
rité» des échanges de visites
entre les deux pays et la
«volonté commune» de bâtir

une coopération  «forte, diver-
sifiée et un partenariat d'excep-
tion». Les deux parties auront
l'occasion de faire le bilan sur
l'état de la  coopération bilaté-
rale dans les domaines poli-
tique, économique et culturel
et d'échanger «les points de vue
sur les questions régionales et
internationales d'intérêt com-
mun», le tout dans le cadre de
la réparation  des prochaines
échéances bilatérales entre
l'Algérie et la France et tout
particulièrement la tenue du
Comité mixte économique
algérie-français  (COMEFA) et
du Comité intergouvernemen-
tal de haut niveau (CIHN)
algéro-français. 

HADJ 
Retour à Alger des 108 hadjis pris en charge 
par le Président Bouteflika après
accomplissement des rites du Hadj 

Un groupe de 108
hadjis, pris en charge par
le président de la Répu-
blique, Abdelaziz Boute-
flika, est arrivé hier à
l'aéroport international
«Houari Boumediene»,
après accomplissement
des rites du hadj. 

La ministre de la soli-
darité nationale, de la fa-
mille et de la condition de
la femme, Ghania Edda-
lia a accueilli les hadjis
arrivés «en bonne santé»
au pays, grâce aux
moyens mis en place à
cet effet. 

Les hadjis se sont dit
heureux d'avoir accompli
le pèlerinage «dans de
bonnes conditions», en
bénéficiant de la prise
en charge du président
de la République. 

Le chef de la déléga-
tion, M. Aissa Khellaf a
indiqué dans une décla-
ration à l'APS que les
conditions d'héberge-
ment de la délégation

des hadjis bénéficiaires
de cette prise en charge
étaient «très bonnes»,
évoquant l'accord signé
entre le ministère de la
solidarité et Touring
Voyage Algérie, qui «a
respecté toutes les
clauses au profit des had-
jis». 

108 personnes dont
81 hommes et 27 femmes
ont été pris en charge
par le président Boute-
flika, choisis parmi les
nécessiteux, les catégo-
ries vulnérables et les
centres pour personnes

âgées des différentes wi-
layas, pour accomplir le
pèlerinage. 

Ils se sont rendus le 24
aout dernier dans les
Lieux Saints. 

Les hadjis qui por-
taient les couleurs na-
tionales étaient très heu-
reux de fouler le sol algé-
rien après un mois passé
dans les Lieux Saints et
de revoir leurs proches. 

Les pèlerins, remplis
de joie, ont remercié le
président Boutelika de
leur avoir permis d'ac-
complir le Hadj.  Cer-

tains ont déclaré à l'APS
que toutes les conditions
étaient assurées pour
l'accomplissement des
rites du hadj, évoquant le
bon déroulement des
procédures administra-
tives et techniques pour
sécuriser leur départ,
leur retour et leur hé-
bergement. 

Le groupe était pris
en charge par une équipe
médicale composée de
six membres, dotée des
équipements médicaux
et des médicaments né-
cessaires». 

Ces hadjis ont bénéfi-
cié «d'une pension com-
plète lors de leur séjour
dans les Lieux Saints, ou-
tre des sacs contenant
tous les effets du hadj»,
initiative qui a été saluée
par les hadjis dans une
«lettre de remercie-
ments, de reconnais-
sance et de considéra-
tion» adressé au prési-
dent Bouteflika. 

ALGÉRIE - ONU 
M. Messahel s’entretient à New York avec le sous-secrétaire
général de l'ONU en charge de la lutte contre le terrorisme 

Le ministre des Affaires étran-
gères, Abdekader Messahel, s’est
entretenu à New York avec le sous-
secrétaire général des Nations
unies pour la lutte contre le terro-
risme, Vladimir Voronkov, en
marge de la 72ème session de l’As-
semblée générale de l'Organisa-
tion des Nations-unies, a indiqué
hier un communiqué du minis-
tère. 

Au cours de cet entretien qui a
porté sur les efforts de la commu-
nauté internationale en matière de
lutte contre le terrorisme. M. Vo-
ronkov a «loué les efforts de l’Al-
gérie et sa contribution importante
dans le domaine de la lutte contre
le terrorisme ainsi que l’excel-
lente coopération qu’elle entre-
tient avec les Nations unies en la
matière», précise la même source. 

Il a également exprimé «le sou-
hait de voir l’expérience algé-
rienne dans ce domaine large-
ment partagée avec l’ONU en vue
de faire bénéficier les pays qui
sont confrontés à cette menace»,
ajoute le communiqué du MAE. 

De son côté, M. Messahel a in-
diqué que «l’Algérie qui a fait face
au phénomène du terrorisme et l’a

vaincu avec ses propres moyens,
dispose actuellement d’une
grande expérience dans le do-
maine de la lutte contre le terro-
risme et l’extrémisme violent»,
exprimant en même temps «la
disponibilité de l’Algérie à parta-
ger cette expérience comme elle l’a
toujours fait, notamment à travers
les différentes conférences inter-
nationales qu’elle a organisées
dans le cadre du Forum global de
lutte contre le terrorisme sur des
thématiques importantes, dont
notamment la dé-radicalisation, le
rôle de la démocratie dans la lutte
contre le terrorisme et l’extré-
misme violent ainsi que celui de la
réconciliation pour contrer la me-
nace terroriste et le discours radi-
cal qui l’alimente». 

M. Messahel a ajouté que «cette
expérience, largement reconnue
au niveau régional et internatio-
nal, fait de l’Algérie un partenaire
incontournable dans le domaine
de la lutte contre le terrorisme». 

«C’est ainsi que le président
de la République, Abdelaziz Bou-
teflika, a été désigné par la confé-
rence de l’Union africaine comme
Coordonnateur pour la prévention

et la lutte contre l’extrémisme
violent et le terrorisme en Afrique.
Le rapport qu’il vient de présen-
ter au dernier sommet de l’Union
africaine en juillet dernier consti-
tue la feuille de route pour la lutte
contre le terrorisme», a-t-il ajouté. 

M. Messahel a également rap-
pelé les efforts consentis par l’Al-
gérie dans le cadre du Forum glo-
bal de lutte contre le terrorisme,
notamment à travers sa co-prési-
dence, avec le Canada, du nouveau
groupe de travail chargé du renfor-
cement des capacités de la lutte
contre le terrorisme et l’extré-
misme violent dans toute la région
de l’Afrique de l’Ouest, région qui
est fortement ciblée tant par les
groupes terroristes. 

Le ministre a, aussi, invité les
Nations unies à prendre part au sé-
minaire sur la relation entre le ter-
rorisme et le crime organisé trans-
national en Afrique, le 25 octobre,
réitérant aussi «la disponibilité
de l’Algérie à poursuivre son ac-
tion et de renforcer sa contribution
dans le domaine de la lutte contre
le terrorisme, à travers notam-
ment une étroite coopération avec
les Nations unies». 

CÉRÉMONIE D'INVESTITURE DU NOU-
VEAU PRÉSIDENT ÉLU DE L'ANGOLA 
Le président Bouteflika désigne
M. Bouhadja pour le représenter

Le président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, a désigné le prési-
dent de l'Assemblée populaire
nationale (APN), Saïd Bouhadja,
pour le représenter à la cérémo-
nie d'investiture du nouveau
président élu de l'Angola,
Manuel Gonçales Lourenço, qui
aura lieu aujourd’hui à Luanda,
a indiqué hier un communiqué
de la présidence de la
République.  «En réponse à l'in-
vitation qu'il a reçue du prési-
dent de la République d'Angola,

son excellence Monsieur le pré-
sident de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a désigné
Monsieur Saïd Bouhadja, prési-
dent de l'Assemblée populaire
nationale, pour le représenter à
la cérémonie d'investiture du
nouveau président élu, M.
Manuel Gonçales Lourenço, qui
aura lieu le 26 septembre 2017 à
Luanda», précise la même
source.  M.  Bouhadja sera
accompagné à cette occasion par
le ministre des Moudjahidine,
ajoute le communiqué. 

ALGÉRIE - CHINE 
Ghania Eddalia examine avec l'ambassadeur de Chine 
les voies de consolidation de la coopération bilatérale 
dans le domaine de la solidarité 

La ministre de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la femme, Ghania
Eddalia a reçu, dimanche, l'ambassadeur de Chine
à Alger, Yang Yuanggu, a indiqué hier un commu-
niqué du ministère. 

Les deux parties ont passé en revue les questions
d'intérêt commun et relevé "la profondeur des liens
qui unissent les deux pays", tout en exprimant leur
volonté de "redynamiser la coopération bilatérale,
notamment en matière de cohésion et d'entraide
sociales, de protection de l'enfance, de promotion

du rôle de la femme et de la famille, ainsi que de
prise en charge des personnes aux besoins spéci-
fiques". 

Les deux parties ont également examiné "la pos-
sibilité de tirer avantage des expériences et exper-
tises des deux pays, par la modernisation et le déve-
loppement des moyens et systèmes de formation et
d'enseignement au niveau des centres spécialisés
relevant du secteur et l'introduction de l'informa-
tique et des nouvelles technologies". 

APS


